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Avant-propos 

Les pages du Sénat ont le privilège de pouvoir observer directement le fonctionnement du 

régime parlementaire canadien, et ce, dans un milieu de travail particulier. En 2004, l‘Université 

d‘Ottawa concluait une entente avec le Sénat du Canada permettant aux pages d‘obtenir un crédit 

de cours universitaire de quatrième année en sciences politiques pour leur participation au 

Programme des pages du Sénat. Afin d‘obtenir ce crédit, les pages doivent rédiger une 

dissertation sur un sujet de leur choix, qui témoigne des connaissances acquises pendant l‘année. 

Ce crédit est transférable à l‘Université Carleton.  

En 2006, le Sénat publiait le premier volume de dissertations de pages du Sénat dans le 

Journal des pages. Le présent volume est le troisième du Journal des pages. Comme ce fut le cas 

des volumes publiés en 2006 et en 2008, l‘impression du présent volume a été rendue possible 

grâce au financement du Comité sénatorial permanent de la régie interne, des budgets et de 

l‘administration. 

Comme dans le cas des deux volumes précédents du Journal des pages, les pages du 

Sénat des deux dernières années ont été invités à présenter leur dissertation au comité de 

sélection. Cette année, les honorables sénateurs Cordy, Martin, McCoy et Mitchell, qui formaient 

le comité de sélection, ont examiné les dissertations et retenu celles publiées dans le journal. 

Les critères de sélection étaient les suivants : thèse et sommaire clairs; connaissance et 

compréhension de la matière; capacité de développer une argumentation; structure et style; 

contribution à la connaissance universitaire du gouvernement; initiative intellectuelle; intégration 

et évaluation d‘informations provenant de sources variées. Les sept dissertations aux cotes 

globales les plus élevées décernées par les examinateurs ont été retenues pour publication dans ce 

recueil. Les dissertations retenues ont été passées en revue par Michael Orsini, Ph. D., professeur 

agrégé à l‘Université d‘Ottawa et conseiller pédagogique pour le projet. Enfin, elles ont été 

révisées des points de vue de la grammaire et de la ponctuation, sans modification du style ou du 

contenu. 

Nous remercions tous ceux qui ont contribué à la production de ce document et, en 

particulier, les jeunes femmes et les jeunes hommes qui ont si bien servi le Sénat dans leur 

fonction de page au fil des ans. Les dissertations qui suivent témoignent certes de leur excellence 

à titre d‘étudiants, mais leur service à la Chambre est également fort apprécié. 

 

L‘honorable Sharon Carstairs, C.P., sénateur 

Le Sénat du Canada, Ottawa 

Novembre 2010 



Introduction 

À titre de témoins discrets de l‘histoire, les pages du Sénat occupent un poste exclusif au 

Parlement et peuvent donc apporter un éclairage unique sur le Sénat et son rôle dans leurs travaux 

universitaires. Il s‘agit du troisième recueil de dissertations préparées par les pages du Sénat pour 

obtenir un crédit universitaire dans le cadre du Programme des pages du Sénat. 

En vertu du programme d‘accréditation, les pages peuvent choisir librement le thème de 

leur dissertation, mais ils doivent y exprimer les connaissances qu‘ils ont acquises dans leur 

fonction de page au cours de l‘année. Le présent recueil est représentatif des thèmes abordés par 

les pages au cours des deux dernières années. 

 

Chapitre 1 

Le rôle du Canada à titre de puissance moyenne aux Nations Unies : membre 
fondateur, « partisan de l’universalité », réformateur et gardien de la paix 

Le Canada était au nombre des 51 pays qui ont créé les Nations Unies en 1945. Dans sa 

dissertation, Maria Habanikova analyse l‘évolution du rôle du Canada à titre de puissance 

moyenne aux Nations Unies. En effet, le Canada est passé de membre fondateur, à « partisan de 

l‘universalité », à réformateur et à gardien de la paix. L‘auteure examine l‘apport du Canada sur 

la scène mondiale à titre de pays membre des Nations Unies, faisant la preuve que même les 

puissances moyennes peuvent apporter leur contribution. 

 

Chapitre 2 

La compréhension des deux langues officielles à la Cour suprême du Canada 

Le Canada est un pays officiellement bilingue depuis plus de 40 ans. Cependant, comme 

Amanda Simard le démontre dans sa dissertation, malgré la protection prévue par la loi et la 

reconnaissance symbolique de la dualité linguistique au pays, les juges de la Cour suprême ne 

sont pas tenus de comprendre les deux langues officielles. L‘auteure analyse les questions d‘ordre 

juridique, pratique et symbolique entourant la question de savoir s‘il faut inclure la 

compréhension de ces deux langues officielles comme critère de sélection des juges de la Cour 

suprême du Canada. 

 

Chapitre 3 

La monarchie constitutionnelle au Canada : encore pertinente? 

Dans sa dissertation, Marc-André Roy examine le rôle de la Couronne dans le régime 

politique du Canada. L‘auteur analyse l‘histoire de la monarchie au Canada, l‘évolution de son 

rôle ainsi que les fonctions et le symbolisme de la Couronne. Il présente des arguments contre la 

monarchie constitutionnelle au Canada et s‘interroge sur l‘existence d‘un rôle permanent pour la 

Couronne, notamment dans quelle mesure ce rôle peut changer au XXI
e
 siècle. 

 



Chapitre 4 

L’économie de l’environnement : analyse critique des retombées économiques des 
investissements dans les énergies vertes 

Des phénomènes comme l‘augmentation des indices UV, les déversements de pétrole et 

les catastrophes naturelles font de nouveau ressortir l‘urgence d‘agir en réponse aux changements 

climatiques. Marie-Michelle Jobin examine la possibilité que le Canada joue un rôle de chef de 

file dans la création et l‘utilisation de technologies vertes. Dans sa dissertation, elle révèle les 

avantages financiers que retirerait le Canada s‘il exploitait la richesse de ses ressources naturelles 

pour concevoir et faire l‘essai de nouvelles technologies des énergies renouvelables pouvant être 

utilisées à l‘échelle internationale, ainsi tant l‘environnement que l‘économie canadienne en 

sortiraient gagnants. 

 

Chapitre 5 

Puisque les femmes sont mauvaises, tenez-les hors du Parlement 

Jonathan Yantzi analyse, dans sa dissertation, le déclin de la représentation des femmes au 

Parlement. L‘auteur examine les obstacles sociologiques à la représentation égale et envisage la 

nécessité de recadrer le débat. Il présente des solutions réelles conçues pour accroître la 

représentation des femmes en politique, tout en soutenant que ce qui importe le plus c‘est 

l‘éducation, les qualités de chef et la volonté politique. 

 

Chapitre 6 

Droits et autodétermination : comprendre les besoins des Autochtones 

Dans sa dissertation, Peter Doherty analyse l‘autonomie des Autochtones et le rôle 

fondamental que joue celle-ci dans l‘amélioration du piètre état, passé et présent, de la plupart des 

réserves indiennes au Canada. Il examine le contexte historique de l‘autonomie des Premières 

nations et le droit des peuples autochtones à l‘autodétermination et à l‘autonomie 

gouvernementale. Il présente les aspects économiques et politique de l‘autonomie, et explique et 

justifie l‘importance de l‘obligation de rendre compte devant tout régime autonome dans le cas 

des réserves indiennes. 

 

Chapitre 7 

Se montrer à la hauteur de l’occasion : institutionnaliser la mobilisation citoyenne et 
sauver la démocratie au Canada 

Les institutions et les modèles de gouvernance canadiens répondent bien aux besoins des 

Canadiens; cependant, il est foncièrement nécessaire que le gouvernement améliore constamment 

sa façon de répondre aux besoins de la population, et que les citoyens se mobilisent davantage. 

Les Canadiens sont de plus en plus mécontents des structures démocratiques actuelles et 

souhaitent avoir un régime qui tient davantage compte de leurs valeurs communes en constante 

évolution. Dans sa dissertation, Jonathan Yantzi analyse le déficit démocratique, la nécessité de 

renouveler les politiques participatives et l‘institutionnalisation de la mobilisation citoyenne, afin 

que la population fasse de nouveau confiance au processus démocratique.





 

Chapitre 1 

Le rôle du Canada à titre de puissance moyenne aux Nations 

Unies : membre fondateur, « partisan de l‘universalité », 

réformateur et gardien de la paix 

Maria Habanikova 

L‘Organisation des Nations Unies a été fondée le 26 juin 1945 dans le but de faire ce que 

son prédécesseur, la Société des Nations, n‘avait pas réussi à faire — à savoir prévenir un conflit 

armé à l‘échelle mondiale qui ferait des milliers de victimes. Elle est devenue une organisation 

internationale dont le mandat consiste toujours à agir comme terrain diplomatique où des 

délégués et des représentants de divers pays peuvent se rencontrer pour tenter de trouver des 

solutions à nombre de problèmes internationaux — sur les plans de la politique, de 

l‘environnement, des forces armées et de la sécurité — de même que pour renforcer leurs 

relations diplomatiques mutuelles. Lors de sa fondation, les Nations Unies comptaient 

51 membres et l‘organisation a crû considérablement au fil des ans, de sorte que, actuellement, 

elle en compte 192. Le dernier à y avoir adhéré, en 2006, est le Monténégro.  

Le Canada est parmi les 51 États qui ont été témoins de la naissance de cette organisation 

multinationale et qui ont signé la charte de l‘ONU en octobre 1945. Depuis la fondation de 

l‘ONU, les ministres des Affaires étrangères et représentants des Affaires extérieures du Canada 

qui se sont succédé considèrent que la politique étrangère du pays repose sur cette charte. Il n‘est 

pas facile de décrire le rôle du Canada au sein des Nations Unies parce que sa contribution a 

évolué et pris de l‘ampleur, mais aussi diminué à certains égards depuis les années 1950. Il est 

toutefois indéniable que le Canada est membre des Nations Unies depuis le tout début, quand la 

charte a été rédigée. En fait, à l‘époque, certains articles de la charte ont été proposés par la 

délégation canadienne et, dans les années qui ont suivi, le Canada a également contribué à la 

fondation de certains des organismes des Nations Unies.  

Le Canada a assumé le rôle de « puissance moyenne » et de « partisan de l‘universalité », 

puisque l‘une de ses priorités est de favoriser l‘adhésion de tous les pays aux Nations Unies, afin 

que tous les pays, tant développés que moins développés, puissent discuter d‘égal à égal, faisant 

ainsi de l‘ONU une organisation vraiment universelle. Compte tenu de l‘accroissement de 

l‘importance des États-Unis sur les plans économique et politique depuis la guerre froide, le 

Canada considère aussi que l‘ONU constitue un moyen efficace de souligner la personnalité 

distincte du Canada sur la scène internationale et de mettre en œuvre ses propres stratégies et 

politiques en matière de sécurité, indépendamment de celles des États-Unis. Comme beaucoup 

d‘autres pays et les dirigeants de l‘ONU, le Canada croit qu‘il y a toujours place à l'amélioration, 

surtout dans le domaine de l‘administration, de la planification et de l‘exécution de décisions. 

C‘est la raison pour laquelle la délégation diplomatique du Canada à l‘ONU participe activement 

à la présentation de propositions relatives à la réforme du Conseil de sécurité.  

Cependant, les plus grandes contributions du Canada ont été ses initiatives de maintien de 

la paix. Les analystes politiques appellent souvent le Canada l‘inventeur du maintien de la paix, 

vraisemblablement en raison de l‘allocution de Lester B. Pearson devant l‘Assemblée générale 

sur les problèmes soulevés par la crise de Suez en 1956. Depuis la réussite de la mission de 
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maintien de la paix comme solution à la crise, le Canada est devenu l‘un des plus importants 

participants — sinon le plus important — aux opérations de maintien de la paix au cours de 

nombreuses missions mandatées par les Nations Unies. Toutefois, de nos jours, pour décrire avec 

précision le rôle actuel du pays au sein de l‘ONU, il est convenu de tourner les projecteurs non 

vers cette mission du maintien de la paix, mais plutôt vers ses quatre fonctions originelles de 

fondateur, de médiateur, de réformateur et d‘universaliste. C‘étaient là effectivement les 

principales caractéristiques attribuées au Canada à l‘amorce de cette aventure internationale et 

elles le demeurent encore de nos jours grâce à la poursuite indéfectible de ses priorités au sein de 

l‘organisme. Or, selon toutes les analyses statistiques et tous les rapports et en raison de toutes les 

décisions du gouvernement canadien au cours des dix dernières années, le Canada, membre 

fondateur et autrefois le collaborateur le plus important de l‘ONU, joue un rôle de moins en 

moins important dans les opérations de maintien de la paix mandatées par l‘organisation.  

Il est incontestable que le Canada a été l‘un des fondateurs de l‘ONU et qu‘il y joue 

encore un rôle de médiateur. Non seulement le Canada a été l‘une des délégations qui ont 

participé le plus activement à la rédaction, en 1945, de la charte de l‘ONU, mais le pays y occupe 

une place de puissance moyenne et a défendu le principe de l‘universalité et de l‘égalité des 

chances en matière de dialogue pour tous les pays membres de l‘organisation. Lors de la 

conférence de San Francisco, le contingent canadien, dirigé par le premier ministre W. 

L. Mackenzie King « s'est acquis la réputation d'un médiateur impartial et digne de confiance à la 

fois auprès des pays industrialisés et des pays en développement. »
1
 Le Canada a été clair : il 

voulait contribuer à la création d‘une organisation qui deviendrait « assez forte et souple pour 

supporter toutes les pressions et les tensions qu'elle pourra subir»
2
 et a toujours considéré que 

l‘ONU est « un endroit où il est possible de pratiquer une diplomatie efficace»
3
 [traduction] et la 

« pierre angulaire de notre politique étrangère»
4
 [traduction]. En outre, puisque le Canada 

préconisait une politique étrangère non isolationniste, après avoir été témoin de la gravité des 

répercussions de la Seconde Guerre mondiale sur les affaires mondiales, il comprenait très bien 

que, pour maintenir sa prospérité, il était essentiel pour lui de faire preuve d‘ouverture sur le plan 

du commerce international.
5
 Ayant tiré des leçons des erreurs commises par la Société des 

Nations, la délégation canadienne comprenait qu‘il était important de veiller à ce que 

l‘administration de l‘organisation rende des comptes et, mettant l‘accent sur « l‘impartialité, 

l‘intégrité et l‘efficacité du Secrétariat  », a décidé d‘apporter une contribution directe en faisant 

des propositions lors de la rédaction de la charte de l‘ONU. Ces dernières se sont traduites par les 

articles 100, 101, et 105 de la charte, qui prévoient respectivement l‘impartialité du Secrétariat 

par rapport à l‘influence externe et à celui des pays, la nomination plutôt que l‘élection du 

secrétaire général et l‘immunité diplomatique des représentants et des responsables de l‘ONU 

dont ils ont besoin pour s‘acquitter efficacement leurs responsabilités internationales.
6
  

Le rôle du Canada n‘est pas resté celui d‘un membre fondateur enthousiaste : dans les 

années 1950, le pays a réussi à se présenter comme une puissance du « juste milieu », c‘est-à-dire 

une « puissance moyenne » ainsi qu‘un défenseur de l'égalité des droits et des possibilités 

                                                 
1
 Fiches documentaires ACNU. 1997.  

2
 Canada. Ministère des affaires extérieures. Nous, peuples ... : le Canada et les Nations unies 1945-1965, Ottawa, 

Imprimeur de la Reine, 1966, p. 9. 
3
 Canada. Ministère des affaires extérieures, p. 102.  

4
 Ibid., .p 103. 

5
 Ministère des affaires extérieures. Canada et Nations unies 1945-1975, Ottawa, Impression et édition, 

Approvisionnements et services Canada, 1976, p. 10. 
6
 Ministère des Affaires extérieures, p. 14.  
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d‘adhésion pour tous les pays. L‘influence la plus marquante exercée par le Canada et le 

« triomphe médiateur » de ce dernier résultent du fait que, en 1955, Paul Martin père a exprimé 

ouvertement qu‘il croyait en l‘universalité aux Nations Unies. Grâce à cela, tous les États 

souverains ont eu le droit de demander l‘adhésion à l‘ONU, changement majeur qui a « donné 

plus de pouvoir aux puissances moyennes et aux petits États du monde » [traduction] et a accolé 

une nouvelle étiquette de renommée mondiale à notre pays, et qui « a façonné l‘ordre mondial »
7
 

[traduction]. Le Canada croyait que tous les pays, indépendamment de leur taille, de leur stabilité 

économique et politique ou de leur emplacement géographique, pouvaient beaucoup contribuer à 

la croissance et à l‘avenir des Nations Unies et il a joué un rôle crucial dans les débats sur la 

diplomatie et la sécurité. Le fait que le Canada était convaincu de l‘importance du rôle des pays 

moins développés et des puissances moyennes a non seulement mis en lumière l‘optique 

multinationale des politiques du Canada, mais a aussi contribué à ce qu‘il devienne un défenseur 

de l‘universalité. Le Canada ne voulait pas que l‘influence des grandes puissances sur les 

décisions prises à l‘ONU empêche les autres pays d‘y contribuer. À San Francisco, le premier 

ministre a signalé le fait que « la part des petits pays n'est pas négligeable »
8
. Ce « lobbying » en 

faveur de l‘acceptation d‘un plus grand nombre de petites et moyennes puissances à l‘ONU 

s‘alignait sur la politique canadienne de l‘époque, selon laquelle il fallait adopter une « approche 

fonctionnelle ». Cette approche a été établie en 1943, quand le premier ministre a déclaré que, en 

matière de relations internationales, il ne pensait pas que les grandes puissances devaient détenir 

tous les pouvoirs au détriment de tous les autres pays, sans toutefois être un partisan de la 

répartition égale des pouvoirs. « La représentation devra être déterminée sur une base 

proportionnelle d‘après laquelle seront membres titulaires les pays, petits ou grands, qui sont le 

plus en mesure de contribuer à la réalisation de l‘objectif particulier à atteindre. »
9
  

En 1954, lors de la 7
e
 séance de l‘Assemblée générale, Lester B. Pearson a prononcé un 

discours dans lequel il a dit qu‘il appuyait l‘universalité aux Nations Unies. Il a affirmé que le fait 

même d‘avoir créé l‘organisation à la veille de la guerre froide, neutralisant ainsi les deux pôles 

opposés de la sphère politique, engageait l‘ONU dans la voie de l‘universalité, mais qu‘il fallait 

aller plus loin dans ce sens. « C‘est justement cette quasi universalité qui peut rendre l‘ONU très 

utile si nous aspirons à progressivement apaiser les tensions et calmer les esprits, condition 

essentielle à toute paix durable »
10

 [traduction].   

Les initiatives canadiennes visant l‘universalité ont mené à une autre contribution 

importante à la charte de l‘ONU, concrétisée dans l‘article 23, qui prévoit que, lors de la sélection 

d‘un membre de l‘organisation, une attention particulière est accordée à « la contribution du 

[pays] au maintien de la paix et de la sécurité à l‘échelle internationale […]»
11

 [traduction]. Les 

efforts soutenus du Canada pour faire appliquer le principe de l‘universalité en faisant accepter de 

nouveaux membres au sein de l‘institution ont sans doute contribué au fait qu‘aujourd‘hui, 

l‘ONU compte près de quatre fois plus de pays membres qu‘au moment de sa fondation. 

Membre engagé des Nations Unies, le Canada n‘a pas limité ses initiatives de réforme et 

d‘amélioration à celles qui visaient l'égalité des possibilités d‘adhésion pour tous les pays et la 

                                                 
7
 John Kirton. Canadian Foreign Policy in a Changing World, Toronto, Nelson, division de Thomson Canada, 2007, 

p.  114.  
8
 Ministère des Affaires extérieures, p. 10.  

9
 Ministère des Affaires extérieures, p. 10. 

10
 F.H. Soward et Edgar McInnis. Canada and the United Nations, New York, Manhattan Publishing Company, 

1956, pp. 228-229.  
11

 Ministère des Affaires extérieures, p. 11.  
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rédaction de quelques articles de la charte. Les initiatives du Canada se sont poursuivies au fil des 

ans parce que ce pays n‘a jamais cessé de croire en l‘objectif de l‘institution et comprenait que 

seuls des changements cohérents et la réalisation de progrès pourraient assurer la réussite et 

l‘avancement de l‘organisation. Au fil des ans, le Canada a mis l‘accent sur la réforme du Conseil 

de sécurité, l‘assistance financière, la prévention de conflits, le maintien de la paix, la 

prolifération des armes et la protection des droits fondamentaux. Comme l‘indique un rapport du 

Comité canadien du cinquantième anniversaire des Nations Unies de juin 1994, c‘est la réforme 

du Conseil de sécurité qui figurait au premier rang des initiatives proposées par le Canada pour 

réformer l‘ONU.
12

  La raison pour laquelle le Canada insiste sur la réforme du Conseil de sécurité 

est que tous les membres de l‘ONU sont tenus de respecter les décisions de cet organisme et que, 

par conséquent, son efficacité et sa transparence sont d‘une importance cruciale. En 1994, les 

deux principales préoccupations du Canada en ce qui concerne le Conseil de sécurité étaient que 

« ses membres permanents ne reflètent plus la réalité des puissances mondiales » et que « sa 

crédibilité à titre d‘intervenant impartial dans des situations qui menacent la sécurité commune 

est minée par l‘influence disproportionnelle qui y est exercée par les États du Nord, surtout par 

ceux de l'Atlantique du Nord »
13

 [traduction]. Ce rapport a été publié il y a plus de 15 ans; 

pourtant, certaines des priorités qui y sont mentionnées demeurent sur la liste des réformes à 

effectuer à l‘ONU. En 1994, la position du Canada consistait à « appuyer l‘idée de faire passer 

(de 15, comme c‘est le cas actuellement) à 21 le nombre de membres du Conseil de sécurité » et à 

« réduire la portée du droit de véto. »
14

 [traduction] 

Aujourd‘hui, vu que cinq membres permanents et dix membres non permanents siègent 

encore au Conseil de sécurité, et que les cinq permanents ont un droit de veto, la priorité des 

ministres des Affaires étrangères et des représentants diplomatiques successifs du Canada est 

demeurée la même qu‘il y a 15 ans. Le 11 novembre, dans une déclaration sur la réforme du 

Conseil de sécurité, l‘ambassadeur John McNee a insisté sur la nécessité d‘un « Conseil plus 

représentatif des régions du monde, plus transparent dans ses opérations, plus responsable envers 

les États membres qu‘il sert, plus adapté aux défis modernes et plus légitime non seulement dans 

sa composition mais encore dans son action ».
15

  D‘après les déclarations récentes de M. McNee, 

il est très clair que le Canada a l‘intention de poursuivre sa mission initiale au sein de cette 

organisation internationale et à faire en sorte que l‘ONU s‘améliore et évolue afin qu‘elle 

continue de pouvoir s‘acquitter de ses principales fonctions.  

Un an plus tard, soit le 13 novembre 2009, John McNee a réitéré les suggestions du 

Canada en matière de réforme du Conseil de sécurité, surtout l‘augmentation du nombre de 

membres du Conseil de sécurité, mais de manière à ce que l‘organisme soit encore en mesure de 

remplir efficacement et correctement son mandat. En ce qui concerne les catégories de membres, 

selon John McNee, le Canada considère qu‘il ne suffit pas de « prolonger les privilèges de 

certains, et [d‘] ajouter des sièges permanents pour d‘autres ».  

« […] bien qu‘en faveur de l‘élargissement du Conseil, le Canada 

reste opposé à l‘idée d‘ajouter de nouveaux sièges permanents. Nous 
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sommes aussi opposés à l‘ajout de nouveaux sièges permanents parce 

que nous avons la conviction que cela nuirait à l‘important rôle de 

surveillance qui revient à l‘Assemblée générale. En définitive, la 

responsabilité envers les membres est impossible à réaliser sans la 

discipline d‘élections régulières. »  

Voilà qui indique clairement que le principal engagement du Canada consiste encore à 

contribuer activement à faire des Nations Unies un endroit où tous les membres ont un mot à dire, 

et non seulement quelques membres puissants représentés par quelques acteurs clés sur le plan 

économique. Comprenant que le Conseil de sécurité n‘est pas l‘Assemblée générale, mais en 

même temps s‘efforçant de rendre l‘organisme plus démocratique, équitable, représentatif, 

légitime et responsable, John McNee a déclaré dans son discours que c‘est le nombre de 

« membres élus [qui doit augmenter] » et que les pays d‘Afrique en particulier devraient détenir 

plus de sièges parce qu‘il considère que ce continent est  très sous-représenté.
16

 

« Tout en reconnaissant que la légitimité du Conseil dépend en partie 

de sa composition, le Canada estime que le meilleur moyen de 

l‘instaurer est d‘assurer la représentation la plus large possible des 

régions du monde et non d‘étendre à quelques autres États les 

privilèges et prérogatives dont jouissent un petit nombre. »  

Le raisonnement sur lequel le Canada appuie sa politique visant à faciliter l‘accession 

d‘un plus grand nombre de petites et moyennes puissances au Conseil de sécurité et à augmenter 

le nombre de membres élus plutôt que le nombre de sièges permanents s‘inspire de l‘histoire qui, 

comme John McNee l‘a bien souligné, est ponctuée des « réalisations de ses membres élus ».  

« Ceux-ci ont effectué des percées ces dernières années dans des 

dossiers thématiques qui concernent directement les mandats de 

maintien de la paix. Les résolutions sur des sujets comme la 

protection des civils, les enfants et les conflits armés, ou les femmes, 

la paix et la sécurité, attestent le pouvoir et l‘agilité des membres élus 

et continuent de guider l‘action du Conseil longtemps après le départ 

des membres élus qui les ont rédigées. »
17

  

Parmi les autres préoccupations de la délégation canadienne à l‘ONU en ce qui concerne 

la réforme du Conseil de sécurité, il y a le droit de veto, qui, comme M. McNee l‘explique, a 

parfois empêché l‘adoption rapide de mesures efficaces pour régler des crises qui se produisent 

partout dans le monde. Il a également rappelé aux autres délégués qu‘on ne doit pas avoir recours 

au droit de veto pour dissuader d‘autres pays de prendre des décisions sur des questions précises 

ou, pire encore, pour retarder le débat sur certains dossiers.  

« Le Canada estime que tout recours au droit de veto doit être 

expliqué et justifié publiquement. Nous croyons fermement par 

ailleurs que le veto n‘a pas sa place dans les délibérations sur les 

situations de génocide, de crime contre l‘humanité et de crimes de 

guerre, et nous pressons les cinq membres permanents de s‘engager à 
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limiter volontairement leur recours au droit de veto dans ces 

situations. »  

À peine quelques semaines avant le discours de M. McNee, le ministre des Affaires 

étrangères du Canada, Lawrence Cannon, a pris la parole devant l‘Assemblée générale des 

Nations Unies pour présenter la réforme de l‘ONU préconisée par le Canada. Ses préoccupations 

et idées sont semblables à celles de M. McNee. M. Cannon a également souligné qu‘il est 

important que le Conseil de sécurité soit transparent et rende des comptes du fait que, dans le 

monde entier, les réalités dans les domaines de la diplomatie, de la politique, de l‘environnement 

et de la sécurité ont connu d‘importants changements au fil des décennies. M. Cannon croit que la 

première étape de la réforme de l‘ONU devrait donc être l‘adaptation du Conseil de sécurité à ces 

réalités; il a déclaré que le Canada est plus que prêt à « [appuyer] les efforts pour renforcer la 

capacité d‘action du Conseil de sécurité.
18

 Les réactions et réponses officielles récentes du 

Canada aux progrès enregistrés par l‘ONU et le Conseil de sécurité en matière de réforme 

montrent clairement que la politique étrangère du Canada des années 1950 aux Nations Unies ne 

changera vraisemblablement pas et demeurera — du moins pendant quelques années encore — 

celle d‘un pays qui appuie l‘évolution, la croissance et surtout l‘adaptation de cette organisation 

internationale.  

Il est facile de prouver que le Canada occupe encore une position très importante aux 

Nations Unies; il suffit de remonter aux débuts de l‘organisation et à la rédaction de la charte, 

d‘expliquer le rôle que le pays a joué dans l‘acceptation de nouveaux membres et d‘examiner les 

progrès réalisés en matière de réforme de l‘ONU. Toutefois, quant aux missions de maintien de la 

paix mandatées par l‘ONU, nous avons été témoin d‘une diminution considérable de la 

contribution du Canada. Cependant, le simple fait de dire qu‘il n‘est plus approprié que le Canada 

assume un rôle au chapitre du maintien de la paix équivaudrait à apposer une étiquette injuste sur 

un pays qui est lié de façon indéfectible au concept de maintien de la paix; en effet, le premier 

ministre Lester B. Pearson a beaucoup contribué à la création de ces dernières. Par ailleurs, 

pendant de nombreuses années, le Canada a joué un rôle de premier plan dans les missions de 

maintien de la paix et c‘est seulement au cours des dix dernières années que sa participation a 

diminué — premièrement à cause de l‘évolution de la mentalité de la population civile et du 

climat de guerre dans les régions touchées et, deuxièmement, du fait que le Canada considère que 

l‘ONU a comme mandat de maintenir la paix et non pas nécessairement de rétablir ou d‘imposer 

la paix. Nous avons vu que la façon dont le Canada s‘est établi au sein de l‘ONU et dont il a 

continué à respecter ses priorités au fil des ans a contribué à lui donner une place assez 

importante dans la hiérarchie des membres. Par conséquent, avant d‘expliquer plus en détail les 

conclusions qui viennent d‘être tirées et d‘étudier de plus près certaines données statistiques, 

certains rapports et certaines décisions récentes du gouvernement — qui poussent des 

politologues et des observateurs des Nations Unies à croire que, au chapitre du maintien de la 

paix, le rôle du Canada n‘est plus ce qu‘il a déjà été —, il faut garder à l‘esprit l‘important rôle 

historique que le Canada a joué dans les missions de maintien de la paix des Nations Unies.   

Qu‘il l‘ait fait délibérément ou non, en 1956, Lester B. Pearson, le ministre des Affaires 

extérieures de l‘époque, a établi aux Nations Unies la réputation de champion du maintien de la 

paix du Canada, grâce à sa réaction lors de la crise de Suez. Avant cette crise, on écoutait les 

idées du Canada visant le maintien de la paix, mais on reconnaissait rarement en quoi elles étaient 
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exceptionnelles. En d‘autres mots, avant l‘allocution de Pearson devant l‘Assemblée générale en 

1956, on ne remarquait pas la contribution du Canada au processus de règlement de la paix.
19

 

Cela était dû en grande partie au fait que la politique canadienne visait à « recourir le plus 

possible à la conciliation et le moins possible à l‘intervention » [traduction] pour éviter de 

prendre des mesures qui donneraient lieu à de la violence « ou encourageraient les forces de 

perturbation au sein des Nations Unies »
20

 [traduction]. Moins de dix ans avant l‘éclatement de la 

crise de Suez, J. L. Ilsley, le ministre de la Justice à l‘époque, a souligné le principal rôle du 

Canada qui, à titre de médiateur, visait « à briser les impasses ou à faire des compromis sans 

contrevenir aux principes essentiels »
21

 [traduction]. Autrement dit, le Canada n‘a jamais hésité à 

fournir de l‘aide en vue de maintenir la paix, mais il n‘était prêt à le faire que dans la mesure où il 

ne serait pas obligé de s‘ingérer de manière déraisonnable dans les affaires internes d‘autres États 

souverains.
22

  

D‘une certaine façon, cela montrait que le Canada n‘était pas prêt à compromettre son 

rôle de fondateur et de membre engagé à respecter la charte de l‘ONU, qu‘il avait jadis aidé à 

rédiger. L‘allocution de Pearson devant l‘Assemblée générale de l‘ONU respectait pleinement la 

charte et visait à améliorer l‘organisation — précisément ce que le Canada avait promis de faire 

au moment de la fondation de l‘ONU, à savoir toujours veiller à la croissance et à l‘amélioration 

de cette dernière.  

Quand, le 30 octobre 1956, Louis St-Laurent a été informé de l‘ultimatum que 

l‘Angleterre et la France avaient donné à Israël et à l‘Égypte — leur disant de se retirer de la zone 

du Canal de Suez sinon [ils] auraient recours aux armes pour veiller à ce qu‘ils le fassent
23

 

[traduction] —, lui et son ministre des Affaires externes, Lester B. Pearson, ont été déçus de la 

décision des Français et des Anglais et ils n‘ont pas hésité à présenter leur point de vue dans une 

lettre qu‘ils leur ont envoyée peu de temps après. « À mon avis, il est très regrettable que vous 

ayez pris cette mesure pendant que le Conseil de sécurité était saisi de cette question »
24

 

[traduction]. Le Canada savait que « l‘affectation de militaires dans la zone du canal de Suez 

n‘était peut-être pas la meilleure façon de régler le différend et de séparer les belligérants »
25

 

[traduction] et était déterminé à faire plus que de simplement envoyer une lettre exprimant son 

désaccord avec la France et l‘Angleterre. Le jour de la réunion de l‘Assemblée générale pendant 

laquelle la question a été débattue, tous les délégués ont senti planer la menace d‘une nouvelle 

attaque nucléaire. Ce jour là, l‘objectif de Lester B. Pearson était donc de mettre un frein à la 

folie des hommes. Il comprenait trop bien ce qui était en jeu : « La crise menaçait de détruire la 

coopération anglo-américaine, de diviser le Commonwealth et de qualifier d‘agresseurs les deux 

mères patries [du Canada], soit la Grande-Bretagne et la France »
26

  [traduction]. Selon le rapport 

publié par le ministère des Affaires externes du Canada en 1966, « le Canada avait une raison 

spéciale [d‘essayer d‘intervenir efficacement dans la crise de Suez en 1956] compte tenu des liens 
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étroits entre le Canada, la Grande-Bretagne et la France et du fait que la crise risquait de porter 

atteinte à l‘unité du Commonwealth si les hostilités devaient se poursuivre. »
27

 [traduction]   

En préparant son discours, Pearson s‘est souvenu de l‘idée de créer une « force 

internationale de police pour surveille les États voyous » [traduction], qui avait été avancée à 

plusieurs reprises depuis la fondation de l‘ONU, mais à laquelle on n‘avait jamais vraiment 

donné suite. Il croyait que, compte tenu de la gravité de la situation et de l‘ultimatum 

susmentionné, il fallait faire plus que de tenter d‘en arriver à un compromis et il a donc décidé 

qu‘il serait bon d‘envisager de nouveau cette idée.
28

 Diplomate responsable, Pearson tenait à 

connaître la position du Royaume-Uni à l‘égard de sa proposition. Ses conversations 

téléphoniques avec le haut-commissaire du Canada à Londres l‘encouragèrent à en parler dans 

son discours, d‘autant plus que, le jour même, le premier ministre britannique et un des auteurs de 

l‘ultimatum, Anthony Eden, avait appuyé le plan de Pearson dans un discours au Parlement.  

« J‘ai proposé qu‘une force des Nations Unies soit associée aux 

actions policières anglo-françaises […] Je serais très heureux que 

l‘ONU […] accepte de se charger du maintien de la paix dans cette 

région. »
29

 [traduction]  

C‘était exactement ce dont Pearson avait besoin pour prendre la parole avec assurance, le 

23 novembre, devant les quatre-vingt membres de l‘Assemblée générale et apporter un 

changement dont il ne saisissait vraisemblablement pas la portée à l‘époque. Après avoir présenté 

le contexte et expliqué la gravité de la crise imminente, il a affirmé que, sans une entente qui 

prévoyait une forme quelconque de maintien de l‘ordre, il serait impossible de trouver une 

solution à la crise de Suez en Égypte. Il a donc demandé au secrétaire général d‘accorder la 

priorité immédiate à une discussion à ce sujet avec les autres États membres de l‘Assemblée 

générale. Il a terminé son discours par ce qui est devenu non seulement une inscription sur un 

monument au maintien de la paix à Ottawa, mais aussi l‘essence même de ce que le Canada allait 

représenter aux yeux du monde et des Nations Unies dans les décennies qui suivraient : « Mon 

gouvernement serait heureux de recommander la participation canadienne à une force 

internationale des Nations Unies. »
30

 Il a continué en expliquant comment il envisageait l‘avenir 

des opérations de maintien de la paix et le rôle que le Canada y jouerait; il a ainsi de nouveau 

réitéré la politique étrangère du Canada aux Nations Unies, à savoir que le pays avait la ferme 

conviction que l‘organisation pouvait réussir et s‘engageait à veiller à son amélioration constante. 

« Mon pays appuie très vivement et avec enthousiasme la création de 

cette force d‘urgence , mais à la condition qu‘il s‘agisse seulement 

d‘une Force des Nations Unies, placée sous le contrôle de notre 

Organisation, capable d‘accomplir la tâche qui lui a été confiée, et 

que cette force, si elle est à la hauteur de sa tâche, puisse être le début 

de quelque chose de plus grand et de plus permanent dans l‘histoire 

de notre Organisation, quelque chose dont on parle ici même depuis 

des années, à savoir : l‘organisation de la paix par l‘action sur le plan 

international. Par conséquent, il importe que cette Force soit 
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constituée et organisée de manière à être capable d‘accomplir le 

travail qui lui a été confié et, de ce fait, de créer un précédent. »
31

  

Comme John Melady l‘a écrit dans son livre Canada has truly become a peacekeeper
32

, 

c‘est pendant les années 1950 que le Canada a eu un le plus grand impact sur les Nations Unies. 

Premièrement, comme on l‘a déjà mentionné, il y a eu la contribution, en 1955, de Paul Martin 

père en vue de l‘élargissement de l‘ONU et du renforcement de son universalité. Deuxièmement, 

à peine un an plus tard, Pearson est passé à l‘histoire en prononçant devant l‘Assemblée générale 

un discours qui — on peut le dire sans risquer de se tromper — a changé le monde. Les 

événements de 1956 ont réaffirmé la position du Canada aux Nations Unies et renforcé sa 

politique étrangère, même si, en 1957, Diefenbaker ne manifestait pas beaucoup d‘intérêt pour les 

politiques de l‘ONU.
33

 Cela était dû en grande partie au fait que l‘une des principales priorités de 

Diefenbaker était l‘adhésion du Canada à l‘OTAN. Or, à l‘instar de son prédécesseur, il soutenait 

malgré tout — comme dans son allocution devant l‘Assemblée général en septembre 1957 —, 

que « l‘ONU était la pierre angulaire de la politique étrangère du Canada. »
34

 [traduction]   

Après la résolution de la crise de Suez, les plus importants efforts du Canada en matière 

de maintien de la paix ont été faits au Congo et à Chypre, de 1960 à 1964 et de 1964 à 1994 

respectivement, la mission de maintien de la paix à Chypre ayant été la plus longue jamais menée 

par le Canada. Le Canada n‘avait pas oublié les réalisations de Paul Martin père en 1955 ni sa 

conviction de l‘importance d‘une représentation équitable à l‘ONU car, avant de décider 

d‘appuyer officiellement le secrétaire au sujet de l‘opération au Congo, le 26 septembre 1960, 

notre premier ministre a dit ce qui suit : « Il faut laisser les nations d‘Afrique forger leur propre 

destin; pour l‘aide dont elles auront besoin, la source qui convient le mieux est constituée par les 

organismes des Nations Unies. »
35

 Le premier ministre s‘est aussi servi de la situation au Congo 

pour illustrer la nécessité pour l‘ONU d‘avoir des forces armées dans des zones de conflit et a 

rappelé aux membres que, comme toujours, « le Canada [gardait] en réserve un bataillon pouvant 

être aéroporté pour une telle mission. »
36

 La contribution financière du Canada à la mission de 

maintien de la paix au Congo n‘a pas été aussi importante que dans le cas d‘autres missions, mais 

le Canada y a joué important qui consistait à établir un « réseau de communication bilingue pour 

les nombreuses unités nationales qui formaient les forces onusiennes »
37

 [traduction]. En ce qui 

concerne l‘expérience de maintien de la paix à Chypre, le Canada a vu la présence des forces 

onusiennes contribuer au règlement de nombreux différends locaux qui auraient pu avoir de 

graves répercussions.
38

 Parmi les autres importants déploiements des forces de maintien de la 

paix du Canada, on compte les missions au Yémen en 1963 et en 1964 et en Inde et au Pakistan 

en 1965 et en 1966.
39

  

Les innombrables contributions du Canada aux missions de maintien de la paix mandatées 

par l‘ONU ont permis aux dirigeants de tirer d‘excellentes leçons dans les domaines de la gestion 

des opérations et de l‘entrainement du personnel. Au milieu des années 1960, le Canada accordait 
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beaucoup d‘importance à la « planification préalable » et proposait à tous les gouvernements 

d‘étudier « les techniques des opérations de maintien de la paix [qui pourraient] permettre une 

mise en commun des ressources disponibles et la création, d‘une manière coordonnée, de forces 

collectives entraînées et équipées pour le service des Nations Unies. »
40

 Il est intéressant de noter 

que le Canada a continué d‘être une puissance moyenne dans la hiérarchie des membres de 

l‘ONU, mais qu‘il est très rapidement devenu un intervenant de premier plan dans les missions de 

maintien de la paix. Il semblerait que, dans une certaine mesure, la modestie ait également joué 

un rôle dans les politiques du Canada au sein de l‘ONU. Le Canada n‘a jamais prétendu être 

mieux placé que les autres pays pour devenir un leader au chapitre du maintien de la paix; en fait, 

« le Canada a toujours été au premier rang lorsque les Nations Unies se sont efforcées de 

maintenir la paix. [Pourtant, il] ne prétend pas avoir été prédestiné pour jouer ce rôle bien que, 

dans l‘ensemble, il ait pu aider lorsque c‘était nécessaire. »
41

 Si la capacité du Canada à assumer 

ce rôle ne dépend pas de ses qualités sur le plan politique ou de ses ressources, de quoi cela 

dépend-il? La réponse semble assez simple : cela dépend de l‘approche fonctionnelle de la 

politique étrangère du Canada ainsi que de son statut de puissance moyenne, dont il a été 

précédemment question.   

« Le Canada était désireux et en mesure de mettre en pratique la 

théorie des contributions proportionnelles qu‘il prônait depuis le 

début. Si l‘on ne pouvait pas compter sur les grandes Puissances pour 

maintenir la paix, alors il était normal qu‘une moyenne Puissance 

possédant le potentiel militaire voulu et ne connaissant pas de 

handicap politique majeur y participât activement. »
42

  

Les opérations de maintien de la paix ont également donné au Canada une autre chance de 

promouvoir l‘universalité des Nations Unies en rappelant à tous les membres qu‘il fallait « s‘unir 

pour le maintien de la paix, lorsque les circonstances l‘exigent. »
43

  

Quand Pierre E. Trudeau est devenu premier ministre du Canada, il était étrangement 

plutôt réticent à l‘idée de renforcer le rôle du Canada à l‘ONU. Quoi qu‘il en soit, en 1973, 

Trudeau et ses collaborateurs avaient changé leur point de vue quant à la place du Canada à 

l‘ONU et dans le monde. Le Canada a joint les rangs de la Force d'urgence des Nations Unies II 

dans la péninsule du Sinaï et de la Force d'observation des Nations Unies pour le désengagement 

des forces sur le plateau du Golan en 1973. En 1974, le Régiment aéroporté du Canada a été 

envoyé à Chypre après que celle-ci eut été envahie par la Turquie. En 1978, un certain nombre de 

contingents canadiens furent envoyés au Liban pour servir au sein de la Force intérimaire des 

Nations Unies au Liban.
44

 

Comme il a déjà été mentionné, le rôle que le Canada joue en matière de maintien de la 

paix a beaucoup changé, surtout au cours des dix dernières années. La participation du Canada 

aux missions et aux opérations de maintien de la paix a beaucoup diminué depuis le milieu des 

années 1990.
45

 Le 19 novembre 1999, David Kilgour, député d‘Edmonton-Sud-Est, a présenté 

aux étudiants en sciences sociales de l‘Université de l‘Alberta des renseignements concernant la 
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contribution du Canada à la réforme du Conseil de sécurité, la politique non isolationniste du 

pays, les menaces à la sécurité humaine, la réforme de l‘ONU, le rôle du Canada au sein de 

l‘OTAN et les opérations de maintien de la paix. Selon les renseignements qu‘il a fournis dans 

son discours, il y a 11 ans, le Canada « était le sixième contributeur de troupes de l‘ONU, 

déployant plus de 1 000 militaires dans le cadre d‘opérations de l‘ONU à l‘étranger. Des dizaines 

de milliers de Canadiens ont servi dans le cadre de 30 différentes missions, et plus de 100 d‘entre 

eux ont perdu la vie dans ces missions »
46

 [traduction].  

Selon les données statistiques qu‘on peut trouver actuellement sur le site peacebuild.ca :  

« Le Canada maintient une faible présence dans les opérations 

onusiennes et non onusiennes à l‘étranger, mais la grande majorité 

des efforts militaires du Canada sont consacrés à la guerre en 

Afghanistan. Bien que les contributions pécuniaires du Canada au 

budget de maintien de la paix de l‘ONU prévues par le traité croissent 

parallèlement à l‘augmentation du nombre d‘opérations de maintien 

de la paix, la contribution du Canada sur le plan du personnel 

militaire a chuté. Le Canada, autrefois le plus grand contributeur aux 

opérations de maintien de la paix — position qu‘il occupait souvent 

avant 1991 —, ne se situe plus aujourd‘hui qu‘au 56
e 
rang. Alors que, 

dans le passé, le Canada déployait près de 3 300 soldats de maintien 

de la paix, maintenant il n‘en déploie plus que 57. Depuis le début de 

2006, le Canada déploie plus de policiers que de soldats. »
47

 

[traduction]  

Il est facile de trouver des statistiques et des chiffres; ce qui est parfois difficile, c‘est de 

comprendre les raisons pour lesquelles le nombre d‘opérations de maintien de la paix du Canada 

a chuté de façon dramatique. Cela dit, il existe quelques raisons très évidentes. Au cours des dix 

dernières années, la scène politique mondiale a beaucoup changé et beaucoup des conflits qui se 

produisent à l‘étranger sont très complexes et ont comme acteurs des groupes civils et militaires 

de même que des organismes de la société civile. Comme l‘a expliqué la sénatrice Raynell 

Andreychuk, ancienne représentante du Canada à la Commission des droits de l'homme des 

Nations Unies et du Programme des Nations Unies pour l'environnement, dans un climat si 

instable, si imprévisible et si compliqué, il est impossible de faire la distinction entre ceux qui 

sont des ennemis et ceux qui ne le sont pas. Elle a donné en exemple la Somalie, au début des 

années 1990, quand la sénatrice a elle-même conseillé à l‘ONU de ne pas y envoyer des soldats 

de maintien de la paix parce que c‘était la  

« première fois qu‘on ne pouvait faire la distinction entre les 

combattants, les ennemis et les civils. Il s‘agissait d‘un no man’s 

land, plein de gangs, de milices et de seigneurs de guerre qui étaient 

tous vêtus de la même façon; l‘ennemi était indéfinissable et 

personne ne respectait les règles du jeu internationales »  

dit la sénatrice Andreychuk, qui se demande : « Quelle paix visaient-ils, qui étaient les 

combattants et quand l‘étaient-ils? »  

                                                 
46

 David Kilgour. November 19, 1999, Address at the Faculty Club, University of Alberta 
47

 « Le Canada et les opérations de maintien de la paix de l‘ONU ».  Le Groupe de travail sur les opérations de paix, 

2009. 
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La sénatrice Andreychuk a cité les exemples de la République démocratique du Congo et 

de la Bosnie pour expliquer la réduction du nombre des missions canadiennes de maintien de la 

paix : « On a envoyé 40 000  soldats de la paix et 18 conseillers techniques en RDC, pays où les 

Blancs sont perçus comme des colonisateurs. » Pour répondre à la question de façon plus directe, 

elle a parlé de la Bosnie : « Pourquoi est-ce que les opérations de maintien de la paix ont changé? 

À cause de ce qui se passe sur le terrain. Nous ne savons pas qui sont les ennemis, et si nous ne 

savons pas qui est de notre côté, comment est-il possible d‘aider les soldats de la paix? »  

Quant à l‘Afghanistan, tout le monde sait maintenant que le Canada va retirer ses soldats 

en 2011. D‘après ce que dit la sénatrice Andreychuk concernant la situation en Afghanistan, si le 

Canada désire conserver la réputation de gardien de la paix qu‘il avait autrefois, il vaut mieux 

qu‘il retire ses soldats en 2011 plutôt que de rester, parce que, si ces derniers restent, ils auront 

désormais comme mandat d‘imposer la paix. « En Afghanistan, il ne s‘agit pas d‘une guerre, mais 

d‘un conflit. La mission est autorisée par l‘ONU, mais dirigée par l‘OTAN et elle se déroule dans 

une région en proie aux conflits civils, où il ne s‘agit plus d‘une invasion par une force extérieure 

[…] Regardons le Darfour, par exemple, et l‘intermigration qui se produit dans ce pays. Ces gens 

sont des réfugiés dans leur propre pays. »  

Les affirmations de la sénatrice Andreychuk sont aussi réitérées dans un article de 

Maurice Baril, qui fait partie du rapport Nouveau regard sur les priorités de la politique 

étrangère canadienne, publié tout récemment par le Centre d‘études en politiques internationales. 

M. Baril y parle de l‘avenir des Forces canadiennes et explique également que ce qui rend la 

tâche difficile pour le Canada, c‘est qu‘on ne mesure plus la sécurité seulement en fonction des 

frontières géographiques physiques et que la nature des conflits intra-étatiques a changé. En 

d‘autres mots, il ne sera pas possible de conserver bien longtemps le rôle de maintien de la paix 

instauré par Pearson. Pourquoi? Comme l‘a expliqué très clairement le haut commissaire des 

Nations Unies pour les réfugiés, Antonio Guterres, si nous voulons  mettre sur pied une mission 

de maintien de la paix, il faut qu‘il y ait une « paix à maintenir » et nous constatons aujourd‘hui 

que, la plupart du temps, ce n‘est pas le cas. « S'il s'agit d'un mandat de maintien de la paix 

traditionnel, à ce moment-là, on ne peut absolument rien faire de valable », a dit M. Guterres en 

réponse à la question d‘un des sénateurs du Comité des affaires étrangères, le 25 mars 2010. 

« À mon avis, il existe deux types de solutions qui supposent deux 

approches différentes. La première consiste à prévoir des opérations 

de maintien de la paix robustes, qu'on peut plus facilement assimiler à 

des opérations d'imposition de la paix, ce qui suppose que la force 

internationale qui est sur place se battra s'il le faut afin d'être sûre de 

réaliser un certain nombre d'objectifs bien définis. »  

Si nous prenons l‘exemple de la Bosnie, mentionné précédemment par la sénatrice 

Andreychuk, nous comprenons ce que M. Guterres a voulu dire par une « paix à maintenir ». Il a 

dit qu‘en Bosnie « il s'agissait d'imposer la paix, et non pas de la maintenir. [Quand on maintient 

la paix, on fait] respecter l'accord de paix intervenu entre les parties. Si les parties au conflit ne 

font pas la paix, on ne peut certainement pas la maintenir, si elle n'existe pas. »  

Qui plus est, le fait que le Canada travaille sous l‘égide des Nations Unies peut être 

problématique non seulement en ce qui concerne l‘efficacité d‘une mission, mais aussi quand 

vient le temps pour le Canada ou tout autre pays de décider s‘il veut déployer des soldats. Selon 

Guterres, un des problèmes qui expliquent la présence de moins en moins importante [du Canada] 

dans les opérations de maintien de la paix « est le mandat qu'on confère aux forces des Nations 
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Unies. Certaines distinctions s'imposent. Si vous vous trouvez dans une situation où il n'y a pas 

de paix à maintenir, alors que le mandat en est un de maintien de la paix, les forces seront dans 

l'impossibilité d'agir. »   

Les raisons soulevées précédemment ne représentent que quelques unes de celles qui 

expliquent la diminution du nombre de missions de maintien de la paix à l‘étranger des pays en 

général et du Canada en particulier; dans le cas du Canada, il ne semble pas que le nombre de 

missions augmentera de sitôt. Selon Campbell Clark, du Globe and Mail, le 1
er

 mai 2010, le 

Canada « a refusé de prendre le commandement d‘une importante mission de la paix de l‘ONU 

au Congo. »
48

 [traduction] Il semblerait que le message du sénateur Roméo Dallaire et du député 

Paul Dewar selon lequel « Il y a longtemps que le Canada aurait dû prendre des mesures 

concrètes pour maintenir la paix au Congo »
49

 [traduction]  n‘ait pas été reçu par les Forces 

canadiennes. Le sénateur Dallaire résume bien les propos antérieurs de la sénatrice Andreychuk 

et de M. Guterres, en disant qu‘à notre époque, le maintien de la paix correspond davantage à 

« l‘imposition de la paix » et que nous avons l‘obligation de « protéger les modérés et les 

innocents de l‘extrémisme, ce qui veut dire que, quelle que soit la mission dans laquelle [nous 

nous engageons], il risque d‘y avoir des victimes, [et] que les militaires doivent être prêts à 

protéger les personnes vulnérables. »
50

 [traduction]  

Enfin, depuis la fondation de l‘ONU, le Canada soutient que l‘institution doit être neutre 

et permettre aux pays de négocier entre eux, non pas constituer un gouvernement mondial.
51

 Par 

conséquent, au Canada, on ne considère pas logique la multiplication des missions onusiennes 

d‘imposition de la paix. En fait, Allan Rock, représentant permanent du Canada auprès des 

Nations Unies jusqu‘en 2006, « estime que […] ce concept recueille de plus en plus l‘adhésion de 

la communauté internationale. »
52

 D‘après les déclarations et les données précédentes, on peut 

conclure que l'évolution constante de la situation internationale ainsi que la  nature même des 

missions de maintien de la paix ont une incidence directe sur l‘engagement du Canada envers les 

missions mandatées par les Nations Unies.  

En octobre 2009, le ministre des Affaires étrangères du Canada a présenté un discours 

devant l‘Assemblée générale, pendant lequel il a fièrement annoncé que le Canada « respecte ses 

engagements internationaux et est en bonne voie de doubler son aide internationale, qui passera à 

5 milliards de dollars d‘ici à 2010. »
53

 Depuis la fondation de l‘organisation, la Canada s‘est 

engagé à aligner sa politique étrangère sur les priorités et les objectifs des Nations Unies. 

L‘approche fonctionnelle adoptée par le Canada au cours de l‘élaboration de ses stratégies a 

énormément contribué à l‘universalité de l‘ONU, qui, à son tour, a donné lieu à l‘augmentation 

substantielle du nombre de ses membres, de seulement 50 au début à 192 aujourd‘hui. De plus, 

cette approche a systématisé les missions de maintien de la paix de l‘ONU, l‘entraînement des 

membres de ses forces ainsi que le déploiement efficace de ces derniers. Le Canada est devenu un 

membre engagé de l‘ONU non seulement en participant activement à la rédaction de la charte en 

                                                 
48

 Campbell Clark. « Canada rejects UN call to lead in Congo », Globe and Mail, 1
er

 mai 2010, CTV globemedia 

Publishing.  
49

 Roméo Dallaire et Paul Dewar. « Canada Must Intervene », The Ottawa Citizen, 30 avril 2010, Leader-Post (en 

ligne), division de Canwest Publishing.  
50

 Bryn Weese. « Dallaire wants Canada engaged in UN-peacekeeping again » Parliamentary Bureau, 22 avril 2010. 
51

 Canada. Ministère des affaires extérieures, p. 102. 
52

 Affaires étrangères Canada. « L'ONU a 60 ans : un tournant décisif », Canada - Regard sur le monde, (Été 2005), 

p. 7.  
53

  Lawrence Cannon. Allocution devant l‘Assemblée générale, octobre 2009. 

http://www.maximsnews.com/news20091001CanadaFMCannonUN10910010102.htm
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1945 et en scellant sa contribution à titre de rédacteur en étant à l‘origine d‘au moins trois des 

articles, mais aussi en se dotant de l‘étiquette de médiateur et de puissance moyenne toujours 

prête à collaborer avec les autres pays et à « s‘unir pour le maintien de la paix ». On ne peut 

passer sous silence le rôle historique et actuel du Canada puisque, depuis la fondation de l‘ONU, 

notre pays a toujours déployé des efforts en vue de l‘améliorer et d‘appuyer ses objectifs.  

Ayant déjà été à six reprises un membre non permanent du Conseil de sécurité, le Canada 

tente encore une fois d‘obtenir un siège en septembre 2010. Il n‘est pas surprenant que le pays 

veuille de nouveau jouer un rôle actif à l‘ONU parce que, comme le New York Times l‘a écrit peu 

après l‘entrée en vigueur, en 1945, de la charte de l‘ONU, « dans les moments cruciaux, les 

Canadiens ont défendu plus énergiquement et plus efficacement que tous les autres le principe de 

la sécurité collective. »
54

  

La participation active du Canada à la réforme de l‘ONU et surtout à celle du Conseil de 

sécurité le démontre clairement. En 1956, Lester B. Pearson a relancé la discussion sur une idée 

qui ne s‘était jamais concrétisée et, que cela ait été délibéré ou non, il a changé la manière dont la 

plupart des conflits ont été résolus par la suite. Depuis le tout début et jusqu‘à maintenant, le 

Canada a joué le rôle de fondateur, de médiateur, de réformateur et de partisan de l‘universalité 

au sein de l‘ONU. Gilbert Laurin, ambassadeur et représentant permanent adjoint du Canada 

auprès des Nations Unies, a dit que la contribution et le leadership du Canda à l‘ONU se 

résument en ces termes : « […] notre expertise dans les domaines du maintien de la paix, des 

droits des femmes, des enfants et des handicapés, nos contributions au maintien de l‘ordre en 

Haïti et notre rôle dans la genèse de la Cour pénale international. »
55

 Parmi tous les rôles joués 

par le Canada à l‘ONU qui viennent d‘être mentionnés, c‘est celui qu‘il joue dans le domaine du 

maintien de la paix qui a probablement le plus évolué. Bien que, il y a à peine dix ans, le Canada 

ait été le principal contributeur aux opérations de maintien de la paix partout dans le monde, 

compte tenu de l‘imprévisibilité du climat politique actuel, de la complexité des conflits et 

souvent du mandat très inflexible de l‘ONU, le Canada se classe aujourd‘hui seulement au 

57
e
 rang des contributeurs, après des pays comme le Bangladesh et l‘Inde. Il semblerait que le 

Canada avait certainement raison de croire que les puissances moyennes peuvent apporter une 

contribution importante. 

                                                 
54

 Affaires étrangères Canada. « L'ONU a 60 ans : un tournant décisif », Canada - Regard sur le monde,  (Été 2005), 

p.  5. 
55

 Affaires étrangères Canada. « L'ONU a 60 ans : un tournant décisif », Canada - Regard sur le monde, (Été 2005), 

p. 10.  
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Chapitre 2 

La compréhension des deux langues officielles à la Cour 

suprême du Canada 

Amanda Simard 

Déjà plus de 40 ans depuis l‘adoption de la Loi sur les langues officielles. En 1969, le 

gouvernement de Pierre Elliott Trudeau fait adopter cette loi par le Parlement du Canada qui 

donne un statut égal à la langue française et à la langue anglaise. C‘est depuis l‘entrée en vigueur 

de cette loi que le Canada est officiellement un pays bilingue. En 1982, la Charte canadienne des 

droits et libertés est enchâssée dans la Constitution consacrant ainsi un statut constitutionnel aux 

droits linguistiques. Au fil des ans, la dualité linguistique devient l‘une des valeurs canadiennes 

les plus fondamentales - jurisprudence, doctrine et conventions à l‘appui. 

Malgré cette protection juridique et cette reconnaissance symbolique, les minorités de 

langue officielle sont toujours victimes d‘injustice quant à leurs droits linguistiques. Le récent cri 

pour être compris dans la langue officielle de son choix devant le plus haut tribunal du pays 

illustre bien l‘inégalité qui existe toujours en 2010. Les juges qui siègent à la Cour suprême du 

Canada ne sont pas tenus de comprendre les deux langues officielles, même s‘ils entendent des 

procès dans ces deux langues. Le bilinguisme
1
 n‘est pas un critère, mais bien une considération, 

lors du processus de sélection. La compréhension des deux langues officielles du pays est-elle 

nécessaire pour siéger à la Cour suprême du Canada? La question se pose légitimement pour des 

considérations juridiques, pratiques et symboliques. 

Contexte et projet de loi 

Depuis la nomination d‘un juge unilingue en 2006, les revendications pour l‘ajout d‘un 

critère de compétence linguistique au processus de nomination deviennent de plus en plus 

importantes. La question devint d‘autant plus sérieuse lorsque le juge Michel Bastarache, l‘un des 

plus grands militants des droits linguistiques, prit sa retraite du banc suprême en 2008.  

Pour éviter les futures nominations de juges unilingues au dernier tribunal d‘appel du 

Canada, les parlementaires passent à l‘action : le député libéral Mauril Bélanger a présenté un 

projet de loi
2
 qui visait à modifier la Loi sur la Cour suprême pour ajouter l‘exigence de la 

compréhension des deux langues officielles à toutes les nominations faites à la Cour suprême du 

Canada. Le projet de loi est mort au feuilleton lorsqu‘il y eut dissolution du Parlement, mais la 

lutte pour une Cour suprême bilingue ne s‘est pas terminée à ce moment. À la nouvelle 

législature, le député néodémocrate Yvon Godin a présenté le projet de loi C-232, qui reprend les 

principes du projet de loi précédent de M. Bélanger. Ce projet de loi a été adopté par la Chambre 

des communes et est présentement devant le Sénat pour étude. 

Le projet de loi fait couler beaucoup d‘encre. Il choque plusieurs citoyens et à la fois 

semble tout à fait logique pour tant d‘autres. D‘un côté, les opposants s‘inquiètent qu‘ajouter un 

                                                 
1
 Dans ce texte, le mot « bilinguisme » fait référence à la compréhension des deux langues officielles du Canada, 

l‘anglais et le français. 
2
 Le projet de loi C-559 – Loi modifiant la Loi sur la Cour suprême (compréhension des deux langues officielles), 39

e
 

législature, 2
e
 session. 
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critère de compétence linguistique présente des défis potentiels importants. Ils craignent 

notamment que le bassin de candidats soit limité et que des juristes compétents soient éliminés dû 

au fait qu‘ils sont unilingues. Un sénateur va même jusqu‘à dire qu‘une telle exigence est 

inconstitutionnelle. De l‘autre côté, une grande partie de la société comprend les objectifs du 

projet de loi : respecter le principe de l‘égalité réelle, régler les problèmes techniques reliés à 

l‘unilinguisme des juges, protéger les minorités linguistiques et refléter la dualité linguistique du 

pays. 

1. Les défis potentiels 

Les défis potentiels comprennent la limitation du bassin de candidats, l‘élimination de 

juristes « compétents », la difficulté de recruter des juristes bilingues dans certaines régions pour 

assurer la représentation régionale à la Cour, le défi d‘apprendre l‘autre langue officielle et le défi 

de former des juristes bilingues. Les opposants du projet de loi prétendent qu‘une exigence de 

compréhension des deux langues officielles du pays aura pour effet de diminuer la qualité de la 

Cour en raison de tous ces défis. 

Avant même d‘analyser ces défis potentiels, il faut faire face à la réalité : les postes 

vacants au banc suprême sont rares. Il s‘agit de neuf juges nommés jusqu‘à l‘âge de 75 ans. En 

moyenne, un poste devient vacant tous les 5 ans.
3
 Les juristes auront certes suffisamment de 

temps pour s‘adapter. Comme dans tous les autres emplois, il y a des critères à respecter pour 

accéder à des postes et si les candidats ne satisfont pas à ces critères, ils ne sont pas qualifiés pour 

ces postes. Recruter le nombre demandé de deux juges de l‘Ouest à l‘intérieur de dix ans ne 

posera pas de problèmes si l‘exigence de la compréhension des deux langues officielles est 

ajoutée aux critères de sélection. Les chances que les deux postes réservés aux provinces de 

l‘Ouest deviennent vacants au même moment sont minimes. Ceux qui demandent de mettre une 

date d‘entrée en vigueur pour préparer les juristes à cette exigence doivent prendre en compte ce 

facteur. Il faut donc prendre en compte que les neuf juges de la Cour suprême ne devront pas être 

remplacés annuellement tous en même temps. Il s‘agit d‘un recrutement graduel. 

1.1 La limitation du bassin de candidats 

Sans réitérer le fait que tous les candidats auront plus que quelques années pour s‘ajuster, 

il faut comprendre que le recrutement se fait à partir des juges des cours supérieures et des 

membres d‘un barreau qui y sont depuis au moins dix ans.
4
 Nul besoin d‘expliquer pourquoi ces 

candidats sont très compétents.  Il ne s‘agit pas de recruter n‘importe quel juriste au Canada dans 

l‘unique but d‘en trouver un bilingue. 

Exiger la compréhension des deux langues officielles ne compromet pas la compétence 

juridique comme plusieurs le prétendent. Chantal Hébert, journaliste respectée en politique 

canadienne, soutient que « when Jean Chrétien was prime minister, […] he achieved a fully 

bilingual Supreme Court. And with equal competence there is something to be said about 

favouring bilingual people. »
5
 De fait, un juriste qui comprend les deux langues officielles est 

considéré plus compétent que ses confrères qui ne comprennent que l‘une des deux. 

 

                                                 
3
 COUR SUPREME DU CANADA. « Les juges puînés et leurs prédécesseurs ». Consulté le 14 mars 2010 à l‘adresse 

suivante : http://www.scc-csc.gc.ca/court-cour/ju/cfpju-jupp/index-fra.asp. 
4
 En vertu de l‘article 5 de la Loi sur la Cour suprême (L.R.C. 1985, c. S-26). 

5
 CBC News, The National « At Issue », entrevue télévisée avec Andrew Coyne, Allan Gregg et Chantal Hébert, le 

22 avril 2010, Ottawa. 

http://www.scc-csc.gc.ca/court-%09cour/ju/cfpju-jupp/index-fra.asp
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1.2 Le recrutement de juristes « compétents » 

Au Canada, les lois fédérales sont rédigées parallèlement, sans traduction. Sébastien 

Grammond fait remarquer que « les règles d‘interprétation conduisent parfois à accorder la 

priorité au texte français sur le texte anglais, comme dans l‘arrêt Daoust
6
 en 2004. »

7
 Les juges 

unilingues qui seront appelés à utiliser cette règle d‘interprétation ne pourront pas lire le texte 

français. Ils devront donner un sens définitif à une loi écrite dans une langue qui leur est 

étrangère. La compréhension des deux langues officielles est cruciale. 

Dans l‘arrêt R. c. Mac
8
, la question en litige est l‘interprétation du mot « adapted ». La 

Cour d‘appel de l‘Ontario dit qu‘il y a ambigüité dans cette loi puisque ce mot anglais peut avoir 

deux sens. La Cour suprême rend un jugement de huit paragraphes expliquant qu‘il n‘y a pas 

d‘ambigüité et que les parties doivent consulter la version française de la loi pour comprendre le 

sens du mot qui est pourtant clair dans cette version.
9
 Ce cas démontre bien que le sens d‘une loi 

bilingue doit être trouvé à partir des deux versions.
10

 Les juges doivent être en mesure de 

comprendre les deux versions des textes de loi sinon, ils ne peuvent réellement saisir toute la 

législation.  

Si les juristes qui ne comprennent qu‘une langue officielle ne peuvent comprendre la 

législation en son entier, sont-ils alors « hautement qualifiés » pour siéger au plus haut tribunal du 

pays? À la lumière des explications précédentes, la compétence linguistique est essentielle à la 

compétence juridique. De plus, la langue est non seulement un outil de communication, mais elle 

fait partie intégrante de la vie des individus. Elle doit être bien comprise pour non seulement 

saisir la législation, mais pour comprendre les parties au litige. 

Du point de vue conventionnel, comprendre les deux langues officielles est de facto 

obligatoire pour toute personne qui exerce une fonction fédérale importante dans la société 

canadienne. Le commissaire aux langues officielles Graham Fraser affirme que « comprendre les 

deux langues officielles doit faire partie des qualifications requises pour ces postes parce que la 

dualité linguistique est l‘une des valeurs canadiennes les plus fondamentales. »
11

 Allan Gregg, un 

recherchiste et commentateur connu et respecté dans la sphère politique canadienne, tient le 

même discours : « [...] There is a virtually universal embracement in this country that 

bilingualism is a prima facie prerequisite of holding national office [...]. There's a recognition 

that if you cannot speak the language of the nation, you aren't qualified, full stop. »
12

 Le projet de 

loi viendrait consacrer cette convention dans un texte de loi afin de juridiquement assurer que les 

juges nommés à la Cour soient bilingues. 

1.3 La représentation régionale 

En vertu de l‘article 6 de la Loi sur la Cour suprême, trois juges doivent provenir du 

Québec en raison du système juridique différent. Par convention, les six autres juges sont répartis 

sur le territoire, soit deux provenant des provinces de l‘Ouest, trois de l‘Ontario et un des 
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provinces maritimes. Recruter des juges de ces régions à l‘heure actuelle pourrait en effet limiter 

le bassin de candidats, considérant que dans les Maritimes, 93 % de la population utilise l‘anglais 

comme langue de travail, tandis que dans les provinces de l‘Ouest, le pourcentage s‘élève à 

98 %.
13

 On pourrait alors croire que le recrutement de juristes qui comprennent les deux langues 

officielles sera un très grand défi dans ces régions. 

Par contre, de récentes causes présentées devant les cours d‘appel du Manitoba, de 

l‘Alberta, du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest ont toutes été entendues en français, sans 

l‘aide d‘interprètes.
14

 Les juges de ces cours ont pu très bien comprendre les procès qui se sont 

déroulés dans la langue française. Il s‘agit de magistrats évidemment hautement qualifiés, qui 

comprennent la langue française et qui proviennent des régions de l‘Ouest. Rappelons-nous que 

les juges de la Cour suprême sont notamment choisis parmi les juges de ces cours d‘appel. 

Trouver des candidats compétents dans les régions de l‘Ouest ne sera pas un obstacle. 

Selon le sénateur indépendant Jean-Claude Rivest, « on le fait sur le plan politique [et] sur le plan 

administratif. Pourquoi serions-nous incapables de le faire lorsqu'il s'agit non pas de gens très 

dépourvus, mais de gens d'une envergure intellectuelle de premier plan et qui ont la capacité 

d'apprendre facilement une deuxième langue? » La capacité intellectuelle des juristes permet 

clairement l‘apprentissage de l‘autre langue officielle. 

1.4 L’apprentissage de l’autre langue officielle 

Si encore beaucoup de Canadiens ne sont pas bilingues, leur emplacement géographique 

ne peut servir d‘excuse légitime. L‘apprentissage de l‘autre langue officielle n‘est pas qu‘une 

question d‘entourage; elle nécessite beaucoup de motivation et d‘effort. La sénatrice Claudette 

Tardif, qui parraine le projet de loi C-232 au Sénat, donne l‘exemple de ses étudiants à la Faculté 

St-Jean de l‘Université de l‘Alberta, où elle fut doyenne quelques années passées.
15

 Elle raconte 

que plusieurs nouveaux étudiants à cette faculté francophone étaient anglophones. Ils étaient 

motivés à apprendre le français et consacraient beaucoup d‘effort pour atteindre cet objectif. Dans 

l‘espace d‘une année, ils réussissaient à très bien maîtriser le français. Si la compréhension de ces 

deux langues est requise pour siéger à la Cour suprême du Canada, les juristes seront davantage 

motivés à apprendre l‘autre langue officielle et y mettront tout l‘effort nécessaire pour apprendre 

l‘autre langue officielle. 

La situation des juristes peut aussi être comparée avec celle des personnes qui désirent 

immigrer au Canada. Les immigrants doivent apprendre au moins l‘une des langues officielles du 

Canada pour pouvoir s‘y installer. Ils font le choix d‘immigrer au Canada et respectent les 

conditions pour vivre au pays. Ils apprennent soit l‘anglais ou le français. Au Québec, ils sont 

tenus d‘apprendre le français en vertu de la Charte de la langue française et de la Loi sur le 

ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles.
16

 Ils s‘installent au pays par choix 

tout comme les juristes aspirent devenir juges par choix. Ils ont d‘ailleurs eu l‘ambition 
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d‘entreprendre des études rigoureuses en droit et de faire carrière dans un domaine aussi exigeant. 

Apprendre l‘autre langue officielle ne s‘avère pas une exigence hors de leur capacité. 

Tous les leaders nationaux, peu importe leur région d‘origine, comprennent que le 

bilinguisme est l‘une des compétences les plus importantes pour occuper les plus hauts postes du 

pays. Le premier ministre Stephen Harper de Calgary, le chef d'état-major de la Défense le 

Général Walter Natynczyk de Winnipeg et son prédécesseur Rick Hillier, originaire de Terre-

Neuve, ont tous appris l‘autre langue officielle malgré leur emplacement géographique dans une 

zone nettement majoritaire anglophone. La juge en chef actuelle de la Cour suprême, la très 

honorable Beverley McLachlin originaire de l'Alberta, comprend également les deux langues 

officielles.  

1.5 La formation de juristes bilingues 

Le dernier défi potentiel est celui de former des juristes bilingues. Avant même 

d‘entreprendre des études en droit, les étudiants ont des cours dans l‘autre langue officielle au 

niveau primaire et peuvent s‘inscrire dans des programmes d‘immersion, tant au niveau primaire 

et secondaire que postsecondaire. Le nombre d‘étudiants aux programmes d‘immersion dans 

l‘autre langue officielle est d‘ailleurs en hausse.
17

 Les Canadiens sont conscients que la 

compréhension des deux langues officielles est une compétence très importante pour accéder à un 

poste important à la fonction publique fédérale ou à tout autre poste de nature publique. Les 

parents font face à la nouvelle réalité du bilinguisme au Canada. Ils inscrivent leurs enfants dans 

les programmes d‘immersion dès l‘école primaire. 

Plusieurs facultés de droit, notamment l‘Université d‘Ottawa, l‘Université McGill et 

l‘Université de Moncton, offrent des cours de droit en français et en anglais. Le bilinguisme est 

d‘ailleurs déjà une exigence préalable pour postuler au Programme de droit canadien (LL.L-

LL.B) de l‘Université d‘Ottawa. L‘Université Western Ontario et l‘Université du Manitoba 

offrent des cours de terminologie juridique en français et l‘Université de Toronto s‘est dite prête à 

s‘adapter si un critère de bilinguisme s‘ajoutait à la liste d‘exigence pour accéder au poste de juge 

à la Cour suprême.
18

 La demande de juristes bilingues est en hausse, et les facultés de droit 

canadiennes s‘ajustent.  

Une nouvelle disposition a été ajoutée au Code de déontologie de l‘Association du 

Barreau.
19

 Elle exige que les avocats respectent la langue officielle de leur client, ce qui a une 

répercussion importante au niveau de l‘embauche d‘avocats bilingues dans les cabinets d‘avocats 

privés. Les universités mettent en place les outils nécessaires pour former des juristes à la hauteur 

de cette attente des cabinets d‘avocats, également une attente des départements gouvernementaux 

et de la société. Les juristes bilingues sont en grande demande et les étudiants qui poursuivent 

leurs études en droit en sont conscients. Si le projet de loi C-232 est adopté, les étudiants et les 

juristes se prépareront davantage pour satisfaire l‘exigence qui sera dorénavant la norme. 
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2.  La constitutionnalité d’exiger une compétence linguistique 

En plus des défis potentiels soulevés, la constitutionnalité du projet de loi est aussi mise à 

l‘épreuve. Certains opposants au projet de loi estiment que le critère de compétence linguistique 

présente non seulement des défis, il est également inconstitutionnel.
20

 Ils prétendent que 

l‘adoption d‘une telle disposition serait discriminatoire envers les juristes unilingues et 

nécessiterait même une modification constitutionnelle. 

Premièrement, ces critiques avancent que l‘exigence de comprendre les deux langues 

officielles est inconstitutionnelle puisqu‘elle est discriminatoire envers les juristes unilingues. 

Cette discrimination est cependant justifiée par l‘article 16(3) qui prévoit que même si une 

disposition est discriminatoire, la Charte « ne limite pas le pouvoir du Parlement [...] de favoriser 

la progression vers l‘égalité de statut ou d‘usage du français et de l‘anglais. »
21

 Cette clause 

permet une discrimination positive à l‘égard de la langue. 

Deuxièmement, ces opposants croient qu‘ajouter un critère nécessite une modification 

constitutionnelle en vertu des articles 41(d) et 42(1) de la Loi constitutionnelle de 1982. Ces 

articles déterminent la procédure de modification constitutionnelle à utiliser si la Constitution est 

modifiée de sorte que la Cour suprême du Canada est touchée. Cependant, aucune modification 

de la Constitution n‘est requise pour changer les critères de sélection des juges du banc suprême. 

Même si la Cour suprême fut créée en vertu de l‘article 101 de la Loi constitutionnelle de 1867, 

les critères de nomination des juges de cette cour ne sont pas édictés dans la Constitution du 

Canada. Ils sont établis dans la Loi sur la Cour suprême et dans la Loi sur les juges.  

L‘ajout du critère n‘empêchera pas les juges de parler la langue officielle de leur choix. 

Au contraire, il permettra justement à chacun d‘entre eux de s‘exprimer dans la langue choisie 

étant donné qu‘ils seront tous en mesure de comprendre les deux langues. Présentement, les juges 

doivent s‘exprimer en anglais s‘ils veulent que leurs collègues unilingues comprennent leurs 

propos. 

Le projet de loi est définitivement constitutionnel et toute revendication d‘un droit 

personnel d‘être libre de ne pas comprendre les deux langues sera ignorée. Le droit du citoyen 

d‘avoir un procès équitable et d‘être compris est un droit garanti par la Charte. Le juge peut 

continuer d‘utiliser la langue officielle de son choix dans les activités de la Cour. Il est exigé de 

comprendre les deux langues et non les parler. 

Le terme utilisé dans le projet de loi est « compréhension ». Dans un jugement de la cour 

d‘appel du Manitoba et cité par la Cour suprême du Canada, le juge en chef Monnin explique 

qu‘il existe quatre niveaux de connaissance de la langue : la compréhension de la langue écrite, la 

compréhension de la langue parlée, la capacité de s'exprimer oralement dans la langue en 

question et la capacité d'écrire cette langue. Le juge en chef dit qu‘il n'est pas nécessaire que les 

juges soient au troisième ou quatrième niveau, mais ils doivent absolument comprendre la 

langue.
22

 L‘exigence de comprendre les deux langues officielles ne restreint donc pas le bassin de 

candidats à des juristes parfaitement bilingues. 
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3.  Des revendications légitimes 

Les arguments soulevés pour s‘opposer au projet de loi mettent l‘accent sur le poste de 

juge et sur le fardeau de plus qu‘entrainera un critère de compétence linguistique. La Cour fut 

cependant établie pour rendre justice aux citoyens et non pour accommoder les juristes qui 

aspirent y siéger. Accéder au poste de juge de la Cour suprême du Canada n‘est pas un droit, mais 

bien un privilège. Ni la Constitution, ni aucune autre loi ne donnent le droit à toute personne 

d‘être nommée juge. Les critères de nomination sont à la discrétion du Parlement et ceux qui 

veulent accéder au banc suprême doivent respecter les conditions établies. Le projet de loi C-232 

vise à assurer que les juges qui siègent au plus haut tribunal du pays soient en mesure de 

comprendre les deux langues officielles de son peuple et par conséquent, que les justiciables 

soient réellement compris. 

En ajoutant simplement une disposition qui demande que les juges choisis soient en 

mesure de « comprendre des deux langues officielles sans l‘aide d‘interprètes », le projet de loi 

adopté aura des répercussions positives à beaucoup de niveaux. Premièrement, au niveau 

juridique, la disposition garantira que la Cour respecte le principe de l‘égalité réelle des deux 

langues officielles. Deuxièmement, au niveau pratique, la nouvelle disposition règlera les 

problèmes techniques liés à l‘unilinguisme des juges à ce tribunal. Et finalement, au niveau 

symbolique la disposition assurera que la Cour suprême reflète véritablement la dualité 

linguistique au pays, une des valeurs canadiennes les plus importantes. 

3.1 Les obligations juridiques et le principe de l’égalité réelle 

Les droits linguistiques sont des droits historiques et inaliénables. Les deux peuples 

fondateurs ont des droits et des privilèges égaux protégés par l‘article 133 de la Loi 

constitutionnelle de 1867, par les articles 16 et suivants de la Charte canadienne des droits et 

libertés, par la Loi sur les langues officielles et par les articles 530 et 530.1 du Code criminel. 

Parmi ces droits, on retrouve le droit d‘être compris, sans l‘aide d‘interprètes, par les tribunaux 

fédéraux, dans la langue officielle au choix. 

La Cour suprême est un tribunal fédéral, mais elle est exemptée de l‘article 16 de la Loi 

sur les langues officielles qui garantit aux citoyens le droit d‘être compris par les juges dans la 

langue officielle de son choix, sans l‘aide d‘interprète. Le sénateur indépendant Jean-Claude 

Rivest est d‘avis qu‘une telle exemption est absurde : « [...] l'on dirait que la Cour suprême du 

Canada est tellement importante que ceux qui y siègent ne doivent pas connaître les deux langues 

officielles du pays. »
23

 

 Avant que l‘article 16 soit ajouté à la Loi sur les langues officielles en 1988, le 

droit d‘être entendu dans la langue de son choix, prévu à l‘article 19 de la Charte, n‘impliquait 

pas le droit d‘être compris. C‘est notamment dans l‘arrêt Société des Acadiens du Nouveau-

Brunswick de 1986 que la Cour suprême interprète de façon restrictive les droits linguistiques, 7 

voix contre 2. Cependant, dans ce même arrêt, la juge dissidente Wilson déclare ceci : 

Le moment viendra, par exemple, où, par suite des mesures prises 

pour rendre les tribunaux fédéraux plus bilingues, le public s'attendra 

à avoir accès à une cour compétente dans les deux langues officielles. 

Ces attentes seraient alors non seulement légitimes, elles feraient 
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aussi l'objet d'une protection constitutionnelle en vertu des articles 16 

et 19.
24

 

 La juge Wilson avait alors prédit que naturellement, la législation devait évoluer 

avec les revendications des citoyens. La Loi sur la langue officielle fut révisée en 1988 et l‘article 

16 a été ajouté. Les citoyens de langue française et les citoyens de langue anglaise ont alors 

obtenu l‘égalité réelle devant les tribunaux fédéraux visés à l‘article 16. L‘exemption de la Cour 

suprême n‘a cependant pas été levée. L‘égalité réelle des deux groupes linguistiques devant la 

Cour suprême du Canada est maintenant revendiquée et la législation doit évoluée. 

La Cour utilise présentement un système d‘interprètes pour entendre les causes qui se 

déroulent dans l‘autre langue afin de respecter l‘égalité formelle que leur impose la législation sur 

le bilinguisme des institutions fédérales.
25

 C‘est cependant en exigeant que tous les magistrats de 

la Cour comprennent la langue officielle choisie par le justiciable que le principe de l‘égalité 

réelle pourra être respecté. 

C‘est dans l‘arrêt Beaulac de 1999 que la Cour suprême introduit le principe de l‘égalité 

réelle des deux langues officielles.
26

 Dans cet arrêt, la Cour suprême déclare ce qui suit : 

Notre cour a reconnu que l‘égalité réelle est la norme applicable en 

droit canadien. Quand on instaure le bilinguisme institutionnel dans 

les tribunaux, il s‘agit de l‘accès égal à des services de qualité égale 

pour les membres des collectivités des deux langues officielles au 

Canada.
27

 

Le procès qui se déroule dans la langue officielle autre que celle comprise par les juges de 

la Cour sera présentée par le biais d‘un interprète. Le procès qui se déroule dans la langue 

officielle comprise par les juges de la Cour sera plaidé directement par l‘avocat - nuances, 

subtilités et expressions propres à la langue incluses. En comparant ces deux scénarios, le 

principe de l‘égalité réelle n‘est pas respecté. 

3.2 Les problèmes techniques 

A. L‘utilisation d‘interprètes 

L‘utilisation d‘interprètes remet en question le principe d‘égalité réelle devant la Cour 

suprême. La traduction simultanée ne reflète pas toujours ce qui est réellement dit dans la langue 

originale. Il y a des nuances et des subtilités qui doivent être comprises par la Cour afin de 

véritablement comprendre les arguments. Comme le dit Chantal Hébert, « [...] a lawyer who is 

arguing and knows that he is being carried in simultaneous translation knows that he's losing 

something in the process. »
28

 La traduction mot pour mot ne garantit pas la transmission du 

message que les parties veulent communiquer. 

Lorsque le maître Michel Doucet a plaidé en français devant la Cour suprême du Canada 

pour une cause concernant les droits linguistiques, il a perdu le procès 5 voix contre 4, où trois 

juges de la Cour étaient unilingues anglophones. Il a ensuite réécouté ce procès sur CPAC avec la 
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voix des interprètes et il ne pouvait pas comprendre ce que lui-même plaidait.
29

 L‘interprète n‘a 

fait aucune mention de l‘article 16(3) de la Charte, un article crucial aux droits des minorités de 

langue officielle, et n‘a non plus parlé de « litige civil » lorsque lui parlait de ce type de litige. Il 

se demande encore aujourd‘hui si le résultat avait été le même s‘il avait plaidé en anglais. 

Pourtant, dans un pays où les deux langues officielles ont un statut égal, les avocats et les 

citoyens ne devraient pas se sentir forcés de s‘exprimer dans l‘une ou l‘autre des langues 

officielles dans une institution fédérale.  

L‘utilisation d‘interprètes est le résultat d‘un accommodement pour l‘emploi de l‘une ou 

l‘autre des deux langues officielles. Dans l‘arrêt Beaulac de 1999, le juge Bastarache dit 

clairement qu‘il faut éviter cette situation : 

[...] dans le cadre d‘un bilinguisme institutionnel, une demande de 

service dans la langue de la minorité de langue officielle ne doit pas 

être traitée comme s‘il y avait une langue officielle principale et une 

obligation d‘accommodement en ce qui concerne l‘emploi de l‘autre 

langue officielle. Le principe directeur est celui de l‘égalité des deux 

langues officielles.
30

 

En aucune circonstance le justiciable ne devrait-il être entendu par le biais d‘un interprète 

devant le plus haut tribunal du pays s‘il s‘exprime dans l‘une des deux langues officielles. Lors 

de la deuxième lecture du projet de loi C-232 au Sénat, la sénatrice Maria Chaput du Manitoba 

rappelle qu‘« il ne faut imposer aucun fardeau aux personnes qui demandent un procès en 

français [...]. »
31 

Les francophones ne doivent pas être traités comme des citoyens de deuxième 

classe devant les tribunaux parce qu‘ils constituent la minorité, et à plus forte raison, devant la 

dernière cour d‘appel du pays. 

De plus, aucun interprète n‘est présent lorsque les juges se rencontrent à huis clos pour 

faire valoir leurs arguments qui mèneront au jugement final. Les juges se parlent entre eux, et il 

ne faut qu‘un seul juge unilingue pour que la langue de communication soit celle de ce dernier. 

Ils s‘échangent des ébauches de jugements. Comme l‘a dit Chantal Hébert, « [...] it allows the 

justices to write in their own language and trade papers in their own languages when they come 

to decisions, and that's not a small factor. »
32

 

Les juges unilingues sont aussi privés de sources importantes. La jurisprudence provenant 

des cours d‘appel et des tribunaux inférieurs ainsi que les mémoires et les doctrines ne sont pas 

traduites. Une étude importante
33

 démontre que 1985 à 2004, la Cour suprême a consulté 

davantage des sources juridiques en anglais qu‘en français. Sébastien Grammond, doyen de la 

faculté de droit civil de l‘Université d‘Ottawa, souligne que « la présence de juges unilingues 
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anglais à la Cour suprême marginalise les universitaires francophones, qui se voient ainsi placés 

devant le dilemme de publier en anglais ou de voir leurs travaux ignorés. »
34

 

Les universitaires francophones qui rédigent en anglais pour que leurs publications soient 

lues par la Cour pourront rédiger dans la langue dont ils sont confortables si l‘exigence en 

question est adoptée. Le nombre de sources juridiques francophones consultées par la Cour 

pourrait hausser étant donné qu‘il y en aura davantage et que les juges de la Cour auront la 

capacité de les comprendre. Les juges unilingues qui désirent consulter ces ressources doivent 

attendre la traduction, ce qui entraîne un certain délai et décourage la lecture de ces ressources.  

B. Délais de traduction 

La présence de juges unilingues à la Cour suprême peut nuire à l‘efficacité de la Cour. 

Lorsque les juges, pour la compréhension d‘une cause, se recommandent entre eux la lecture de 

certaines doctrines, de textes de jurisprudence et de lois d‘autres provinces et d‘autres pays écrits 

soit en français ou en anglais, les juges unilingues doivent attendre la traduction pour être en 

mesure d‘utiliser ces ressources. Une affaire peut donc prendre beaucoup plus de temps lorsque 

des juges unilingues siègent à la Cour. 

De plus, tous les jugements rendus par la Cour suprême qui sont écrits dans l‘autre langue 

officielle que celle des juges unilingues doivent être écrits dans sa langue avant que ceux-ci 

puissent approuver le texte ou y faire des modifications. Cette situation force les autres juges 

d‘écrire dans la langue des juges unilingues pour accélérer le processus.
35

 Le professeur Sébastien 

Grammond a fait sa propre compilation et a trouvé qu‘en 2006 et 2007, seulement 10 % des 

jugements rendus par la Cour suprême étaient rédigés en français ou partiellement en français.
36

 

La réalité est que l‘unilinguisme d‘un seul juge, qu‘il soit anglophone ou francophone, 

force les autres juges de parler et rédiger dans la langue de celui-ci. Les activités de la Cour se 

déroulent en anglais au plus haut tribunal d‘un pays où la dualité linguistique est un principe 

fondamental. 

3.3 La dualité linguistique au Canada 

Le Canada est un pays bijuridique et bilingue. Deux systèmes juridiques coexistent et 

deux langues officielles coexistent. Puisque le système juridique du droit privé est le droit civil au 

Québec, trois juges doivent provenir de cette province par la loi
37

 pour des raisons pratiques. Les 

autres juges du banc suprême proviennent cependant des différentes provinces pour refléter les 

diverses régions du pays, donc pour une raison symbolique. Aucune loi ou convention de la sorte 

n‘est établie pour refléter la dualité linguistique de ce pays officiellement bilingue. Les juges de 

la Cour suprême pourraient en théorie être tous unilingues anglophones.  

La Cour suprême du Canada est le tribunal le plus important au Canada. Elle rend des 

décisions qui ont des incidences importantes sur la société canadienne et ses jugements sont 

définitifs. Si le bilinguisme devient un critère de nomination pour siéger à cette cour, le message 

est lancé : les deux langues officielles sont aussi importante l‘une que l‘autre. Ce message est 

justement ce que le législateur a voulu communiquer en adoptant la Loi sur les langues officielles 

                                                 
34

 Op. cit., GRAMMOND, S. (20 mai 2008). 
35

 Les juges unilingues nommés à la Cour ont toujours été anglophones. Dans l‘histoire, aucun juge unilingue 

francophone n‘a accédé au poste de juge à la Cour suprême du Canada. (Information de l‘honorable Marie-P. 

Poulin, sénatrice de l‘Ontario, entrevue du 3 mai 2010, Ottawa). 
36

 Op. cit., GRAMMOND, S. (20 mai 2008). 
37

 En vertu de l‘article 6 de la Loi sur la Cour suprême (L.R., 1985, ch. S-26) 
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en 1969 et en consacrant les droits linguistiques dans la Charte canadienne des droits et libertés – 

les deux langues officielles ont un statut égal au niveau fédéral. Le critère de bilinguisme 

viendrait renforcer la dualité linguistique et garantir l‘égalité des deux langues officielles en 

démontrant que les deux langues officielles doivent être comprises pour accéder au plus haut 

tribunal du pays.  

Le plus haut tribunal du pays ne peut réellement refléter le Canada si les juges qui y 

siègent ne comprennent pas les deux langues officielles. « Imaginez l‘image qu‘a le Canada au 

niveau international : un pays bilingue où les magistrats qui siègent au plus haut tribunal du pays 

ne sont pas tenus de comprendre les langues officielles de leur pays, de leurs citoyens »
38

 fait 

valoir la sénatrice Marie-Paule Poulin de l‘Ontario. « Aucun pays au monde n‘accepte que leur 

plus haute cour ne parle pas la langue officielle du pays », fait-elle remarquer. 

La Cour suprême doit être le reflet de nos valeurs et de notre identité canadienne; elle est 

l‘image de la justice canadienne au niveau international. Elle doit être en mesure de comprendre 

directement toutes les affaires dont elle est saisie; elle est le dernier tribunal d‘appel au pays. La 

Cour suprême est une institution fédérale et n‘est pas au-dessus de la loi; elle doit respecter la Loi 

sur les langues officielles, et doit évidemment respecter les dispositions relatives aux droits 

linguistiques dans la Constitution du Canada.  

La revendication pour des juges bilingues à la Cour suprême est légitime. Les 

considérations juridiques, pratiques et symboliques motivent cette demande et démontrent qu‘il 

est indispensable, à tous ces niveaux, que les magistrats nommés à la dernière cour d‘appel 

doivent être bilingues. Les défis potentiels sont clairement surmontables et les arguments des 

opposants sont écartés. La majorité des représentants du peuple au Parlement du Canada ont déjà 

appuyé le projet de loi relatif à la compréhension des deux langues officielles à la Cour suprême 

du Canada. Au tour du Sénat, défendeur des minorités, d‘agir dans l‘intérêt des minorités de 

langue officielle et de démontrer que les langues des deux peuples fondateurs jouissent 

réellement d‘un statut égal au Canada. 

                                                 
38

 Entrevue avec l‘honorable Marie-P. Poulin, sénatrice libérale francophone de l‘Ontario, le 3 mai 2010, Ottawa. 
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Chapitre 3 

La monarchie constitutionnelle au Canada : encore pertinente? 

Marc-André Roy 

INTRODUCTION 

Les évènements politiques ayant mené à la prorogation de la 1
ère

 session de la 40
e
 

législature du Parlement canadien, en décembre 2008, ont beaucoup fait parler d‘eux. Pour la 

première fois depuis des années, un gouverneur général a été appelé à prendre une décision dans 

des circonstances où aucun précédent clair n‘existe. En effet, ce n‘est pas tous les jours que ce 

dernier est appelé à trancher sur des questions pouvant avoir un impact de cette importance sur la 

gouvernance du pays. Depuis les dernières décennies, les gouverneurs généraux n‘ont fait que 

suivre de façon systématique les conseils du premier ministre. De plus, des situations de ce genre, 

où la légitimité des actions d‘un premier ministre est contestée, n‘arrivent que très rarement et 

surtout dans les cas de gouvernements minoritaires. 

Ces évènements font réfléchir sur le rôle qu‘occupe le gouverneur général dans notre 

système de gouvernement. On a souvent tendance à oublier que, derrière l‘aspect largement 

symbolique de notre monarchie constitutionnelle, se cachent de réels pouvoirs et responsabilités. 

Devraient-ils rester entre les mains de ces personnes? De nos jours, et particulièrement après les 

évènements de l‘automne 2008, on peut certainement se demander si la monarchie est encore 

pertinente dans la gouvernance canadienne. C‘est dans cette perspective que les pages qui vont 

suivre vont d‘analyser le rôle que joue la couronne dans le régime canadien.  

Bien des gens au Canada sont d‘avis que la monarchie est une relique historique 

indésirable, symbole d‘une époque révolue, et qu‘il est grand temps de s‘en débarrasser et de 

faire du Canada une république. Malgré la popularité décroissante de la monarchie au Canada, ce 

travail s‘articulera autour de l‘idée que le maintien des institutions et des traditions issues de la 

Grande-Bretagne constitue, encore de nos jours, la meilleure réponse à la réalité politique 

canadienne. Toutefois, cette thèse n‘est pas sans nuances : cela ne veut pas dire que le rôle de 

gouverneur général ne doit pas continuer d‘évoluer afin d‘être encore pertinent dans le Canada du 

21
e
 siècle. 

Quatre principaux arguments seront traités dans ce travail.  Une brève analyse de 

l‘évolution historique de la monarchie au Canada sera d‘abord présenté. Dans cette section, on 

verra comment son rôle a évolué au Canada depuis la mise en place des premiers gouvernements 

responsables. Deuxièmement, une analyse des principales fonctions et du symbolisme entourant 

la couronne au Canada sera effectuée. On verra notamment le rôle constitutionnel de la reine et 

du gouverneur général ainsi que le rôle que ces institutions jouent au sein de la société 

canadienne. Troisièmement, ce travail fera un survol des principales critiques auxquelles fait face 

la monarchie constitutionnelle canadienne. Finalement, dans une synthèse, on tentera de 

déterminer dans quelle mesure la fonction de la couronne peut évoluer dans le Canada du 21
e 

siècle. 

LE RÔLE DE LA COURONNE AU CANADA : UN APERÇU HISTORIQUE 

Avant de poursuivre avec des données concernant les fonctions contemporaines de la 

couronne au Canada, il est essentiel de faire un bref retour dans l‘histoire.  Le but de cet exercice 
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est de tenter de comprendre comment le rôle du gouverneur général et du monarque a évolué dans 

l‘Amérique du Nord britannique.  

Il faut comprendre que, durant le 18
e
 siècle et pour une bonne partie du 19

e
 siècle, les 

représentants des monarques britanniques ont joué un rôle prépondérant dans les colonies, les 

administrant au nom du souverain et du gouvernement impérial.
1
 Les assemblées élues avaient 

alors très peu de pouvoirs réels, le gouverneur bloquant toute proposition qu‘il jugeait 

inacceptables.  La transition vers le gouvernement responsable s‘est effectuée graduellement au 

milieu du 19
e
 siècle.  Il faudra attendre 1848, en Nouvelle-Écosse, pour voir apparaître le premier 

gouvernement responsable dans une colonie.
2
 Avec cet avènement, le gouverneur, tout en 

conservant son pouvoir sur papier, va voir son influence diminuer: il sera entre autres obligé 

d‘accepter de nommer des ministres ayant la confiance de l‘Assemblée législative et d‘entériner 

les lois concernant les affaires internes votées par elle.
3
 C‘est à partir de ce moment-là que 

l‘implication du gouvernement britannique dans les affaires canadiennes va graduellement 

diminuer et c‘est également à partir de ce moment-là que la monarchie va peu à peu prendre son 

rôle actuel. Cette évolution ne s‘est cependant pas faite rapidement, c‘est le résultat d‘une 

évolution constante qui est marquée par quelques grands tournants. 

Un des grands évènements de l‘histoire de la couronne au Canada est la confédération 

avec l‘Acte de l’Amérique du Nord britannique. Contrairement à l‘expérience américaine, les 

Pères de la Confédération ont décidé de demeurer loyaux à la couronne et d‘implanter une 

monarchie constitutionnelle dans le nouveau dominion.
4
 Cette loi constitutionnelle va fixer une 

grande partie du cadre légal dans lequel va opérer la monarchie au Canada. Par exemple, à 

l‘article 9 on stipule que la reine est détentrice du pouvoir exécutif.
5
 Ce pouvoir sera exercé en 

son nom par le gouverneur général du Canada. Plus important encore, le préambule de la loi 

stipule que le Canada est un État « avec une constitution reposant sur les mêmes principes que 

celle du Royaume-Uni. »
6
 C‘est en partie de cette section du préambule que découle l‘application, 

au Canada, de nombreuses conventions issues des pratiques prévalant au Royaume-Uni : le 

gouvernement responsable, l‘existence même du poste de premier ministre, et bien autres. 

Cependant, à cette époque, le gouverneur général ne se bornait pas à représenter le monarque et à 

jouer le rôle symbolique qu‘il joue aujourd‘hui : il avait un double rôle. En effet, il était 

également représentant du gouvernement britannique et, ce faisant, devait s‘assurer que les 

actions menées par le dominion ne nuisent pas aux intérêts de l‘empire.
7
 

Au cours des premières décennies ayant suivi la confédération, le rôle du gouverneur 

général comme représentant du gouvernement britannique va se matérialiser par un usage 

relativement fréquent du pouvoir de réserver les projets de loi à l‘approbation de Londres.
8
 Il 

faudra attendre la Conférence impériale de 1926 pour voir le rôle joué par le gouverneur général 

se scinder en deux : le gouverneur général devint simple représentant du souverain alors que le 

                                                 
1
 La couronne Canadienne : la monarchie constitutionelle au Canada. (2008). Gatineau: Patrimoine Canada, p. 6. 

2
 Ibid. Le Canada-Uni obtiendra le gouvernement responsable la même année, l‘Île-du-Prince-Édouard en 1851, le 

Nouveau-Brunswick en 1854 et Terre-Neuve en 1855. 
3
 Bibliothèque et Archives Canada. (3, mai 2005). Gouvernement responsable - la confédération canadienne. 

Consulté le 2 mai, 2009, sur La Confédération canadienne: http://www.collectionscanada.gc.ca/confederation/ 

023001-2974-f.html 
4
 La couronne Canadienne : la monarchie constitutionelle au Canada, p. 7. 

5
 Loi constitutionnelle de 1867. (30 & 31 Vict., c. 3). (R.-U.), article 9. 

6
 Ibid., préambule. 

7
 Corpus constitutionnel (Vol. 2/1). (1974). Leiden: E.J. Brill., p. 105. 

8
 Ibid. 
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poste de Haut-commissaire britannique fut créé afin de s‘assurer de la représentation 

diplomatique du gouvernement britannique.
9
 C‘est également au cours de cette conférence que 

seront élaborées les grandes lignes du Statut de Westminster qui a mis fin au colonialisme 

britannique et va donner une réelle indépendance du Canada dans la gestion de ses affaires 

extérieures.
10

 Cette conférence va avoir lieu peu après la célèbre affaire King-Byng au cours de 

laquelle le gouverneur général refusa de donner suite à la demande du premier ministre William 

Lyon Mackenzie King de dissoudre le Parlement. Mackenzie King va alors offrir sa démission et 

le gouverneur général va demander au chef de l‘opposition, Arthur Meighen de former un 

gouvernement. Très rapidement, ce gouvernement va perdre la confiance de la Chambre et le 

gouverneur général va accepter de déclencher des élections. Les actions menées par le 

gouverneur général ont été très controversées. La pratique de l‘époque était que le représentant de 

la couronne ne s‘ingère pas dans les affaires des dominions et accepte les avis du premier 

ministre.
11

 D‘ailleurs, depuis l‘affaire King-Byng, aucun gouverneur général du Canada n‘a 

refusé d‘accéder aux demandes du premier ministre en fonction.  

Le Statut de Westminster va également concrétiser l‘indépendance des dominions en 

faisant du monarque britannique le roi de chacun des dominions séparément. C'est pourquoi la 

reine actuelle porte le titre de « reine du Canada. »
12

 La « canadianisation » de la monarchie au 

Canada ne va pas s‘arrêter là. En effet, après l‘adoption du Statut de Westminster, le premier 

ministre canadien sera de plus en plus impliqué dans le processus de nomination des gouverneurs 

généraux. Cette inclusion culminera en 1952 par la nomination du premier Canadien à ce poste, 

Charles Vincent Massey.
13

 Le fait que ce poste soit occupé par un Canadien ne changera 

cependant rien à son rôle qui demeurera essentiellement symbolique pour la suite des choses. 

La dernière étape marquante pour l‘histoire de la monarchie canadienne est le 

rapatriement de la constitution en 1982. Malgré la coupure des derniers liens de subordination du 

Canada au Parlement britannique, on a conservé la monarchie constitutionnelle en plus 

d‘encadrer toute tentative de modification de son rôle au Canada. En effet, la Loi 

constitutionnelle de 1982 comporte une nouvelle formule d‘amendement qui demande le 

consentement des dix provinces ainsi que du Parlement canadien afin de modifier le rôle de la 

couronne.
14

 Ce faisant, on a rendu l‘abolition de la monarchie très improbable dans un proche 

avenir. En effet, il faudrait obtenir un large consensus, non seulement sur la volonté de se 

débarrasser de la monarchie, mais également du régime qui la remplacera afin de voir un projet 

de république aboutir. 

S‘il y a une conclusion qui peut être tiré de cette analyse historique c‘est que le rôle de la 

couronne a su évoluer au Canada.  Les siècles d‘histoires ont vu le rôle de la reine et du 

gouverneur général évoluer de façon significative à l‘intérieur de la structure rigide dans laquelle 

ils ont opérés.  La flexibilité de ce régime, qui s‘adapte au moyen de conventions 

constitutionnelles, explique probablement sa survie à travers les années.   
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LE RÔLE CONSTITUTIONNEL DE LA REINE ET DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL 

La section précédente a fait état de l‘évolution de la monarchie au cours de l‘histoire du 

pays. De nos jours, le rôle de la reine et du gouverneur général demeure essentiellement 

symbolique. Malgré tout, la reine, mais surtout le gouverneur général, possède encore de 

nombreux pouvoirs qui, malgré leur peu d‘utilisation, sont encore importants. Cette partie tentera 

d‘expliquer et d‘évaluer les responsabilités constitutionnelles du gouverneur général. À noter que 

cette section ne traitera pas des pouvoirs de la reine au Canada.  En effet, cette dernière a 

réellement un rôle symbolique au Canada, car la quasi-totalité des pouvoirs qui lui sont conférés 

est exercée par le gouverneur général.  

De nos jours, le gouverneur général est nommé par la reine sous recommandation du 

premier ministre du Canada. Il exerce, au nom de la reine, les fonctions de chef d‘État du Canada. 

Parmi les pouvoirs du gouverneur général figurent celui de convoquer, proroger ou dissoudre le 

Parlement, d‘accorder, refuser ou réserver la sanction royale aux projets de loi et de nommer ou 

renvoyer le premier ministre et les autres membres du cabinet.
15

 Pour ce qui est de la reine, elle 

ne conserve en réalité que le pouvoir de nommer le gouverneur général et celui de nommer les 

sénateurs supplémentaires en conformité avec l‘article 26 de la Loi constitutionnelle de 1867.
16

  

Malgré cette position et ces pouvoirs, l‘influence politique du gouverneur général, tout 

comme celle de la reine, est pratiquement nulle : par convention, le premier ministre, chef du 

gouvernement, est le réel chef politique du pays et les actions politiques du gouverneur général 

sont effectuées sous recommandation de ce dernier.
17

 De plus, nombres actions du gouverneur 

général sont guidées par des conventions préexistantes et ne permettent donc pratiquement 

aucune initiative de la part de ce dernier. Par exemple, lorsqu‘un premier ministre perd les 

élections, le gouverneur général va recevoir la démission de ce dernier et va demander au chef du 

parti gagnant de former un gouvernement.  

On peut donc dire que le gouverneur général n‘exerce pratiquement pas de pouvoirs et ne 

possède pas de grande capacité d‘initiative dans le système politique canadien. Cette conclusion 

hâtive ne permet cependant pas de rendre compte des quelques exceptions s‘étant produites au 

cours de l‘histoire du Canada. En effet, certains sont d‘avis que ce n‘est pas parce que les 

gouverneurs généraux n‘ont pas fait un grand usage de leurs pouvoirs que ces derniers sont 

caducs. Jacques Monet croit que « les prérogatives royales représentent, en outre, un subtil 

pouvoir de contrôle. »
18

 Il croit que les gouverneurs généraux ont la responsabilité d‘assurer le 

respect de la constitution et des conventions constitutionnelles canadiennes. Toujours selon lui, 

« la majorité des spécialistes de la Constitution s‘accordent à dire que les représentants de la 

couronne détiennent toujours en réserve des prérogatives d‘intervention personnelle dont ils se 

doivent de faire usage en cas d‘urgence. »
19

 Il dégage deux grandes responsabilités qui peuvent 

exiger l‘utilisation de ces prérogatives : la nomination du premier ministre et la dissolution du 

Parlement.  
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Le pouvoir de nommer le premier ministre 

Pour ce qui est de la première responsabilité, le gouverneur général doit s‘assurer qu‘il y a 

toujours, au Canada, un premier ministre qui possède la confiance de la Chambre des 

communes.
20

 Cette tâche peut être effectuée avec un certain automatisme étant donné que ce sont 

les chefs des partis gagnants qui sont, par convention, nommés premiers ministres. Cependant, il 

pourrait arriver qu‘un premier ministre meure ou démissionne subitement alors qu‘il exerce ses 

fonctions. Il incombera donc à ce moment-là au gouverneur général, après consultation auprès 

des instances du parti, de nommer quelqu‘un qui est capable d‘assurer l‘intérim.
21

 Cette 

responsabilité n‘est pas très difficile et il n‘existe aucun cas dans l‘histoire où il y a eu des 

difficultés à ce niveau.
22

  

Il serait également possible qu‘un gouverneur général soit dans l‘obligation de démettre le 

premier de ses fonctions. Ce renvoi devrait cependant se justifier « lorsqu‘un Gouvernement a 

violé un principe de droit constitutionnel ou lorsqu‘il a trempé dans un grave scandale, alors que 

les députés et le corps électoral se trouvent eux-mêmes dans l‘incapacité de lui résister ou de le 

faire tomber. »
23

 Il n‘existe aucun précédent au niveau fédéral d‘un renvoi du premier ministre. 

Cependant, cette situation est survenue dans certaines provinces aux débuts de la confédération 

ainsi que dans d‘autres pays du Commonwealth.
24

 

Le pouvoir de dissoudre le Parlement 

La deuxième prérogative du gouverneur général est celle de dissoudre le Parlement. 

Malgré l‘automatisme du geste en temps normal, Monet est d‘avis que la couronne n‘est pas 

tenue de suivre aveuglément les avis du premier ministre sur cette question.
25

 Par exemple, le 

gouverneur général pourrait intervenir pour éviter qu‘un premier ministre ayant perdu une 

élection n‘obtienne une dissolution avant même que le Parlement n‘ait été convoqué.
26

 De plus, 

ce dernier est d‘avis qu‘advenant le cas où un gouvernement serait renversé en chambre très peu 

de temps après la dernière élection générale, le gouverneur général pourrait juger de la situation 

et déterminer si un autre parti pourrait former un gouvernement susceptible d‘obtenir la confiance 

de la chambre.
27

 

Cette prérogative est sans aucun doute celle qui a le plus fait parlé d‘elle au cours de 

l‘histoire canadienne. En effet, c‘est surtout, car il existe un précédent de taille, mentionnée plus 

haut : l‘affaire King-Byng. La demande du premier ministre Mackenzie King est survenue 

quelques mois seulement après la dernière élection générale et avant même qu‘une motion de 

non-confiance ait été adoptée par la Chambre des communes.
28

 Cet épisode constitutionnel est 

relativement controversé : beaucoup se demandent encore si la décision de Byng de demander à 

Meighen de former un gouvernement a été la bonne. En effet, ce dernier n‘a pas su conserver la 

confiance de la chambre très longtemps.
29

 Néanmoins, une chose est sure : cet épisode démontre 
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que le gouverneur général a été capable d‘agir à l‘extérieur des requêtes du premier ministre 

lorsque de circonstances particulières se sont présentées. 

Une autre situation impliquant le pouvoir du gouverneur général de dissoudre le 

Parlement s‘est produite à la suite du renversement du gouvernement de Joe Clark en 1979, 

quelques mois seulement après son arrivée au pouvoir. Le premier ministre s‘est alors rendu à 

Rideau Hall afin de demander la dissolution du Parlement. Le gouverneur général de l‘époque, 

Edward Schreyer, ne donna pas de réponse immédiate; il informa Clark qu‘il l‘aviserait de sa 

réponse plus tard.
30

 Malgré que le gouverneur général ait par la suite accédé à la demande du 

premier ministre et qu‘il n‘eut qu‘un délai d‘environ 90 minutes, cet épisode, plus récent que 

l‘affaire King-Byng, prouve que les requêtes du premier ministre sont, encore de nos jours, 

susceptibles d‘être refusées.
31

 

Retour sur la crise de 2008 

Plus récemment, les développements survenus au cours de l‘automne 2008 ont également 

fait manchette. La gouverneure générale, Michaëlle Jean s‘est retrouvée dans une situation où, 

peu importe la décision prise, il y allait avoir des conséquences importantes. Le tout a commencé 

le 27 novembre 2008 lorsque le gouvernement a présenté sa mise à jour économique. Dès son 

dépôt, les trois partis d‘oppositions ont manifesté leur intention de voter contre. La défaite du 

gouvernement sur cette question de confiance aurait probablement résulté en une demande du 

premier ministre pour dissoudre le Parlement. Cependant, le PLC ainsi que le NPD ont fait savoir 

leur intention de former une coalition, supportée par le Bloc Québécois. Ils ont dûment informé la 

gouverneure générale de leurs intentions et lui ont demandé de leur donner une chance de 

gouverner advenant la chute du gouvernement. Sachant que la défaite en chambre était 

imminente, le premier ministre Harper a d‘abord reporté le vote d‘une semaine. Par la suite, 

réalisant que l‘opposition était décidée à le renverser, il demanda à la gouverneure générale de 

proroger le Parlement, quelques semaines seulement après l‘ouverture de la session et à peine 

deux mois après la dernière élection générale. 

Le matin du 4 décembre 2008, le premier ministre se rend donc à Rideau Hall afin de 

demander formellement la prorogation du Parlement. Il n‘existait pas de précédent de refus d‘une 

demande de prorogation du Parlement. C‘était la première fois qu‘un premier ministre en faisait 

la demande explicitement afin d‘éviter un vote de confiance.
32

 La rencontre entre les deux 

individus et un nombre restreint de conseillers a duré pendant environ deux heures et demie.
33

 La 

durée seule de la rencontre permet de constater, comme c‘était le cas pour la demande de Clark 

en 1979, que la décision d‘acquiescer à la demande du premier ministre est loin d‘être 

automatique. De plus, des sources ont par la suite laissé entendre que la discussion entre les deux 

acteurs a porté sur plusieurs sujets, incluant l‘humeur du Parlement, la situation économique du 

pays et la viabilité du gouvernement de coalition.
34

 À un moment, la gouverneure générale a 

même quitté la salle afin de recevoir les avis d‘un expert en la matière.
35

 Tout porte à croire que, 

malgré le fait que Michaëlle Jean accepta la demande du premier ministre, elle l‘a fait après 
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sérieuse considération et seulement, car elle croyait que c‘était la bonne chose à faire.  On peut 

donc légitimement spéculer en supposant que la gouverneur générale aurait pu refuser la 

demande si elle avait cru qu‘il était dans l‘intérêt du pays qu‘elle le fasse. 

C‘est d‘ailleurs à cette conclusion qu‘en vient Ned Franks, un expert en la matière. Selon 

lui, les règles qui s‘appliquent aux situations où le premier ministre demande une dissolution pour 

éviter un vote de confiance devraient s‘appliquer dans le cas de prorogation.
36

 Toujours selon lui, 

il est clair qu‘une prorogation, ou même une dissolution, ne devrait pas avoir lieu dans les 

circonstances qui prévalaient en décembre 2008.
37

 La demande de prorogation pouvait donc faire 

l‘objet d‘un examen avant d‘obtenir l‘assentiment du gouverneur général. L‘hypothèse de Franks, 

qui tente d‘expliquer la décision de Michaëlle Jean, est que cette dernière jugeait que la coalition 

ne jouissait pas d‘un grand support et que sa décision serait probablement attaquée par le premier 

ministre en cas de refus.
38

 Il est d‘avis que la coalition avait de grands risques de diviser le pays 

et que la gouverneure générale a pris la bonne décision.
39

 

En concluant sur les responsabilités du gouverneur général, on s‘aperçoit, en observant les 

précédents, que ce dernier a quelquefois eu un rôle à jouer afin de régler des situations politiques 

difficiles. Malgré que les responsabilités du gouverneur général soient peu utilisées, elles sont 

très réelles. En effet, ces exemples démontrent que les gouverneurs généraux ont parfois su jouer 

un rôle de modérateur, d‘arbitre, entre les acteurs politiques. Il est légitime de croire qu‘une 

personne possédant ce genre de pouvoir d‘action est nécessaire afin d‘assurer la stabilité d‘un 

système parlementaire comme le nôtre. 

LE SYMBOLISME DE LA COURONNE : POINTS FORTS ET POINTS FAIBLES 

Malgré que l‘on puisse conclure que l‘institution du gouverneur général est encore 

pertinente lors de questions constitutionnelles, cela ne veut pas dire que la monarchie ne doit pas 

faire l‘objet de critiques à d‘autres niveaux. La question du symbolisme n‘est pas négligeable. 

Malgré qu‘il n‘existe pas de littérature abondante concernant le symbolisme de la monarchie au 

Canada, cet aspect de la question est important. Cette section va analyser les points forts de la 

monarchie ainsi que ces points faibles, souvent utilisés dans l‘argumentaire de ceux qui sont en 

faveur d‘une république au Canada. 

Ce n‘est pas parce que les gouverneurs généraux n‘ont pas fait usages de leurs pouvoirs 

constitutionnels depuis des décennies qu‘ils n‘ont rien fait durant cette période. En effet, le rôle 

d‘un représentant de la reine au Canada ne se borne pas à l‘utilisation de ces pouvoirs. Les 

fonctions de chef d‘État qu‘elle occupe impliquent bien plus que cela : elle effectue des voyages 

au travers du Canada et dans le monde, accueille les chefs d‘État en visite au Canada, est 

responsable de la remise de nombreux prix et médailles et participe également à de nombreuses 

cérémonies officielles.
40

  

La couronne représente beaucoup pour ses adeptes. Un des aspects de la monarchie qui 

est le plus exploité de nos jours est son côté non partisan, que certains qualifient de rassembleur. 

Monet est d‘avis que la monarchie, les gouverneurs généraux et les lieutenants gouverneurs sont 
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capables de dépasser les majorités et les minorités de la démocratie : « ils incarnent toute la 

pluralité des discours, des provinces, des patriotismes. »
41

 Il est d‘avis que le caractère neutre de 

la couronne engendre un sentiment d‘unité autour de lui qui favorise l‘unité nationale. On y voit 

également un certain symbole de continuité : la reine règne sur le Canada depuis 1952 et a vu 

bien des premiers ministres depuis.
42

 De plus, la monarchie est un élément symbolique non 

négligeable lorsqu‘on vient à se comparer avec nos voisins du Sud. En effet, nombre des 

Canadiens qui chérissent la monarchie le font en partie, car il distingue le Canada des États-

Unis.
43

 

De plus, certains sont d‘avis que le cérémonial qui entoure la couronne, que ce soit la 

cérémonie d‘installation du gouverneur général, les discours du trône ou bien la sanction royale, 

est bénéfique à l‘unité canadienne. Ils croient que ces fonctions cérémoniales et toutes les 

traditions qui les entourent « nourrissent notre sentiment d‘identité et reflètent la richesse et la 

vitalité de notre patrimoine. »
44

 Il existe en effet un lien direct entre ces cérémonies et l‘histoire, 

malgré que nombre de leurs éléments reflètent principalement l‘histoire anglo-saxonne, référant 

principalement à des éléments culturels britanniques.  

À l‘extérieur des cérémonies très traditionnelles, le gouverneur général exerce d‘autres 

fonctions normalement attribuées au chef d‘État d‘un pays. Ces fonctions sont très variées et sont 

plus ou moins visibles dans l‘actualité. Par exemple, il va accepter les lettres de créance 

d‘ambassadeurs étrangers et accueillir les dignitaires étrangers. De plus, la présence du 

représentant de la reine va souvent servir à « rehausser » le prestige de certains évènements 

publics (inaugurations, anniversaires, etc.).
45

 Il faut également prendre en compte les nombreuses 

visites royales au Canada. Ces visites ont pour but « de rendre tangible l‘institution de la 

Couronne canadienne grâce à des rencontres opportunes et à la participation active du plus grand 

nombre possible de Canadiens et Canadiennes » et vont souvent attirer des foules.
46

 

On remarque donc qu‘en effet, le gouverneur général, en tant que représentant de la reine, 

effectue de nombreuses fonctions symboliques. Il est difficile d‘évaluer le succès des activités de 

la monarchie visant à favoriser l‘unité canadienne. Cependant, si elles ont un résultat, c‘est 

surtout grâce aux qualités personnelles du titulaire.
47

 On peut extrapoler ce raisonnement à la 

personne de la reine également. En effet, il ne serait pas incorrect de penser qu‘une bonne partie 

du soutien de la monarchie au Canada provient de sa popularité personnelle.  

L‘aspect symbolique est probablement celui qui cause le plus de problèmes dans la 

monarchie canadienne. En effet, malgré que l‘institution monarchique ait longtemps fait 

consensus au Canada, la montée du nationalisme québécois l‘a rapidement transformé en facteur 

de division entre Canadiens français et Canadiens anglais.
48

 De plus, le nombre croissant de 

nouveaux arrivants, qui n‘ont aucun sentiment d‘appartenance envers cette institution, contribue à 

augmenter le scepticisme à l‘égard de la couronne, et ce, même au Canada anglais.
49

 Ce 

changement d‘attitude dans la population canadienne est assez facile à décerner : les sondages 
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suggèrent qu‘à peine la moitié des Canadiens supporte la monarchie.
50

 Plusieurs sont d‘avis que 

conserver la monarchie est contre-productif et qu‘elle entrave la création d‘une identité 

proprement canadienne.
51

 

Si les critiques concernant la monarchie sont diverses, ils convergent tous vers un 

argument central : son manque de légitimité. Cette question de légitimité ne se borne pas au 

manque d'appui des Canadiens français pour la reine. En effet, un régime monarchique cadre 

difficilement avec les aspirations démocratiques contemporaines, qui prônent des chefs d‘État 

élus par la population.
52

 La plupart des partisans d‘un mouvement républicain au Canada sont 

d‘avis que le caractère héréditaire de la monarchie est problématique. Il est en effet difficile de 

comprendre comment de nos jours un chef d‘État peut acquérir son poste de façon héréditaire.  

Alors que les partisans de la monarchie sont d‘avis qu‘il est bien que la reine du Canada 

soit également reine d‘autres pays, les opposants croient que cet aspect est néfaste. Ils affirment 

que la monarchie au Canada ne serait probablement pas si impopulaire si les monarques étaient 

canadiens et vivaient au Canada. En effet, le caractère « non autochtone » de la monarchie 

canadienne, c‘est-à-dire le fait que la reine ne réside pas au Canada, bien qu‘il contribue à 

l‘originalité du régime, nuit certainement à sa popularité.
53

 On souhaite un chef d‘État qui soit 

d‘abord canadien. La couronne a tenté, sans grand succès, de palier de problème, entre autres en 

utilisant le titre « reine du Canada » pour désigner Élizabeth II lorsqu‘elle est mentionnée dans un 

contexte canadien.
54

 C‘est d‘ailleurs principalement pour cette raison que les gouverneurs 

généraux tentent de plus en plus d‘apparaître comme étant de vrais chefs d‘État : afin de donner 

une image plus canadienne à l‘institution. 

À la lumière des pages qui ont précédé, il est difficile de conclure de façon absolue. 

L‘existence d‘un chef d‘État capable d‘effectuer de nombreuses tâches cérémoniales comme le 

fait le gouverneur général est assez utile dans le contexte canadien. De plus, le fait que cette 

personne soit non partisane et puisse représenter l‘unité nationale est un argument non 

négligeable et de nombreux experts croient qu‘il s‘agit là d‘une force de notre système.
55

 La 

monarchie renvoie de façon incontournable à notre histoire, que ce soit pour le meilleur ou pour 

le pire. Reste que le Canada a appris, tout au long de son histoire, à s‘en accommoder et de nos 

jours c‘est surtout l‘indifférence qui règne.
56

 Pour cette raison, il est difficile de conclure, malgré 

qu‘elle ne fasse pas l‘unanimité, que la monarchie est nuisible à l‘unité canadienne.  

L’AVENIR DE LA MONARCHIE CONSTITUTIONNELLE AU CANADA 

Bien des critiques peuvent être faites à l‘égard de la monarchie constitutionnelle au 

Canada. Notre régime, comme bien d‘autres dans le monde, n‘est pas parfait. Est-ce que cela veut 

dire pour autant que l‘on devrait s‘empresser de mettre la reine et le gouverneur général au 

rancart et devenir une république demain? Malgré tout ce qui peut être dit à son sujet, le régime 
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canadien a su s‘adapter aux époques et arrive à fonctionner correctement en ce début de 21
e
 

siècle. 

En effet, comme ce travail démontre, l‘évolution des conventions constitutionnelles a 

permis au rôle du gouverneur général de se transformer. On est passé d‘un représentant de la 

métropole chargé d‘administrer une colonie à un gouverneur général, quasi-chef d‘État, étant 

parfois capable de se poser en arbitre constitutionnel tout en laissant le Canada devenir une 

démocratie moderne. La majorité du temps, le rôle de gouverneur général est essentiellement 

symbolique. Cela ne veut pas dire pour autant qu‘il est inutile. Même si le gouverneur général ne 

prend pas d‘initiatives politiques, il est souvent très actif à d‘autres niveaux. En effet, les 

gouverneurs généraux se sont donné pour tâche de « promouvoir le Canada » que ce soit à 

l‘intérieur de nos frontières ou bien à l‘étranger.
57

 Il ne faut pas non plus oublier qu‘un grand 

nombre de démocraties parlementaires, dont des systèmes républicains, ont à leur tête un chef 

d‘État jouant essentiellement le même rôle symbolique.
58

 

Bien des gens pensent que le problème ne se situe pas au niveau du gouverneur général, 

mais plutôt au niveau de la reine, qui n‘est pas présente est un symbole ne faisant plus 

l‘unanimité.
59

 Cette affirmation contient une certaine part de vérité. Cependant, l‘indifférence de 

la plupart des Canadiens ne constitue pas un terrain fertile pour un débat sur la remise en question 

de ces institutions. De plus, il n‘existe aucun consensus, même chez les fervents de l‘abolition, 

sur la forme que prendrait le régime qui succéderait à la monarchie constitutionnelle.
60

 C‘est 

d‘ailleurs ce qui est arrivé lors du référendum sur l‘abolition de la monarchie en Australie, autre 

pays qui partage Élizabeth II comme souveraine. Alors que les sondages montraient une majorité 

d‘Australiens en faveur de l‘abolition, il appert que le projet de république étant sur la table n‘a 

pas su récolter suffisamment de voix pour se concrétiser.
61

  

La comparaison avec l‘Australie comporte toutefois ses limites. Comme le mentionne 

McWhinney, le sentiment anti monarchie est probablement moins grand au Canada qu‘en 

Australie et le mécontentement face à la couronne fait partie d‘un problème plus large qui est le 

manque de confiance envers les politiciens en général.
62

 Le gouverneur général se retrouve 

victime de ce courant de critiques tout comme la plupart des politiciens. En effet, les critiques qui 

sont faites à l‘endroit de Rideau Hall de nos jours concernent beaucoup plus des questions de 

dépenses et de budgets; l‘aspect historique et traditionnel est présent mais occupe une place 

secondaire.
63

 

Également, d‘un côté un peu plus pratique, il faut être conscient qu‘il ne sera pas facile de 

toucher à la couronne canadienne, surtout depuis le rapatriement de la constitution en 1982. En 

effet, tout changement apporté aux pouvoirs de la reine ou du gouverneur général doit être 

effectué avec le consentement du Parlement fédéral et de toutes les provinces. En vertu de tout ce 

qui a été discuté précédemment, il est très improbable qu‘un tel consensus soit atteint dans un 

avenir prévisible. C‘est également après avoir analysé tous les arguments énumérés dans ce 
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travail qu‘il est possible d‘affirmer que, encore aujourd‘hui, la monarchie constitutionnelle est 

probablement, bien que par défaut, le régime qui répond le mieux à la réalité canadienne. Ce n‘est 

pas parce qu‘il est parfait, ni parce qu‘il est populaire, c‘est surtout car il a su survivre aussi 

longtemps et parce qu‘il a su s‘adapter et évoluer pour être encore fonctionnel de nos jours. 

Il est cependant encore possible de voir notre monarchie constitutionnelle continuer 

d‘évoluer à court et à moyen terme à l‘intérieur du cadre constitutionnel existant. Un exemple de 

changement pouvant être apporté se situe autour des traditions selon lesquels le gouverneur 

général ne divulgue jamais les raisons derrière ces décisions.
64

 Alors que cette pratique est surtout 

justifiée par une volonté de conserver une certaine impartialité et afin de ne pas apparaître comme 

posant un geste politique, les exigences de responsabilité et d‘imputabilité de nos jours exigent 

parfois que les acteurs politiques s‘expliquent.
65

 La crise de 2008 et l‘incertitude entourant les 

motivations de la gouverneure générale viennent, selon Sossin et Dodek, prouver cette 

affirmation.
66

 D‘autres changements pourraient être effectués sans passer par des modifications 

constitutionnelles : on pourrait, par exemple, modifier les conventions entourant la nomination du 

gouverneur général afin de rendre le processus plus ouvert. 

CONCLUSION 

La monarchie constitutionnelle, comme elle existe présentement, a permis et permet 

toujours au Canada d‘être un pays moderne et démocratique. Ce n‘est pas parce que certaines 

institutions font références à des traditions et à des symboles historiques que certains croient 

révolus qu‘elles ne peuvent pas non plus être efficaces de nos jours. La crise de l‘automne 2008 

démontre clairement que la gouverneure générale a su être à la hauteur de ses devoirs 

constitutionnels ce qui permet de penser qu‘il existe toujours une place pour cette institution et 

qu‘il serait peut-être bénéfique d‘envisager certaines réformes afin de moderniser ses fonctions.  

La reine, quant à elle, et malgré le faible rôle qu‘elle joue dans notre système de gouvernance, 

demeure un symbole pour de nombreuses personnes au Canada.  C‘est dans cette optique que la 

monarchie constitutionnelle semble être encore aujourd‘hui le régime répondant mieux à la réalité 

canadienne. 

Ce travail n‘est cependant pas un traité à la gloire de la monarchie constitutionnelle 

canadienne : comme tous les autres États, notre structure de gouvernement n‘est pas parfaite et il 

faut toujours l‘évaluer avec un regard critique.  Le Canada est un pays en transformation 

constante. Les institutions se doivent d‘être capables de s‘adapter à ces changements tout comme 

elles se sont adaptées depuis leur création. C‘est d‘ailleurs la nature de tout système basée sur la 

jurisprudence et le droit commun. Malgré ses imperfections, la monarchie est un pilier de notre 

constitution et va demeurer en place pendant encore des années. Il n‘est pas impossible qu‘un 

jour, l‘évolution du Canada l‘emmène à un point où il sera prêt à rompre le dernier lien formel 

qui l‘uni avec son passé colonial. Cependant, ce jour n‘est pas demain. En attendant, elle restera 

en place tout en continuant à faire face à de nouveaux défis. 
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Chapitre 4 

L‘économie de l‘environnement : analyse critique des retombées 

économiques des investissements dans les énergies vertes 

Marie-Michelle Jobin  

 

Introduction  

Les récents événements associés à la marée noire dans le golfe du Mexique révèlent les 

conséquences négatives possibles de notre quête d‘accès aux sources d‘énergie non renouvelable 

qui ne cessent de diminuer. Les indices UV augmentent
1
 et les désastres naturels deviennent plus 

fréquents; les effets de l‘activité humaine sur l‘environnement deviennent plus apparents et 

sévères. Devant la gravité de ces phénomènes, les groupes de citoyens et de militants ont pressé 

le gouvernement d'agir en réponse aux changements climatiques. Si la voie des forums et des 

conférences a permis aux dirigeants mondiaux de discuter de la question, il n‘y a pas eu d‘action 

collective assez substantielle pour ralentir les effets des changements climatiques à ce jour
2
. 

Néanmoins, tout problème constitue une occasion de trouver des solutions. Le Canada est en 

mesure de jouer un rôle de chef de file en matière d‘invention et d‘utilisation de technologies 

vertes et de tirer financièrement parti des investissements qu‘il y consacrera.  

Il est évident qu‘un environnement propre est un résultat désirable, mais les moyens de 

réaliser cet objectif demeurent controversés. Les économies émergentes veulent s'épanouir sans 

restrictions environnementales, comme les pays européens et occidentaux l‘ont fait par le passé. 

Quant aux pays développés, ils exhortent les plus gros producteurs de carbone, y compris la 

Chine et l‘Inde, à s‘engager à réduire considérablement leurs émissions. Des systèmes de 

plafonnement et échange et de taxe sur le carbone ont été explorés et débattus, mais il n‘y a pas 

de solution globale optimale en vue. Un grand nombre de consommateurs croient que les sociétés 

devraient assumer la responsabilité de la pollution qu'elles produisent, mais les cibles 

d‘optimisation des profits des sociétés semblent s‘opposer à ce cours des choses. Comme au 

billard électrique, cela gêne le développement d‘une stratégie mondiale d‘assainissement de la 

planète. La seule chose sur laquelle on semble s‘entendre est que quelqu'un finira par devoir 

assumer les coûts. 

 Quoi qu‘il advienne du désaccord entre les acteurs politiques et privés, les 

consommateurs continuent d‘exercer de la pression sur les sociétés pour rendre leur production 

plus verte
3
. La fragilisation de la Terre va nous forcer à faire des investissements écologiques à 
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court terme
4
. Par conséquent, un marché vert a déjà commencé à émerger, propice à toutes les 

opportunités économiques.  

 Quand un nouveau marché apparait, il y a la possibilité d‘y faire des 

investissements rentables. Parce que tout est à développer dans le marché des technologies vertes, 

le Canada peut en devenir un joueur important. L‘abondance de ressources naturelles du Canada 

en fait le pays idéal pour concevoir et tester un large éventail de technologies qui peuvent être 

utilisées dans différents environnements du monde. La création d‘un marché vert au Canada peut 

également compenser la diminution de la demande de charbon, de pétrole et de gaz naturel en 

offrant des options d‘énergie plus propre. En créant ces technologies chez elles, les entreprises 

canadiennes vont se procurer un avantage concurrentiel sur les marchés mondiaux. Si 

l‘investissement à court terme sera très élevé, il y aura des gains dans la création d‘emploi à court 

terme et des tendances d'emploi positives à long terme. En plus, le rendement du Canada au cours 

de la dernière récession et à la sortie lui permet de consentir un grand investissement en ce 

moment, par rapport aux autres pays du G7, le ratio dette et PIB du Canada demeurant 

respectablement faible). En plus d‘être inévitablement bon pour l‘environnement, 

l‘investissement dans les technologies propres et renouvelables peut aussi procurer un avantage 

économique clair au Canada. 

L’avantage du premier arrivé  

 Il ne faut pas sous-estimer l‘importance d‘injecter des capitaux dans un marché qui 

naît. Prendre une part du marché rapidement peut permettre de monopoliser, ou de façon plus 

réaliste d‘oligopoliser, le marché des technologies vertes. La rareté des producteurs de 

technologies vertes est très bonne pour les entreprises qui font partie de ce groupe. Trois des 

avantages les plus reconnus d‘être un premier arrivé sont le leadership technologique, la 

préemption d‘actifs et la fidélisation du consommateur
5
.  

Le Canada ne s‘est pas distingué dans le secteur du développement technologique dans un 

passé récent, à l‘exception de quelques exploits d'entreprises comme Research in Motion. Les 

sociétés américaines, allemandes et asiatiques ont le monopole des marchés des secteurs 

pharmaceutiques et numériques, entre autres, et il devient plus difficile pour les entreprises 

canadiennes d‘être concurrentielles. Il y a encore de la place pour des joueurs importants dans la 

nouvelle économie verte. À l‘exception du bois de chauffage et de l‘hydroélectricité, qui sont 

près de la saturation, les sources d'énergie verte constituent moins d'un p. cent de l‘énergie 

mondiale
6
. Si les entreprises canadiennes deviennent chefs de file de la recherche et de la 

production des technologies propres dès le début, elles vont vraisemblablement conserver une 

part importante du marché de l‘énergie verte à mesure que la recherche progressera. Les 

entreprises qui possèdent un pourcentage important du marché font des économies d'échelle qui 

diminuent leur coût marginal de production. Si l‘énergie éolienne a beaucoup été explorée, les 

secteurs de l‘énergie des vagues et de l‘énergie marémotrice en sont encore pratiquement aux 

stades des tests. Les opportunités dans les marchés sous-développés de l‘énergie propre sont 

idéales pour les entreprises qui arrivent en premier, particulièrement à la lumière des systèmes de 

protection de la propriété intellectuelle aujourd'hui. Les entreprises canadiennes doivent profiter 
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de l‘occasion pour développer et mettre en œuvre des technologies qui vont leur assurer une part 

du marché de la technologie verte dans les années à venir.  

 Les entreprises qui arrivent en premier génèrent une demande d‘intrants pour leurs 

produits. Quand ces intrants sont des ressources limitées, la préemption est cruciale pour assurer 

un approvisionnement constant. Sans cela, l‘expansion de la production d'une entreprise devient 

limitée également. Dans le cas des technologies vertes, il n‘y a pas de pénurie de fabricants de 

pièces. Cependant, les terrains sont manifestement rares où on peut utiliser ces technologies. Il y 

a une quantité limitée de régions côtières qui optimisent la production d‘énergie marémotrice ou 

de terrains favorables à la création d‘énergie éolienne, particulièrement près des grands centres de 

consommation d‘énergie. De plus, il a été démontré que les sociétés qui arrivent en premier 

peuvent se voir accorder un traitement préférentiel pour opérer dans certaines régions, comme 

dans le cas de Shell au Nigeria
7
. Pour assurer la viabilité économique par l‘entremise des intrants 

pour l‘industrie verte, les entreprises canadiennes doivent faire de la préemption.  

 La fidélisation du consommateur est la clé du succès d‘une entreprise. Par 

conséquent, une entreprise qui fabrique un produit de qualité conservera ses clients. Si les 

entreprises canadiennes arrivent les premières sur le marché des technologies vertes, leurs 

concurrents devront investir des sommes plus importantes pour briser le lien de fidélisation du 

consommateur. Par conséquent, le simple fait d‘investir en premier procure un avantage 

considérable à une entreprise. Parce que le secteur des technologies vertes est encore 

sous-développé, les possibilités de fidéliser le consommateur sans toucher le superlatif existent 

encore. Bref, agir en premier signifie faire un investissement égal à un coût moins élevé.  

L‘industrie des technologies vertes présente une opportunité pour un temps limité pour le 

Canada de saisir une part du marché de l‘énergie et des technologies vertes nouvelles. Ce faisant, 

les entreprises canadiennes profiteront des retombées économiques de l'augmentation de la 

demande de technologies vertes en se garantissant une part du marché de la technologie, de ses 

intrants et de ses clients. 

Avantage comparatif des ressources  

L‘abondance de ressources naturelles du Canada en fait l'endroit idéal pour développer, 

tester et utiliser les technologies vertes. À titre de deuxième plus grand pays du monde, le Canada 

abrite des ressources naturelles qui courent de l‘Arctique à la luxuriante région du Pacifique et au 

Bouclier canadien. L‘abondance de ressources au Canada réduit le coût de leur utilisation
8
. En 

plus, la disponibilité considérable des ressources naturelles du Canada permet aux entreprises 

d'un bout à l'autre du Canada d'utiliser ces ressources pour la production d‘énergie. Les prix peu 

élevés de ces ressources et la diversité des endroits où elles se trouvent rendent ces ressources 

précieuses et utilisables et accessibles au bénéfice des entreprises canadiennes.  

Les options de technologie propre incluent l'énergie de « la biomasse, solaire, thermale et 

photovoltaïque, éolienne, hydroélectrique, thermale océanique, géothermale et marémotrice » 
9
 . 
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Disposant de la plus longue côte du monde
10

, les entreprises canadiennes peuvent concevoir et 

développer des technologies de l‘énergie thermique des mers et de l‗énergie marémotrice, 

beaucoup plus que leurs concurrents européens ou américains. Les récoltes de maïs de la région 

des prairies sont les huitièmes plus importantes au monde
11

, ce qui peut encourager le 

développement et le soutien continu d‘une source de biomasse énergétique croissante. Les terres 

sous-développées du nord du Canada pourraient également être utilisées efficacement pour capter 

l‘énergie solaire et expérimenter avec l‘extraction de l‘énergie géothermale. Comme beaucoup de 

ressources différentes sont accessibles dans des parties différentes du pays, les entreprises de 

production de technologies vertes peuvent se spécialiser dans la production d‘un type de 

technologie propre. En bref, les entreprises canadiennes pourraient profiter grandement de la 

vaste gamme de ressources naturelles facilement disponibles et accessibles qui peuvent être 

utilisées pour produire de l‘énergie propre.  

L‘avantage que les ressources naturelles fournissent aux entreprises canadiennes est ce 

qu‘on appelle un avantage comparatif. Cela signifie que les entreprises canadiennes peuvent 

produire des produits de ressources avec un coût d‘opportunité moins élevé que pour les 

entreprises étrangères. En d‘autres mots, les entreprises canadiennes pourraient réorienter la 

production d‘industries moins avantageuses du Canada, pour se concentrer sur un secteur pour 

lequel les intrants sont disponibles au pays et à faibles coûts. Selon la théorie économique 

moderne, un pays devrait se spécialiser dans la production de biens pour lesquels il possède un 

avantage comparatif, pour optimiser l‘utilité des intrants et des profits. Détenir un avantage 

comparatif permet à un pays de produire plus d‘un certain bien, dans le cas qui nous intéresse les 

technologies vertes, en profitant des avantages de la production à grande échelle et des 

exportations pour réduire les coûts
12

. Par conséquent, la production accrue dans ce secteur 

produira sans doute plus de profits pour les entreprises canadiennes, et des avantages 

environnementaux pour tous.  

Échanges commerciaux du Canada 

 Le Canada est un exportateur net reconnu de ressources naturelles incluant le 

pétrole brut, les métaux de base, les produits forestiers et agricoles, les métaux précieux et le gaz 

naturel, qui contribuent tous considérablement aux échanges commerciaux du Canada. Si les prix 

des produits de base augmentent, le secteur des exportations du Canada en profite et on parle 

d‘amélioration des échanges commerciaux du Canada. Cependant, si les prix augmentent trop ou 

trop rapidement, les importateurs étrangers auront tendance à acheter dans d‘autres pays, au 

détriment des échanges commerciaux du Canada. Après la récession de 2008, les prix des 

produits de base canadiens ont augmenté à un rythme régulier et contribuent de façon importante 

au rétablissement de la situation économique du Canada.
13

 Il importe donc de souligner 

l‘importance et la volatilité des ressources naturelles du Canada pour ses échanges commerciaux.  

 « L‘innovation technologique a été généralement reconnue comme une base 

importante pour apporter des améliorations marquées, soutenues et à long terme en matière de 
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rendement économique et environnemental ».
14

 L‘émergence des technologies vertes provoquera 

à terme une diminution du besoin de quelques-uns des plus importants secteurs d‘exportation du 

Canada. L‘Union européenne a déjà fixé des cibles d‘électricité renouvelable de 20 % d'ici 2020, 

et certains de ses membres visent des cibles aussi élevées que 80 %
15

. Au Danemark, l‘énergie 

éolienne produit à elle seule 22 % de l‘énergie.
16

 Devant la fragilisation de la Terre et les 

stimulants économiques offerts pour réduire les émissions de CO2, il y aura de moins en moins de 

demandes pour les exportations de produits de base canadiens liés à l‘énergie. Non seulement la 

quantité des exportations des produits de base va-t-elle diminuer, mais leurs prix aussi. Quand 

cela se produira, les échanges commerciaux du Canada seront mis à mal, suscitant un 

désavantage économique pour le Canada.  

Une grande partie de la croissance du Canada émane de l‘exportation des produits de base 

liés à l‘énergie, qui pourrait ne pas être une source durable de croissance dans l‘avenir. Pour 

conserver le contrôle de ses échanges commerciaux, le Canada aurait avantage à compenser la 

diminution future des exportations des produits de base en prenant la tête de l‘investissement et 

de la production de technologies d‘énergies vertes. La diminution à terme de la demande des 

produits du charbon, du pétrole et du gaz naturel pourrait être contrebalancée par la croissance du 

secteur de l'énergie verte au Canada. Dans le contexte où l‘industrie de l‘énergie propre devient 

un enjeu de milliards et de milliards de dollars, elle pourrait être une source de croissance viable 

pour le Canada quand le marché des exportations des produits de base est à la baisse. Dans un 

avenir plus immédiat, une industrie des technologies vertes florissante pourrait aider à absorber la 

volatilité du secteur des produits de base
17

. S‘il y aura toujours un besoin de produits de base non 

renouvelables, la part relative de ces exportations diminuera à cause des limites physiques et 

biotiques de la planète. L‘abondance des ressources naturelles du Canada peut quand même 

constituer une grande part de la croissance économique du pays, mais les ressources exploitées et 

la façon dont elles sont utilisées doivent être transformées pour que la balance des échanges 

commerciaux du Canada demeure positive. Les technologies vertes peuvent aider à atteindre cet 

objectif économique, tout en étant bonnes pour l‘environnement.  

Coûts des investissements  

Pour poursuivre le développement du secteur croissant des technologies vertes, il faut 

encore investir beaucoup de capitaux. Selon le directeur de la chaire de recherche du Canada en 

énergie et environnement, « Le Canada doit investir trois fois plus, voire quadrupler le montant 

des dépenses au titre des technologies vertes – ou cesser d‘y être ».
18

 Investir en petites quantités 

ne donnera pas aux entreprises canadiennes les investissements initiaux et récurrents qui sont 

nécessaires. Si le Canada veut être un joueur important du monde des technologies vertes, les 
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coûts des investissements vont être très élevés, mais ils vaudront la peine à la fois pour 

l‘économie et pour l‘environnement.  

Premièrement, les entreprises doivent être capables d‘évaluer si leur investissement va 

générer des rendements à moyen et à long terme. Si un investissement ne générera pas plus de 

profits que de coûts au cours de sa période de vie, il ne serait pas sage de faire cet investissement. 

Mais pour faire ces simples calculs, il faut des données. Les indications qui sont nécessaires sont 

fournies le plus clairement par des voies comme les prix de l‘énergie.
19

 La transparence des prix 

de l‘énergie pour en refléter les coûts réels attire l‘investissement, encourage l‘innovation et 

contribue à un rendement environnemental fort.
20

 Si la façon dont les prix de l‘énergie devraient 

être fixés demeure un sujet très débattu, il est évident qu‘un prix doit être fixé si l‘investissement 

est un résultat désiré. Tant que ce ne sera pas fait, la taille de l‘investissement nécessaire ne sera 

pas fournie par le secteur privé, parce que les seuls rendements dont le secteur privé est certain 

sont les externalités environnementales positives.  

Deuxièmement, comme il pourrait falloir du temps pour fixer le prix, on pourrait utiliser 

aussi d'autres mesures pour démarrer le processus d'investissement par les entreprises. La réponse 

des gens aux stimulants est un principe économique, exposé par Adam Smith, qui remonte à 

1776. Ce principe, qui tient encore aujourd‘hui, explique comment une forme de stimulant du 

gouvernement pourrait rendre intéressant pour les firmes de commencer à investir dans les 

technologies vertes. Par exemple, un investissement fiscal ou une subvention pour investir dans 

de l‘équipement plus respectueux de l‘environnement peut motiver une firme à investir dans les 

technologies de production propre. Les études démontrent qu‘il y a une corrélation positive entre 

l‘investissement dans la fabrication et l‘investissement dans les technologies vertes
21

. Cette 

tendance, ajoutée à l‘utilisation d‘une ressource qui procure un avantage comparatif, illustre le 

fait que l‘investissement public dans le secteur de l'énergie propre public optimiserait l'avantage 

comparatif canadien dans les ressources. Parce que l‘air pur est un bien public, tout le monde veut 

l‘utiliser sans devoir le payer, ce qui rend le marché de la réduction des émissions de CO2 

inefficient. Quand les marchés sont inefficients, il y a nécessité, qui fait souvent consensus, que 

les gouvernements interviennent. Mais la quantité de financement public nécessaire pour réaliser 

un marché de l'énergie verte en plein essor au Canada surpasse la quantité disponible 

actuellement.  

Une autre bonne façon d'attirer l‘investissement des entreprises est la pression des 

consommateurs. Si les entreprises sentent qu‘en produisant plus écologiquement elles vont attirer 

et conserver les clients, elles voudront peut-être attribuer des ressources et du financement aux 

technologies vertes. Récemment, les compagnies en ont fait plus pour améliorer leur image verte. 

Les éco-étiquettes apparaissent sur les emballages et les initiatives de recyclage sont 

commercialisées. Par exemple, Hewlett-Packard, numéro un sur la Greenlist de Newsweek, a 

réellement commencé à profiter financièrement de son programme de recyclage. Ce programme 

« paye les consommateurs pour retourner leurs vieilles machines, ce qui a permis à HP de 

reprendre 1,7 milliard de tonnes de déchets électroniques incluant de l‘or et du cuivre qui sont 
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souvent revendus à profit. 
22

 Certaines entreprises financières qui ne produisent pas de grandes 

quantités d‘émissions, comme Wells Fargo, ont choisi de financer des entreprises et des projets 

verts pour contribuer à une planète plus verte. Toutefois, cette forme d‘investissement est conçue 

dans l‘idée d‘augmenter le profit puisque les banques investissent pour améliorer leur image, et 

non l‘environnement. Ceci dit, et peu importe leurs motifs, elles contribuent quand même à un 

environnement plus propre en échange d‘une bonne réputation et d'une augmentation des profits.  

Troisièmement, les investissements de taille dans les technologies vertes vont au-delà de 

l'attribution convenable des fonds. Pour que les technologies vertes décollent au Canada, la 

production de revenus destinés aux investissements verts est primordiale. L‘augmentation des 

revenus peut être utilisée pour financer la transition vers une société de technologie verte et la 

recherche et le développement en matière de technologies vertes qui sont exportables. Cela peut 

être réalisé de nombreuses façons. Ce n‘est toutefois pas une question politique populaire parce 

que le mot impôt est déstabilisateur. Il a été avancé que les niveaux de consommation sont si 

élevés à cause du coût peu élevé de l‘énergie.
23

 Par conséquent, si les coûts de l‘énergie 

augmentaient, les consommateurs réduiraient leur consommation tandis que le revenu additionnel 

pourrait financer temporairement la mise en œuvre et la recherche en matière de technologies 

vertes au Canada. Il y a beaucoup de théories concernant la provenance souhaitée des revenus 

pour les technologies vertes, mais cela n‘est pas le sujet de la présente discussion. Il importe de 

noter qu‘une transition vers une économie verte exigera la production de revenus nouveaux 

destinés exclusivement aux investissements dans les technologies vertes.  

Quatrièmement, les coûts de l‘investissement initial sont immenses; mais les coûts de 

s‘abstenir d‘investir dans les technologies vertes pourraient être même plus importants, 

particulièrement du fait que le Canada est l‘un des dix pays du monde qui produisent le plus 

d‘émissions, tant sur une base absolue que per capita.
24

 Si ces coûts d‘omission sont difficiles à 

anticiper et à calculer, ils ont la même importance quand il s'agit de prendre une décision 

concernant une stratégie d'investissement
25

. Les coûts de l‘omission peuvent inclure des effets 

aussi variés que les coûts énergétiques des technologies pétrolières inefficientes et les coûts de 

réparation des dommages causés par le réchauffement climatique. Même si le coût de l‘omission 

couvre une grande partie de coûts en puissance, qui sont difficiles à traduire en nombres bruts, ils 

devraient être pris en considération de près.  

En somme, les coûts des investissements dans les technologies vertes seront très élevés à 

la fois pour les gouvernements et pour les consommateurs, spécialement à court terme. Toutefois, 

les avantages économiques et environnementaux à long terme surpasseront grandement leurs 

coûts, et les industries et les gouvernements travailleront ensemble pour faire une transition 

progressive vers des sources d'énergie verte.  
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Industries concurrentielles  

La protection environnementale et la prospérité économique ont souvent été perçues 

comme des concessions mutuelles. Au contraire, investir dans les technologies vertes peut en fait 

aider les entreprises canadiennes des autres industries à devenir plus concurrentielles sur les 

marchés mondiaux. Le processus d‘investissement peut être réglementé par l'État ou être 

volontaire, mais, dans les deux cas, il se montre efficace.  

 La réglementation environnementale stricte ne fait pas le bonheur de toutes les 

entreprises. Il y en a beaucoup qui se sentent menacées par les concurrents étrangers qui ne sont 

pas obligés de respecter ces normes. Même si ce sera peut-être le cas dans le futur immédiat, les 

tendances à moyen terme démontrent que les entreprises qui choisissent d'investir dans les 

technologies propres vont s‘en féliciter. La preuve la plus solide que les normes 

environnementales ne nuisent pas à la compétitivité est le rendement économique des nations qui 

imposent les lois les plus strictes,
26

 incluant l‘Allemagne et le Japon. Les normes vertes forcent 

les entreprises à réduire la consommation et à adopter de nouvelles technologies pour traiter les 

émissions de production. Ainsi, les entreprises diminueront inévitablement la quantité et le coût 

des intrants, ce qui réduira les coûts d'exploitation. Cela deviendra un point encore plus important 

lorsque les politiques de séquestration du carbone prendront forme et que les entreprises devront 

payer directement le coût de leurs émissions. De plus, les gouvernements se servent de la loi, par 

exemple la Loi sur la lutte contre la pollution atmosphérique, pour accomplir leurs objectifs 

environnementaux avec le bonus de rendre les entreprises plus compétitives.  

 Malheureusement, les normes sont souvent difficiles et coûteuses à imposer ou à 

surveiller. Par conséquent, il est particulièrement profitable pour les entreprises de décider par 

elles-mêmes d‘investir dans les technologies vertes, tout en améliorant leur bilan. « Si les 

investissements dans ces technologies et leur utilisation subséquente peuvent contribuer à réduire 

le gaspillage, la pollution et la dépendance des ressources non renouvelables, les dirigeants de 

l'industrie considèrent cela comme une stratégie d'affaires. »
27

 Les décisions d‘affaires dépendent 

de nombreux facteurs. Les technologies vertes contribuent manifestement à améliorer l‘image et 

la réputation d‘une compagnie, tandis que les profits sont un facteur plus incertain. S‘il est 

difficile d'évaluer le rendement des investissements verts, on sait que les entreprises qui 

choisissent d‘investir profitent d‘avoir pris le risque d‘investir. De plus, les entreprises 

individuelles qui font des changements verts seront plus concurrentielles sur les marchés 

étrangers, et sur les marchés intérieurs aussi. L‘augmentation de la concurrence intérieure incitera 

aussi d‘autres entreprises du Canada à investir dans les technologies vertes, sans intervention du 

gouvernement. L‘une des initiatives que les gouvernements peuvent prendre aussi pour faciliter et 

encourager les investissements consiste à mettre en place des systèmes de brevets solides, qui 

permettent aux entreprises des technologies vertes de profiter de leur recherche et de leur 

développement pour la durée de leur brevet. 

Bref, les entreprises peuvent acquérir un avantage compétitif en investissant dans les 

technologies vertes. Que ce soit par l‘entremise de la réglementation gouvernementale de 

l‘environnement, ou par l‘entremise de mesures volontaires, les entreprises génèrent des 

externalités environnementales positives et du rendement économique. 
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Emploi  

Le soutien de la croissance par la création d‘emplois est une priorité gouvernementale 

énoncée dans le discours du Trône et dans le budget de cette année. En dépit des initiatives 

gouvernementales et d‘une gestion fiscale judicieuse, le Canada n‘a pas échappé aux pertes 

d‘emplois dans de nombreux secteurs de l‘économie, particulièrement dans les secteurs de la 

fabrication et de la foresterie. Les investissements dans les technologies vertes ont le potentiel de 

nourrir la création d‘emplois, d'inverser l‘exode des cerveaux et de favoriser la recherche de 

qualité d‘une façon immédiate et durable.  

 Le marché des technologies vertes est en pleine croissance, créant des opportunités 

d‘emploi partout dans le monde. Les emplois liés au secteur de la technologie éolienne dans la 

Communauté européenne seulement ont augmenté de 226 % depuis 2008.
28

 Une telle 

augmentation dramatique mérite certainement de l‘investissement additionnel pour poursuivre 

cette tendance. Un aspect important de l'investissement dans les technologies vertes est sa 

distribution efficiente des fonds. Au lieu de dépenser de l‘argent dans des coûts de l'énergie 

élevés, les fonds sont utilisés à meilleur escient en stimulant l'économie par l'entremise de la 

création d‘emploi.
29

 De plus, les investissements dans le secteur de l‘énergie verte peuvent aider 

l‘économie canadienne à faire la transition vers une économie plus soucieuse de l‘environnement. 

De plus, il y a une tendance de création d‘emploi croissante dans les technologies vertes, tandis 

que les emplois traditionnels dans le secteur de l‘exploitation du charbon ou de la production 

d‘électricité diminuent.
30

 Une autre question pertinente pour le Canada est la vaste gamme de 

types d‘emploi nécessaires pour innover, produire et offrir les technologies vertes. Il faut des 

techniciens d‘évaluation des impacts environnementaux, des ingénieurs et des fabricants, et bien 

d‘autres. Cela est particulièrement important à la lumière de la dernière récession, qui a privé en 

tout l'Ontario et le Québec de plus de 350 000 emplois dans le secteur de la fabrication.
31

 Le 

gouvernement canadien devrait examiner plus les avantages économiques susceptibles d‘être 

énormes des investissements dans les technologies vertes sur le marché de l'emploi canadien en 

difficulté. 

 Un autre avantage important d‘investir dans le développement des technologies 

vertes prend le trait des effets positifs qui s‘ensuivent sur la science et l‘innovation. Il est très 

connu que le Canada perd beaucoup de ses experts scientifiques à des pays qui financent la 

recherche et le développement plus agressivement, à savoir les États-Unis. Ce phénomène, qu'on 

qualifie d‘exode des cerveaux, pourrait être inversé si le Canada devient un chef de file du 

développement et de la mise en œuvre des technologies vertes. Non seulement les Canadiens 

conserveraient-ils quelques-uns de leurs scientifiques les plus renommés, cela attirerait aussi les 

experts de toute la planète. Développer des technologies de qualité élevées chez nous et les 
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vendre sur les marchés mondiaux est un avantage économique extraordinaire qui générerait des 

emplois de haut niveau et de prestige pour le Canada.  

 Les effets des investissements dans les technologies vertes au Canada sont 

incroyablement bons pour le marché de l‘emploi canadien. Les avantages à court terme 

coïncident avec les besoins présents des Canadiens et un secteur de l‘emploi durable pour le 

futur.  

Éducation  

Au moment où de nombreux autres pays sont encore aux prises avec des problèmes de 

dette et de chômage sérieux, le Canada se trouve dans la position idéale pour fournir le leadership 

requis, et les stimulants fiscaux et financiers nécessaires pour promouvoir le développement des 

nouvelles technologies vertes. Il est important d‘éduquer la population générale sur les effets des 

changements climatiques et ce qu‘il faut faire comme nation pour rectifier le problème. Il est 

important également d‘assurer la disponibilité d'installations convenables d'apprentissage et de 

formation, ce qui suscitera l'intérêt et l'excellence dans l'industrie des technologies vertes.  

 Il est essentiel que le Canadien moyen comprenne clairement les défis 

environnementaux courants auxquels il doit faire face, et aussi le plan du gouvernement pour 

s'attaquer à ces enjeux à court et à long terme. Pour que les Canadiens soient sensibilisés à la 

gravité des limites environnementales et du plan du Canada pour les traiter, il pourrait être plus 

facile pour le gouvernement de générer du soutien pour ses politiques, même si cela signifie 

augmenter les impôts. Par conséquent, les investissements dans la communication avec les 

Canadiens pourraient diminuer leur scepticisme envers l‘efficacité de la planification des 

investissements écologiques du Canada, invitant les citoyens à participer plus. Si les citoyens se 

sentent inclus dans le processus, il est seulement naturel pour eux de faire ce qu'ils peuvent pour 

aider, par exemple en réduisant leur consommation d'électricité. En somme, si les Canadiens 

comprennent comment le gouvernement traite le problème des changements climatiques, ils vont 

probablement contribuer, ce qui sera bon pour le développement des politiques et l‘économie.  

L‘éducation de la population générale doit être soutenue par une main d‘œuvre verte 

croissante. La possibilité existe de recycler le personnel dans les secteurs clés de l'économie 

verte. La capacité d'élaborer les programmes et l'infrastructure éducative qui favorise le 

développement des technologies vertes doit être l'un des mandats centraux de l'éducation du 

Canada. Le financement universitaire et des collèges communautaires doit augmenter pour 

promouvoir l'innovation et le développement d'une main-d‘œuvre techniquement qualifiée. Avec 

la révolution en cours dans les marchés émergents comme l‘Inde et la Chine, le Canada a une 

opportunité unique à court terme de profiter de l‘augmentation des prix des produits de base et du 

pétrole et de consacrer ses efforts dans une perspective à long terme pour faire une différence en 

investissant dans les solutions de remplacement durables. Tandis que les prix du charbon, du gaz 

et du gaz naturel feront l‘objet d‘une pression immense au cours des deux prochaines décennies, 

cela demeure des ressources non renouvelables dont il faudra s'occuper. Se préparer à l‘avance à 

faire face à cette demande sera certainement bon pour l'économie du Canada et l'environnement 

dans le futur.  
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La récession  

Avant que la récession de 2008 se produise, « nombreux étaient ceux qui étaient prêts à 

investir dans d‘énormes projets de technologie verte »
32

 à cause du potentiel environnemental et 

économique associé au virage vert. Toutefois, les fonds prévus pour ces projets ont été 

rapidement réattribués pour traiter des problèmes plus urgents, comme la hausse vertigineuse des 

taux de chômage et les difficultés éprouvées par les systèmes bancaires de beaucoup de pays. 

Maintenant que les taux de croissance de la planète reviennent progressivement à des valeurs 

positives, beaucoup de pays ressentent encore les impacts de la récession. Les taux élevés de 

déficit et le niveau d‘endettement empêchent des pays d'investir des sommes importantes d'argent 

dans les technologies vertes en ce moment.  

 Le Canada se trouve toutefois dans une position d‘investissement très favorable. Si 

la dette accumulée par le Canada est la plus importante de l‘histoire de la nation, son ratio de 

déficit demeure exceptionnellement faible à 3,6 % du PIB, l‘un des moins élevés des pays du 

G7.
33

 Les taux de croissance de l‘emploi augmentent au point d‘être les plus élevés depuis des 

mois. Finalement, la stabilité du système bancaire du Canada et l'approche prudente adoptée par 

les grandes banques canadiennes pour protéger leur capital et leurs biens font de la situation 

courante du Canada un modèle pour les autres économies du monde. Par conséquent, le Canada 

devrait investir dans les projets d‘innovation, de conception, de construction et d‘utilisation des 

technologies vertes parce que les avantages de ces projets s'étendent au-delà de la récession, 

beaucoup comme ceux de la stimulation de l'infrastructure. Cela sera une entreprise coûteuse, si 

elle est accomplie convenablement. Néanmoins, c‘est une entreprise que le Canada peut se 

permettre en ce moment, particulièrement en comparaison avec ses concurrents les plus 

importants.  

 En plus, des économistes du Fonds monétaire international (FMI) ont avancé que 

cette récession affecte le niveau de croissance par opposition au taux de croissance.
34

 Sur la base 

de simples modèles macroéconomiques, comme le modèle Solow de croissance, il est évident que 

le progrès technologique est nécessaire pour rétablir l‘économie du Canada à son niveau d‘avant 

la récession.
35

 Si les investissements dans les technologies vertes ne placeront pas à eux seuls le 

Canada sur la voie du rétablissement complet, leurs impacts ne sont certainement pas 

négligeables.  

 En bref, la dernière récession économique a créé un climat propice à des 

investissements de taille dans les énergies et les technologies vertes. Ces investissements aideront 

le Canada à croître immédiatement et à long terme.  

Conclusion  

Il y a beaucoup de mesures qui courent pour attribuer des fonds à des initiatives en 

matière d‘énergie verte, mais il y a un besoin d‘investissements à long terme plus importants. 

L‘importance du rendement environnemental des investissements dans les technologies vertes est 
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évidente, tandis que les avantages économiques sont plus difficiles à visualiser. Néanmoins, les 

avantages économiques des investissements dans l‘énergie verte sont énormes, particulièrement 

pour le Canada en ce moment.  

Il faut du leadership pour traiter notre dépendance de l‘énergie non renouvelable. Un 

certain nombre d‘avenues ont été fournies pour accroître notre détermination à utiliser l‘énergie 

propre. Il faut innover et investir dans de bonnes entreprises pour assurer que le Canada joue un 

rôle positif dans la situation. Parce que le marché des technologies vertes est encore très sous-

développé, le Canada a une occasion unique d‘acquérir des parts de marché, des intrants et des 

consommateurs pour profiter le plus de la production future. En investissant en premier, les 

entreprises canadiennes vont retirer des profits à un coût moins élevé que les compétiteurs qui 

vont investir dans les technologies vertes plus tard. La géographie et les ressources inexploitées 

du Canada sont un élément clé du potentiel économique du secteur vert. La richesse 

géographique d'un océan à l'autre permet le développement de différents types de technologies 

vertes d'un bout à l'autre du Canada. Par conséquent, les entreprises canadiennes ont accès aux 

consommateurs dans diverses régions du globe qui ont des compositions géographiques distinctes 

également. Une base de consommateurs plus large permet l‘expansion, la durabilité et le profit. 

Un autre avantage des investissements dans les technologies vertes est dans les effets 

stabilisateurs que cela aura sur les échanges commerciaux du Canada. À court terme, les 

technologies vertes peuvent contrebalancer la volatilité des prix des produits de base canadiens. À 

long terme, elles peuvent même compenser une diminution des exportations d‘énergie non 

renouvelables, aidant l‘économie canadienne à croître de façon continue.  

Il est certain que le coût des investissements dans les technologies vertes sera très 

important. Toutefois, les coûts associés à la décision de ne pas investir sont peut-être plus 

importants et devraient être pris en considération dans l'élaboration de la politique. Il y a plusieurs 

façons d‘encourager les investissements, soit par l‘entremise d‘initiatives gouvernementales ou 

de pression des consommateurs. Mais encore, les entreprises n‘investiront pas dans les 

technologies vertes si cela ne leur procurera pas de rendement, d‘où la nécessité pour nos 

décideurs de passer à l‘action. En outre, la taille des investissements requis exigera la génération 

de nouveaux fonds plutôt que de faire une simple réaffectation des fonds. Et il faut aussi une 

réglementation environnementale solide dans l'équation, permettant au Canada d‘instaurer 

activement une économie plus verte en rendant ses industries plus compétitives sur les marchés 

mondiaux.  

  La création d‘emploi dans le secteur de l‘énergie verte est probablement 

l‘argument le plus pertinent pour investir dans les technologies vertes en ce moment. La création 

d'emploi est conforme aux objectifs du gouvernement actuel, tout en avantageant l‘un des 

secteurs les plus touchés de l'économie canadienne après la récession : le chômage. Mais cela 

n‘est pas simplement une solution temporaire. Des études dans de nombreuses parties du monde 

ont révélé que l‘énergie propre est un secteur d‘emploi qui croît rapidement et qui est durable. 

Cela stimulera considérablement l‘économie canadienne, tout en attirant les experts du domaine 

de l‘énergie verte au Canada. L‘une des façons les plus respectueuses d‘obtenir des résultats 

économiques positifs des investissements dans les technologies vertes est de convaincre la 

population d‘y participer. Il faut encourager fortement l‘éducation à tous les niveaux pour 

favoriser le soutien des investissements dans les technologies vertes. Pour maintenir et démontrer 

la continuité du développement de l‘énergie verte, il conviendrait de créer des programmes 

d‘éducation de niveaux supérieurs pour produire des employés compétents. Pendant que la 

plupart des autres pays sont encore aux prises avec l‘impact sévère associé à la récession, le 
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Canada est, par rapport à beaucoup d‘autres pays, dans la meilleure position pour élaborer une 

feuille de route détaillée de la conception, du développement et de la mise en œuvre de ces 

projets à valeur ajoutée à long terme.  

L‘avantage du premier arrivé, une réserve abondante de ressources naturelles à sa 

disposition, la position fiscale relative positive du Canada, entre autres facteurs, contribuent à un 

résultat économique positif pour l'investissement dans les technologies vertes. Mais ce processus 

serait incroyablement plus efficace si on ajoutait une pièce de plus au casse-tête. Si cela est 

difficile à mettre en pratique, les chefs de file politiques auraient grand avantage à présenter un 

front uni à l'égard d'une stratégie environnementale de base. En accomplissant cela, la politique 

en matière de changements climatiques et d'environnement cesserait d'être une question qui est 

tellement politique pour devenir une réalité qu'il faut traiter, peu importe qui est au pouvoir. Créer 

un sentiment de continuité unifiera plus la population qui pourrait très bien accepter des sacrifices 

à court terme pour un objectif à long terme soutenu par tous les partis.  
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Annexes  

Annexe 1 – Avantage d’économies d’échelle des coûts de production marginaux plus faibles 

Dans le cas présent, les Suisses 

bénéficient d‘un avantage comparatif 

dans les montres. Ils peuvent 

produire n‘importe lequel nombre de 

montres à un coût moins élevé que la 

Thaïlande, empêchant les montres 

thaïlandaises d‘entrer sur le marché. 

 

 

 

 

Source : Krugman, Paul et Obstfeld, Maurice. International Economics: Theory and 

Policy New York Pearson Publishers, 2008. 

Annexe 2 – Les augmentations des prix des produits de base contribuent de façon positive à 

l’économie canadienne 

 

Source : Gouvernement du Canada. « Plan d‘action économique du Canada, Budget 2010 

: Tracer la voie de la croissance et de l‘emploi. ». 4 mars 2010. 

http://www.budget.gc.ca/2010/pdf/budget-planbudgetaire-fra.pdf 

http://www.budget.gc.ca/2010/pdf/budget-planbudgetaire-fra.pdf
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Annexe 3 – Position financière du Canada par rapport aux autres pays du G7 

 

Source : Gouvernement du Canada. « Plan d‘action économique du Canada, Budget 2010 

: Tracer la voie de la croissance et de l‘emploi. ». 4 mars 2010. 

http://www.budget.gc.ca/2010/pdf/budget-planbudgetaire-fra.pdf 

Annexe 4 – Effet de la récession sur le niveau de croissance (par opposition au taux de 

croissance) 

 

Source : Gouvernement du Canada. « Plan d‘action économique du Canada, Budget 2010 

: Tracer la voie de la croissance et de l‘emploi. ». 4 mars 2010. 

http://www.budget.gc.ca/2010/pdf/budget-planbudgetaire-fra.pdf 

http://www.budget.gc.ca/2010/pdf/budget-planbudgetaire-fra.pdf
http://www.budget.gc.ca/2010/pdf/budget-planbudgetaire-fra.pdf
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Chapitre 5 

Puisque les femmes sont mauvaises, tenez-les hors du Parlement 

Jonathan Yantzi  

Introduction 

Dans son livre Don’t Think of an Elephant, le linguiste George Lakoff traite du pouvoir des 

cadres. « Les cadres, écrit-il, sont des structures mentales qui façonnent notre manière de voir le 

monde… Ils font partie de ce que les spécialistes de la cognition appellent ―l‘inconscient 

cognitif‖ ― des structures de notre cerveau auxquelles nous n‘avons pas accès consciemment, 

mais que nous connaissons par leurs conséquences : notre manière de raisonner et ce qui est 

considéré comme étant le bon sens » [traduction] (Lakoff, 2004, p. xv). Le genre définit si 

clairement l‘identité humaine parce que, dès notre plus jeune âge, la société développe en chaque 

individu une conception intrinsèque de ce que signifie le fait d‘être un homme ou le fait d‘être 

une femme. La supposition collective et inconsciente que les hommes doivent dominer pour 

garantir la survie continue et la prospérité de la société, et que les femmes sont tout à fait 

incapables de jouer un rôle égal et ne le méritent pas, sous-tend le patriarcat qui domine – et a 

toujours dominé – la culture occidentale. En réalité, si l‘on exclut les caractéristiques 

physiologiques, quelles sont les différences fondamentales entre les hommes et les femmes? Les 

deux sont des êtres humains, et l‘article 15 de la Charte canadienne des droits et libertés garantit 

l‘égalité entre les personnes, indépendamment de toute discrimination fondée sur le sexe. Le 

genre fait cependant davantage référence aux différences sociales et culturelles entre les hommes 

et les femmes, différences non fondamentales, mais créées par la société. Il est juste de demander 

comment la Charte canadienne des droits et libertés peut garantir l‘égalité entre les personnes –

 les femmes sont des personnes au Canada, ce qui, chose incroyable, a dû être confirmé par le 

Conseil privé britannique en 1929 – alors que la possession d‘un pénis confère à son propriétaire 

davantage de pouvoir et de privilèges qu‘à une autre personne. Dans la société canadienne et 

ailleurs, ce dernier point est absolument, manifestement et catégoriquement indéniable, et il en a 

toujours été ainsi. Par conséquent, les vagins sont horriblement sous-représentés en politique au 

Canada. Bien qu‘il soit grossier de faire référence aux hommes et aux femmes d‘après leurs 

organes génitaux, cette différence biologique a franchement été considérée comme suffisante par 

tout le monde au moment de déterminer comment les Canadiens et les Canadiennes élisent leurs 

représentants politiques. La règle de la majorité définit la démocratie et pourtant les femmes qui, 

démographiquement parlant, forment la majorité au Canada, n‘occupent qu‘un siège sur cinq à la 

Chambre des communes et, de manière comparable détiennent encore moins de pouvoir dans la 

branche exécutive du gouvernement. Les femmes et leurs vagins doivent être mauvais, sinon un 

pays progressiste, axé sur des principes et développé comme le Canada ne s‘obstinerait pas tant à 

les tenir à l‘écart du Parlement. 

Beaucoup croient que la représentation des femmes dans la politique canadienne 

s‘améliore. Au contraire, elle stagne, voire s‘aggrave, depuis un certain temps. Un document 

coordonné et produit par l‘Alliance canadienne féministe pour l‘action internationale et le Congrès 

du travail du Canada rapporte que « […] le Canada vient de passer du 49
e
 rang au 47

e
 rang 

mondial pour ce qui est de la représentation des femmes au Parlement. Il se classe maintenant 

après de nombreux pays européens et un nombre considérable de pays en développement. » 

(Confrontation avec la réalité, 2010, p. 24). Au Canada, les femmes ne comptent que pour un peu 
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plus de 22 pour cent du Parlement, même si elles forment plus de la moitié de la population 

(ibid.). Ce rapport recadre le débat sur la nécessité de l‘égalité entre les genres dans le contexte de 

la représentation politique. Les aspects précis et les solutions de ce problème sont principalement 

sociologiques, et elles contribuent grandement à la culture politique patriarcale. Il est nécessaire 

de procéder à une rééducation et à un recadrage sociétal collectifs pour tout ce qui entoure la 

question de l‘égalité des genres et la politique. De plus, l‘État devrait instaurer des mesures 

constructives provisoires, soit des mesures électorales incitatives, afin que les partis politiques 

élisent des représentants des deux sexes, en vue de contribuer à établir et maintenir une masse 

critique de femmes au Parlement. Les partis doivent également renouveler leurs processus 

démocratiques de nomination des candidates et candidats, afin d‘assurer l‘égalité des chances et 

l‘équité pour tous. L‘établissement d‘une masse critique est essentiel pour surmonter les obstacles 

sociologiques sexistes qui perdurent depuis des générations, en dépit de la perception fausse selon 

laquelle des progrès raisonnables ont été accomplis en matière d‘égalité des sexes. En dernière 

analyse, toutefois, la représentation égale et équitable des hommes et des femmes dans la politique 

canadienne ne deviendra réalité que lorsque l‘éducation, le leadership et la volonté politique auront 

contribué à transformer la façon discriminatoire qu‘ont les gens d‘imaginer le monde et la valeur. 

Ainsi que l‘a dit la sénatrice Elaine McCoy : 

Cela consiste à soulever la question encore et encore. Pour moi, ce qui est si 

remarquable, c‘est que nous semblons être retombés dans un monde très cruel, 

brutal et hobbesien... Nous [nous sommes donné] la permission d‘être mesquins. 

Nous étions là dans les années soixante, avec nos hippies. Comment avons-nous 

pu faire fausse route à ce point? [traduction]  

Recadrer le débat 

Dans la société occidentale, la structure patriarcale était en grande partie fondée sur les 

croyances chrétiennes fondamentalistes. La Genèse nous dit que l‘homme domine sur la femme 

parce qu‘il a été créé le premier (voir notamment Genèse 2:18 et 3:13, version Louis Segond). 

Dans le Nouveau Testament, Paul écrit à Timothée : « Je ne permets pas à la femme d‘enseigner, 

ni de prendre de l‘autorité sur l‘homme; mais elle doit demeurer dans le silence. Car Adam a été 

formé le premier, Ève ensuite; et ce n‘est pas Adam qui a été séduit, c‘est la femme qui, séduite, 

s‘est rendue coupable de transgression » (1 Timothée 2 :12-14, version Louis Segond). Bien 

qu‘aujourd‘hui, certaines religions progressistes soutiennent l‘égalité entre les sexes et ne 

favorisent pas une interprétation entièrement littérale de la Bible, beaucoup d‘autres religions ont 

adopté la notion d‘essentialisme. Bien qu‘elles ne soient pas exprimées aussi universellement et 

explicitement que dans les décennies passées, l‘insistance sur le caractère complémentaire des 

deux sexes et la doctrine du patriarcat biblique sont des points de vue qui soutiennent et 

maintiennent encore la suprématie des hommes sur les femmes. De plus, bien que dans la société 

actuelle, la connaissance de la Bible soit en déclin, la culture populaire suffit fort bien à elle seule 

à soutenir le patriarcat. Dans Cultural Criticism & Transformation (Jhally, 1997), bell hooks,
1
 

dans le contexte de la culture populaire, révèle les structures institutionnelles qui perpétuent ce 

qu‘elle appelle « la suprématie capitaliste patriarcale blanche » et empêche la conscience et 

l‘inconscient collectifs de la société d‘évoluer au-delà de divers systèmes de castes 

envahissants et interreliés. Pour que ces structures soient démantelées, des masses d‘individus 

doivent d‘abord acquérir les outils nécessaires ainsi que la capacité de reconnaître et de 

comprendre le pouvoir de représentation de la culture populaire, puis recourir à un type de pensée 

                                                 
1
 M

me
 hooks écrit son pseudonyme tout en minuscules. 
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critique qui met en contexte les images et les accepte et les rejette en fonction de leur système de 

valeurs personnel. 

Ces structures ont conditionné les Canadiens et les Canadiennes à résister à tout 

changement à l‘ordre établi, même aux frais de leurs propres valeurs, des valeurs enchâssées dans 

la Charte canadienne des droits et libertés. L‘ancien directeur général des élections, Jean-Pierre 

Kingsley, se souvient du rapport publié en 1991 par la Commission royale sur la réforme 

électorale et le financement des partis : 

Une commission royale a déposé un rapport en 1991. Elle y recommandait que 

l‘on subventionne les partis politiques ayant des femmes parmi leurs candidats. En 

d‘autres mots, il s‘agissait de mesures incitatives positives, des avantages 

financiers, par opposition à des mesures négatives. Et cette idée a été rejetée. 

L‘opinion publique l‘a tout simplement rejetée, et les médias ont fait de même. 

Le public n‘en voulait pas. [traduction]   

À l‘opposé, le paragraphe 15(2) de la Charte canadienne des droits et libertés approuve le 

recours à des programmes de discrimination positive pour « améliorer la situation d‘individus ou 

de groupes défavorisés », y compris ceux qui le sont en raison de leur sexe. Certaines religions, la 

culture populaire et d‘autres propagateurs du concept de patriarcat ont rendu les Canadiens 

incapables d‘apprécier de manière critique le fait que les programmes de discrimination positive 

ont pour objectif d‘atténuer les facteurs qui désavantagent ces personnes et qui leur interdirait bon 

nombre de possibilités auxquelles les privilégiés ont droit. D‘une façon ou d‘une autre, il existe 

une perception répandue selon laquelle les programmes de discrimination positive limitent les 

possibilités des candidats les plus qualifiés. C‘est l‘inverse qui est vrai. Plus de la moitié des 

Canadiens sont des femmes, et seulement un cinquième des représentants élus du Canada sont 

des femmes. La connaissance de cette grave disproportion et un raisonnement déductif 

subséquent mènent à la conclusion que de nombreux candidats parmi les plus qualifiés ne sont 

actuellement pas choisis, embauchés ni élus à une charge publique en raison de leur genre. 

Oublions la valeur d‘égalité enchâssée dans la Charte; aveuglés par les préjugés liés au genre, les 

Canadiens gaspillent par ignorance la moitié de leurs ressources humaines. Cyrus Reporter, 

ancien chef de cabinet du ministre fédéral Allan Rock qui codirige maintenant le groupe national 

de politiques gouvernementales de Fraser Milner Casgrain S.E.N.C.R.L. (FMC), confirme : « De 

soixante à soixante-dix des candidats hautement qualifiés qui sortent des facultés de droit [et que 

notre cabinet interviewe] sont des femmes. Mais on note une chute radicale [en termes de 

représentation des femmes] aux échelons supérieurs. » [traduction] D‘un point de vue universel, 

« les femmes constituent plus de la moitié des ressources humaines mondiales, et les entreprises 

ou les pays qui font des efforts pour réaliser le potentiel des femmes bénéficieront d‘une 

compétitivité accrue sur le marché mondial » (Campbell, 2002, p. 115). Les gens croient que les 

mesures institutionnelles prises pour assurer la parité des genres au sein des représentants élus 

sont foncièrement injustes et compromettent la capacité du Parlement de bien s‘acquitter de ses 

responsabilités; or, c‘est faux. Ainsi que l‘observe la sénatrice Joan Fraser, « l‘une des raisons 

pour lesquelles peu de femmes occupent des postes de pouvoir est que le système est contrôlé par 

des hommes qui sont arrivés où ils sont grâce à ce système et qui pensent que c‘est un très bon 

système. » [traduction] Bien des femmes sont tout aussi capables que leurs homologues 

masculins; leur sous-représentation est un symptôme d‘un système patriarcal et non d‘une 

capacité moindre de contribuer à la bonne gouvernance. 

D‘autres qui minimisent la nécessité de solutions actives pour la disparité entre les genres 

en termes de représentation laissent entendre que les hommes représentent plus qu‘adéquatement 
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leurs électeurs, tant hommes que femmes, et que si les féministes soutiennent que les hommes et 

les hommes sont égaux, cela ne devrait faire aucune différence. Ce point de vue est réfutable de 

manière empirique. 

Il est essentiel que les voix des femmes soient entendues dans le 

processus d‘élaboration des politiques parce que la restructuration, la 

réduction du déficit, les compressions, la privatisation et la 

déréglementation menacent la vie privée des femmes (dans les 

domaines de la violence, de la reproduction, du soutien aux enfants, 

et ainsi de suite) lorsqu‘on supprime des programmes qui donnent 

aux femmes l‘indépendance économique. Le gouvernement fédéral et 

les gouvernements provinciaux en font moins et demandent aux 

« familles et aux collectivités » (comprendre : aux femmes) d‘en faire 

davantage (Arscott et Trimble, 1997, p. 5). 

Il n‘y a pas suffisamment d‘hommes qui comprennent ce que signifie pour une femme de 

vivre dans une phallocratie; ils ne comprennent pas non plus les conséquences sociologiques de la 

maternité. Autre preuve du pouvoir culturellement habilité du pénis : 

Les femmes continuent d‘être les plus pauvres parmi les pauvres; 

elles sont souvent aux prises avec d‘importantes difficultés dans leur 

recherche d‘emploi en raison de leur genre. Les femmes qui ont un 

emploi gagnent toujours moins que leurs collègues masculins en dépit 

du fait qu‘elles ont un niveau de scolarisation comparable. La 

recherche a démontré à maintes reprises que les femmes ont de la 

difficulté à obtenir l‘égalité qu‘elles méritent (Le livre rose, volume 

III: Un plan d’action pour les Canadiennes. 2009, p. 34). 

Compte tenu du fait qu‘en moyenne, les femmes sont beaucoup plus pauvres que les 

hommes et que « la représentation électorale est particulièrement importante pour les personnes 

socialement et économiquement défavorisées, ces préoccupations ne se ―rendent‖ habituellement 

pas jusqu‘au programme politique » [traduction] (Arscott et Trimble, 1997, p. 16). L‘élection d‘un 

plus grand nombre de femmes au Parlement est essentielle à la survie même des membres les plus 

vulnérables de la société canadienne. La contribution des représentants élus ne se limite pas à leurs 

capacités; ils et elles s‘appuient aussi sur leur propre expérience sociale. Les femmes vivent la 

société canadienne différemment des hommes. Les Canadiens défavorisés, dont une forte 

majorité sont des femmes, ne sont pas adéquatement représentés au Parlement. Leurs voix ne sont 

pas entendues et, par conséquent, leurs besoins humains fondamentaux ne sont pas satisfaits. Les 

hommes doivent jouer un rôle important dans la défense de l‘égalité entre les sexes et des droits 

de la personne pour tous les citoyens mais, empiriquement, « la représentation féministe, ou la 

représentation ―comme si les femmes comptent‖ a plus de chances d‘exister si elle est entreprise 

à la fois pour et par les femmes. Bien que les hommes puisent jouer un rôle de soutien, ils ne 

peuvent revendiquer le pouvoir pour les femmes et ne peuvent le détenir à leur place » 

[traduction] (Arscott et Trimble, 1997, p. 4). Pour réaliser l‘égalité entre les sexes, tant les 

hommes que les femmes doivent représenter les citoyens. 

Les femmes, comme les hommes, jouent un rôle clé pour soutenir la suprématie capitaliste 

patriarcale blanche. Le nombre de Canadiennes instruites n‘a jamais été aussi élevé; pourtant, les 

mouvements des droits des femmes n‘ont eu que peu d‘effets positifs sur les connaissances 

civiques des femmes : « …les femmes demeurent moins confiantes que les hommes quant à leur 
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capacité de comprendre la politique » [traduction] (Gidengil, Giles et Thomas, 2008, p. 1). Les 

femmes qui sont actives dans le domaine politique ne suscitent pas la participation d‘autres 

femmes et trop de femmes ont accepté l‘idée que la politique est une arène complexe et éloignée 

de leur vie. 

Le fait que les jeunes femmes ne sont pas plus confiantes que les 

femmes plus âgées quant à leur capacité de comprendre la politique 

laisse croire que l‘exposition à la deuxième et à la troisième vague du 

féminisme n‘a pas contribué à contrer les effets de la socialisation 

politique traditionnelle des femmes. C‘est le cas même chez les 

femmes qui ont une opinion très positive du mouvement féministe : 

elles ont autant de chances d‘accepter l‘idée que la politique est trop 

compliquée à comprendre. Cela ne signifie évidemment pas qu‘il faut 

négliger le rôle immense qu‘a joué le mouvement féministe dans les 

progrès réalisés par les femmes durant les quatre dernières décennies, 

mais l‘absence d‘effet plus direct sur l‘idée que les femmes se font de 

leur capacité de comprendre la politique est néanmoins frappante. 

[traduction] (Gidengil, Giles et Thomas, 2008, p. 23) 

Bien des femmes réussissent effectivement en société, mais un trop grand nombre d‘entre 

elles le font d‘une manière qui renforce la suprématie capitaliste patriarcale blanche. Plutôt que 

de protester contre les structures à prédominance masculine, elles succombent aux contraintes 

structurelles sexistes, voire les adoptent. Comme les Tantes dans le roman de Margaret Atwood 

La servante écarlate, bien des femmes adoptent des attitudes sexistes et même misogynes qui 

contrecarrent les pas positifs vers l‘égalité entre les sexes faits par d‘autres femmes. La sénatrice 

Yonah Martin souligne la nécessité pour les femmes de se soutenir entre elles : 

Les femmes peuvent aussi être nos pires ennemies. Ce que j‘aimerais 

encourager les femmes [à faire] est de se rappeler d‘où elles viennent. 

Le fait de nous être formé une carapace ne devrait pas nous rendre 

moins empathiques. Ce qui peut souvent arriver, c‘est que les femmes 

ayant accédé au pouvoir, les femmes qui ont atteint un certain statut, 

qui ont surmonté certains obstacles oublient d‘être elles-mêmes, de 

partager avec honnêteté, d‘amener d‘autres femmes avec elles. 

[traduction] 

D‘autres soutiennent qu‘il est trop difficile, voire presque impossible, de trouver des 

femmes qualifiées pour poser leur candidature à une charge publique. Par contraste, Marie 

Bountrogianni, D.Ed., ancienne députée à l‘Assemblée législative d‘Ontario et ancienne ministre 

responsable du Renouveau démocratique, rejette l‘hypothèse selon laquelle il n‘existe pas de 

femmes politiques qualifiées : « Ils ne font pas assez d‘efforts pour trouver. De telles femmes 

existent. » [traduction]. Compte tenu du fait qu‘il y a plus de 17 millions de femmes au Canada, il 

est difficile de ne pas être d‘accord. 

Un obstacle essentiellement sociologique 

L‘aspect sociologique de l‘inégalité de genre contribue fortement à la sous-représentation 

des femmes en politique canadienne. En ce sens, le progrès vers l‘égalité entre les sexes et la 

parité entre parlementaires hommes et femmes a tout du scénario de l‘œuf et de la poule : pour 

que les questions relatives à l‘inégalité de genre soient traitées avec sérieux par le Parlement, les 

Canadiens doivent élire un nombre égal d‘hommes et de femmes parlementaires. Inversement, 



 Jonathan Yantzi 65  

pour que les Canadiens élisent un nombre égal d‘hommes et de femmes parlementaires, le 

Parlement doit s‘occuper des problèmes concernant l‘inégalité des genres. Les femmes sont 

victimes de discrimination à la fois dans le processus politique et dans le contexte de la société 

canadienne en général. Le sénateur Grant Mitchell est d‘accord : 

Il existe indéniablement une distorsion, qu‘elle soit intentionnelle ou 

non, dans notre processus politique en ce qui concerne les femmes. Et 

il existe indéniablement une distorsion dans notre société à de 

nombreux, nombreux égards en ce qui concerne les femmes, que ce 

soit volontaire ou non. [Cette distorsion] est profondément, 

profondément ancrée, c‘est une chose sociologique, de bien des 

façons. [traduction] 

En dépit d‘une certaine évolution sociologique limitée vers la fin du XX
e
 siècle, les 

femmes portent une part disproportionnée de la responsabilité de l‘éducation des enfants et des 

autres obligations familiales. Surtout, bien des femmes vivent une certaine « …catégorie de 

fardeau, selon lequel tous les succès et tous les échecs qu‘elles rencontrent, chaque compliment 

ou chaque insulte, est considéré comme se reflétant sur toute la famille. L‘explication de ce 

sentiment de responsabilité accrue a conduit à une caractérisation de la famille comme étant une 

sorte d‘unité intégrée. Dans cet environnement, la décision de poser sa candidature à une charge 

élective n‘est pas un choix individuel. » [traduction] (Carbert, 2006, p. 96). Les femmes sont 

forcées de se concentrer davantage sur les conséquences de la vie publique, notamment en termes 

de conséquences pour leur famille. Bon nombre d‘entre elles sont dissuadées de participer à la 

politique électorale, en particulier provinciale et fédérale, en raison du temps qu‘il est nécessaire 

d‘y consacrer. L‘emploi du temps quotidien d‘un parlementaire se prête mal à l‘éducation d‘une 

famille. De plus, la grande étendue du territoire du Canada exige des hommes et femmes 

politiques de longs déplacements entre leur circonscription et la capitale nationale. La plupart du 

temps, ces déplacements se font en avion et sont trop coûteux et voraces en temps pour permettre 

aux pères et aux mères de revenir à la maison voir leurs enfants et leur conjoint tous les soirs. La 

sénatrice Sharon Carstairs suggère certains changements qui pourraient permettre à davantage de 

femmes parlementaires d‘équilibrer leurs engagements professionnels et familiaux. La 

concentration du calendrier législatif de telle manière que les parlementaires passent des semaines 

de quatre jours plutôt que cinq à Ottawa, par exemple, serait une modification qui pourrait 

faciliter les choses. Les sénatrices Carstairs et McCoy ont toutes deux recommandé l‘accès à des 

services de garde sur la Colline parlementaire, tant pour les hommes que pour les femmes. 

Au bout du compte, toutefois, les parlementaires ayant une famille qui connaissent le plus 

de succès comptent beaucoup sur le soutien de leur conjoint. Bien des hommes reçoivent ce genre 

de soutien de la part de leur conjointe; il s‘agit là de quelque chose à laquelle la société s‘attend 

pratiquement dans le cas des hommes. Par contre, bien des femmes politiques ne reçoivent pas ce 

genre de soutien de la part de leur partenaire. Pour certains conjoints hommes, le fait de soutenir 

leur conjointe est quelque chose qui va à l‘encontre de leur masculinité. Les normes culturelles 

laissent entendre que l‘homme, et non la femme, doit être le principal gagne-pain de la famille, 

sinon le seul. En termes d‘obligations sociétales, le matérialisme a d‘une certaine façon poussé 

les Canadiens à accorder une priorité particulière à la carrière des hommes plutôt qu‘à leurs 

responsabilités en tant que conjoints et pères. On laisse aux femmes le soin de combler les vides. 

Il n’y a pas de place pour elles au Parlement. Leur place est à la maison. 

Certains s‘imaginent à tort qu‘au XXI
e 
siècle, les Canadiens ont dépassé ces rôles 

familiaux sociologiques traditionnels. Néanmoins, les rôles sociologiques sont souvent définis par 
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les normes culturelles. Compte tenu de la composition nettement multiculturelle du Canada, il 

semble difficile d‘imaginer que quiconque puisse être en mesure de dire en toute confiance 

quelles normes sexistes ne sont plus valables. La sénatrice Martin des jours où elle a débuté dans 

sa charge publique : « [Dans ma culture], on n‘encourage habituellement pas les femmes à 

assumer quelque type de charge publique que ce soit… Ila été très difficile d‘être acceptée et 

d‘obtenir le respect des hommes de ma culture. » [traduction] En politique, lorsqu‘on se présente 

en politique en vue d‘être élu, des normes sociologiques contradictoires exigent souvent 

davantage que du courage psychologique; il peut même s‘avérer un désavantage sur le plan 

politique. La sénatrice Fraser commente en ces termes ce de deux poids deux mesures :  

Les hommes et les femmes, s‘ils veulent gagner des votes, doivent 

appréhender la réalité d‘une manière ou d‘une autre. En raison des 

clichés et du conditionnement culturel que nous avons tous subi, un 

bel homme sera probablement perçu comme étant un leader, surtout 

s‘il est grand. Une belle femme sera perçue comme étant une belle 

femme, point. Il ne devrait pas en être ainsi, mais c‘est souvent le cas. 

[traduction] 

Il est possible que, lentement certains Canadiens s‘habituent à l‘idée que des femmes 

instruites puissent être des professionnelles. En politique, toutefois, les femmes sont 

désavantagées de manière importante : « Les études qui prennent en considération la dynamique 

de la nomination dans le domaine politique, le fait d‘être candidate ou candidat et celui d‘être élu 

concluent généralement que les normes quant aux rôles, la discrimination de la part des 

organisations politiques et les responsabilités de la vie familiale, en particulier l‘éducation des 

enfants, militent contre la participation des femmes au processus de campagne. » [traduction] 

(Bashevkin, 1993, p. 84). En politique, lorsqu‘une femme se présente contre un homme, la 

présomption qui domine de manière écrasante est que l‘homme est plus qualifié et que la femme 

a des choses plus importantes à faire que de servir son pays au Parlement, par exemple élever des 

enfants ou être belle.  Et qu’arrivera-t-il si elle devient enceinte? Chose remarquable, les organes 

reproducteurs d‘une femme l‘ont encore une fois disqualifiée d‘un poste en politique. 

Le patriarcat et la culture politique 

Les Canadiens ont beau être diversifiés, les élites des partis politiques de leur pays ne le 

sont pas. Ils sont pour la plupart des « hommes d‘âge moyen, politisés et scolarisés, appartenant à 

la classe moyenne canadienne ». [traduction] (Bashevkin, 1993, p. 76). Dans la structure des 

partis canadiens, les hommes blancs riches sont au sommet. Il n‘est guère étonnant qu‘ils 

souhaitent y rester. Ils soutiennent une culture politique sexiste qui garantit pratiquement leur 

domination continue. La politique en tant que sport, en tant que bataille, est quelque chose qui, 

culturellement parlant, attire peu de citoyens; et les personnes qu‘elle attire sont beaucoup plus 

souvent des hommes que des femmes. La sénatrice Fraser soutient qu‘« il y a quelque chose de 

très profond – je ne dis pas que c‘est génétique, mais bien culturel – que nous devons 

contrebalancer en établissant des liens avec de bonnes candidates. Mais ce n‘est qu‘un début. 

Vous devez en faire le genre de travail qu‘elles souhaitent et sont prêtes à faire. » [traduction] 

Combien de gens sains d‘esprit s‘intéressent à la vie publique? Le sénateur Mitchell insiste sur le 

fait que les hommes et les femmes se sentent privés de leurs droits. « Il y a cette idée selon laquelle 

les femmes n‘aiment par l‘âpreté et le combat de la politique. Il y a beaucoup d‘hommes qui 

n‘aiment plus cela, eux aussi. » Pour bien des personnes qualifiées, l‘entrée en politique représente 

une forte diminution de salaire. Les parlementaires disposent de ressources limitées pour faire leur 

travail, alors même que l‘évolution de la technologie et des médias, soit les postes diffusant des 
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nouvelles en continu, Internet et les médias sociaux, font qu‘ils sont examinés de plus près et plus 

souvent, par plus de gens que jamais auparavant. 

La politique ne porte plus sur les débats relatifs aux politiques ou sur les divergences de 

vues à caractère idéologique; elle est devenue un jeu de survie. Évitez les scandales et exploitez 

les gaffes de l‘adversaire, et presque n‘importe quel programme de politiques peut être rentable 

au point de vue électoral. En fait, le scénario le plus probable consiste pour les partis et les 

candidats à éviter les programmes politiques déclarés. L‘histoire récente indique qu‘ils ont de 

toute façon tendance à devenir des boulets politiques. La sénatrice Carstairs s‘interroge sur l‘état 

de la politique canadienne :  

[La politique marquée par l‘antagonisme] porte davantage sur les 

personnalités. Cela provient en partie des médias. C‘est une politique 

qui consiste avant tout à prendre l‘adversaire en défaut plutôt qu‘à 

tenter de développer des thèmes. Je trouve qu‘il est très difficile de 

nos jours de connaître les valeurs qui définissent [les partis 

politiques]… Je ne perçois aucune orientation positive… La réalité 

est qu‘il ne s‘agit pas du genre de politique qui avait cours du temps 

de mon père; ce n‘est justement pas le genre de politique qui m‘a 

attirée vers la politique; ce que je voulais, c‘était un authentique 

dialogue sur la manière de faire du Canada un meilleur pays… Je ne 

vois pas vraiment ce genre de dialogue en ce moment. [traduction] 

La volonté politique de changer de style de politique est limitée chez ceux qui détiennent 

le pouvoir, car elle facilite la tâche de s‘y maintenir. Bien que certains parlementaires préconisent 

certaines réformes, dans l‘ensemble, pourquoi les puissants changeraient-ils un système qui ne 

fait participer et n‘élit qu‘une certaine petite fraction de la population? Parmi les femmes qui sont 

en mesure de contourner la structure patriarcale qui nuit tellement à leur capacité de remporter 

une élection, un nombre plus restreint encore ont la volonté de participer à une entreprise 

clairement sans lendemain. Deborah Grey, ancienne députée et chef de l‘opposition, fait valoir 

qu‘« il y a quelque chose qui cloche dans le système [si] les femmes ne veulent pas mettre leur 

épaule à la roue. » [traduction] M
mes

 Grey et Bountrogianni sont en faveur de pouvoirs accrus 

conférés au Président pour que les délibérations à la Chambre des communes soient plus courtoises, 

en particulier durant la période des questions. Des débats plus courtois intéresseront un plus grand 

nombre de femmes. 

Malgré tout, les pouvoirs du Président ne s‘étendent guère au-delà de la Chambre des 

communes. L‘industrie des médias elle-même n‘est pas exemptée d‘une culture politique 

patriarcale. Fannie Olivier, journaliste au bureau parlementaire de La Presse Canadienne, se 

plaint du secteur des médias dominé par les hommes ainsi que du fait que, jusqu‘à maintenant, 

personne n‘a encore provoqué des changements positifs. 

Les femmes dans les médias. C‘est encore un club des vieux copains. 

Les enjeux sont établis par des hommes, vus par des hommes. Cela 

change [dans le sens qu‘il y a davantage de femmes journalistes.] Ce 

sont encore les hommes qui font la politique, par contre. Je pense que 

c‘est visible… Parfois il est difficile d‘aller au-delà de la beauté 

physique] des femmes politiques… Oui, bien sûr, les médias jouent 

effectivement un rôle dans cette situation, surtout les femmes 

journalistes. Je ne suis pas sûre que les choses changent [traduction]. 
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Les journalistes et les consommateurs doivent s‘intéresser activement au rejet des 

histoires politiques qui ne visent qu‘à prendre les gens en défaut ainsi qu‘à mettre au jour le 

sexisme dans les médias. La culture politique et celle des médias ont besoin de leaders capables 

de provoquer des transformations, qui s‘élèveront au-dessus de la mesquinerie et du sexisme et 

amèneront plutôt leurs adversaires politiques à participer à un débat fructueux, mené en ayant à 

l‘esprit l‘amélioration de notre pays. Pour ce qui est du discours politique et des médias, les 

réformes systémiques et institutionnelles constructives ont leurs limites. Il vient un temps où la 

responsabilité du discours revient aux seuls interlocuteurs. Lorsque l‘Ottawa Citizen, comme 

bien d‘autres journaux et médias, décide consciemment de faire référence à Helena Guergis 

comme à « l‘ancienne gagnante du concours de beauté Miss Huronia » (Nguyen, 2010, 10 avril), 

ils transforment M
me

 Guergis en femme-objet tout en dégradant le discours politique. On ne peut 

rien faire de tangible, sauf si les politiciens, les journalistes et les citoyens mettent fin à ce 

comportement et dénoncent ceux qui s‘y livrent. 

L‘établissement d‘une masse critique de femmes contribuerait à améliorer cette culture 

politique et à éradiquer le patriarcat dans le système. Socialement et culturellement, les femmes 

sont davantage enclines à l‘établissement de consensus. D‘après son expérience de député, David 

McGuinty observe que « les femmes gèrent la complexité bien mieux que les hommes… et la 

complexité est la première victime de la politique.» [traduction]. Bien que la culture politique soit 

soutenue par un système conçu en vue d‘inciter les débats contradictoires, Cyrus Reporter croit 

que « les femmes peuvent exercer une profonde influence sur les politiques publiques et la teneur 

du débat politique. [Une participation accrue des femmes à la politique canadienne] aurait des 

répercussions, car on mettrait davantage l‘accent sur l‘établissement de consensus. Bien que la 

tradition parlementaire soit un élément de l‘identité nationale, le Parlement devrait être conçu en 

vue de servir les citoyens, et non l‘inverse. Les institutions et la culture politiques sont encore 

dominées et gérées par des hommes, pour des hommes. Ce statu quo est soutenu autant par les 

hommes que par les femmes. Jusqu‘à ce que leadership politique interrompe ce cercle vicieux, un 

Parlement qui offre, aux femmes autant qu’aux hommes, la possibilité juste et équitable de 

participer à la démocratie demeurera un rêve chimérique. 

Les incitations électorales 

Les Canadiens sont encore aux prises avec le dilemme de l‘œuf et de la poule mentionné plus 

haut : L‘idée que l‘égalité entre les sexes ne sera pas possible tant qu‘un plus grand nombre de 

femmes n‘auront pas été élues, et qu‘un plus grand nombre de femmes ne sera pas élu avant que 

l‘égalité entre les sexes soit possible. En plus d‘un leadership transformationnel d‘un charisme, 

qui serait déterminé à garantir l‘égalité entre les sexes pour tous, et d‘une rééducation, d‘une 

vision nouvelle des concepts sociétaux et politiques qui maintiennent certains genres dans 

certains rôles limités, les incitations électorales constituent un mécanisme visant à encourager les 

partis politiques à adopter l‘égalité entre les sexes et les oriente en ce sens dans le contexte de la 

représentation politique. Les mécanismes institutionnalisés peuvent toutefois être dangereux. 

Bien que certaines mesures telles que les quotas fixes puissent être utiles à court terme, leurs 

conséquences résiduelles à long terme peuvent être incroyablement nuisibles. « Nous devons 

décider si les quotas sont un plafond ou un plancher. Je crois qu‘il faut des cibles concrètes et 

beaucoup de travail pour les atteindre. Il faut ensuite continuer de déplacer les cibles, jusqu‘à ce 

que la situation soit équitable. Il faut fixer des objectifs.» [traduction] Les Nations Unies ont 

déclaré que, pour que les politiques publiques reflètent les femmes de manière significative, leur 

représentation à la chambre basse d‘un parlement doit atteindre au moins trente pour cent des 

sièges (Confrontation avec la réalité, 2010, p. 26). Mme Grey insiste sur le fait que les quotas 
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sont « ridic », avant d‘ajouter que leur nature arbitraire détruit pratiquement leur utilité. M. 

Kingsley rejette aussi le quota des Nations unies : « Il devrait être de quarante à quarante-cinq 

pour cent, de n‘importe quel sexe. Si nous voulons vraiment tirer pleinement parti du plein 

potentiel humain des deux sexes, [nous devons atteindre la parité] » [traduction], dit M. Kingsley 

En plus du rejet par M. Kingsley et M
me

 Grey d‘un quota de 30 pour cent, analysons maintenant 

un texte législatif récemment adopté par la Chambre haute du Parlement de l‘Inde. Le Women‘s 

Reservations Bill, ainsi qu‘on l‘appelle, réserverait au moins 181 des 543 sièges de la Chambre 

basse du Parlement, soit environ un tiers, aux femmes. 

Bien qu‘on vise par cette mesure législative à accroître la représentation des femmes au 

Parlement de l‘Inde, l‘effet résiduel et indésirable est qu‘elle réserve de manière conventionnelle 

les deux tiers restants des sièges aux hommes. On se souviendra que les programmes de 

discrimination positive visent à ouvrir la porte aux meilleurs candidats possibles. L‘idée est 

d‘égaliser les chances et non de les limiter à un sexe à la fois. « Les quotas vont-ils fonctionner? 

demande le sénateur Mitchell. J‘ai des réticences à l‘égard des quotas, parce que je préfère 

aborder le problème par l‘autre bout et soutenir les femmes, et les hommes compétents aussi, qui 

sont de moins en moins enclins à se lancer en politique, et leur procurer du mentorat. » 

[traduction] 

Par contre, les incitatifs électoraux encouragent de manière efficace tous les partis 

politiques et leurs membres à entreprendre ce genre de travail de mentorat. M. Kingsley appelle 

les subventions aux partis « l‘un des grands mécanismes égalisateurs du système politique 

canadien » [traduction]. Les subventions devraient être restructurées de façon à ce qu‘elles 

encouragent les partis politiques à faire preuve de diligence raisonnable au moment de s‘assurer 

qu‘aucun des deux sexes, ni les femmes, ni les hommes, ne soit privilégié par rapport à l‘autre 

dans les processus de nomination et dans l‘accès aux ressources du parti. La sénatrice Fraser 

propose une telle approche orientée vers un but : 

Si on accroît la subvention pour les partis qui ont obtenu plus qu‘un 

certain pourcentage de représentantes élues, on limite les risques 

d‘injustices individuelles… mais on donne un coup de pouce aux 

femmes en général [traduction]. 

L‘approche orientée vers un but de la sénatrice Fraser est une ébauche de formule 

d‘incitation électorale. On pourrait mettre à l‘essai différentes mesures en vue de garantir l‘équité 

et l‘égalité entre les genres. En fin de compte, l‘idée est d‘encourager les partis politiques à 

faciliter l‘égalité entre les genres sans les obliger au moyen d‘une loi à le faire, ainsi qu‘à établir 

l‘égalité entre les sexes en tant que priorité des citoyens. 

Leadership, partis politiques et démocratisation du processus de nomination 

La responsabilité fondamentale pour l‘établissement de la parité des sexes au sein des 

représentants élus du Canada revient aux partis politiques. L‘État ne peut imposer par la loi des 

changements sociologiques au niveau politique, et les tentatives qui vont un peu trop loin de ce 

côté ne sont pas constructives. La sénatrice Fraser est d‘accord :  

Je ne suis pas en faveur d‘interventions excessives, directes, précises 

et détaillées de la part de l‘État ou des organes gouvernementaux, y 

compris le directeur général des élections… Je suis fortement en 

faveur d‘une démarche des partis eux-mêmes, qui voient à s‘assurer 

que le plus grand nombre possible de femmes se portent candidates… 

Ceci peut inclure des mécanismes tels que le fait d‘insister pour que 
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les listes de nomination incluent une femme ou qu‘à tout le moins, 

l‘association de circonscription locale soit en mesure de démontrer de 

manière factuelle et précise qu‘elle a fait de son mieux pour trouver 

des femmes qualifiées afin qu‘elles se présentent. [traduction] 

L‘État peut encourager le changement, mais il revient aux partis politiques d‘inciter le 

changement. M
me

 Bennett insiste sur cette responsabilité : 

Je crois que nous pouvons atteindre des résultats remarquables avec 

une réelle stratégie, en adhérant aux principes de la démocratie, et 

avec un leadership persistant et déterminé. Pour que l‘objectif soit 

atteint, tous les membres du parti, hommes et femmes, doivent 

comprendre l‘importance de cet enjeu, le soutenir, et s‘engager à 

atteindre des objectifs réalistes ainsi qu‘à appliquer une stratégie 

valable. [traduction] (Bennett, 2006) 

Premièrement, les partis politiques doivent s‘assurer que leur structure organisationnelle 

est conforme à l‘équité de genre à l‘échelle nationale et à celle des circonscriptions. «Dans la 

plupart des cas, « les femmes effectuent un travail conforme aux rôles féminins stéréotypés à 

l‘échelle locale. » [traduction] (Bashevkin, 1993, p. 68). Cela n‘est pas utile : les hommes et les 

femmes doivent faire parti des processus décisionnels transparents, éthiques et inclusifs. 

Habituellement, c‘est l‘inverse qui est vrai. 

La plus grande partie des décisions importantes qui sont prises dans 

les organisations des partis canadiens, à la fois entre les campagnes 

électorales et pendant celles-ci, ont lieu au sein d‘un petit groupe de 

membres de l‘élite officielle et officieuse du parti. Que ces élites se 

rencontrent lors de réunions de l‘exécutif expressément conçues à 

cette fin ou officieusement en coulisse, leurs discussions déterminent 

fréquemment les stratégies de campagne des partis, les politiques de 

la direction et le déploiement global des ressources humaines et 

financières au sein de l‘organisation en général (Bashevkin, 1993, p. 

76). 

Deuxièmement, les leaders politiques doivent être conscients de l‘égalité entre les sexes et 

instaurer explicitement et énergiquement une culture de parti aussi conviviale pour les hommes 

que pour les femmes. On n‘insistera jamais trop sur la valeur du rôle du leader pour ce qui est 

d‘encourager l‘égalité entre les sexes dans l‘arène politique. Le sénateur Mitchell, ancien chef de 

parti en Alberta, insiste sur ce rôle : 

Je crois vraiment que les leaders doivent être conscients qu‘il faut 

mentorer les femmes, leur demander de se présenter, se battre pour 

leur obtenir de meilleures circonscriptions, structurer si possible afin 

qu‘elles aient une bonne équipe qui les entoure pour les aider à 

remporter ces circonscriptions, en , en parler et faire du parti un 

endroit accueillant pour les femmes et les femmes candidates. Je crois 

qu‘on peut faire beaucoup à cet égard.  

Troisièmement, les partis doivent étudier de manière approfondie et complète leur 

processus de nomination. Il est absurde de dire que toute modification au processus de 

nomination nuit à la démocratie : bon nombre de ces systèmes comportent déjà d‘énormes failles 

et ne sont pas démocratiques. Ainsi que l‘affirme M
me

 Bennett, « nous devions insister pour 
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obtenir un système dans lequel tout le monde doit être dans la pièce, entend tous les discours, et 

décide qui est le meilleur candidat ou la meilleure candidate. » [traduction] Les partis politiques 

doivent établir des liens avec les candidats éventuels et faire appel à une distribution 

démographique plus diversifiée dans leur processus de nomination. Bien des politiciens se 

plaignent du déficit démocratique alors même que leur propre parti échoue constamment à 

accueillir une plus grande diversité de citoyens et à les faire participer. Bien des gens ne 

viendront pas au parti sans invitation; il faut donc que les partis politiques les invitent. 

Quatrièmement, les partis politiques doivent mentorer et perfectionner les candidates autant que 

les candidats et ensuite leur donner des chances égales d‘avoir accès à des circonscriptions 

gagnables. Habituellement, « peu de femmes se présentent dans les circonscriptions de leur parti où 

la concurrence est forte et où les enjeux politiques sont importants. » [traduction] (Bashevkin, 1993, 

p. 85). Il n‘est pas utile de mettre en nomination une multitude de femmes si peu d‘entre elles ont 

des chances de se faire élire. M
me

 Boutrogianni insiste sur la nécessité pour les partis politiques de 

soutenir et de servir leurs candidats, en faisant abstraction de leur sexe, de leurs liens familiaux ou 

de leur situation financière. L‘égalité entre les sexes doit être implantée de manière systémique 

dans la structure du parti et soutenue par le leadership politique et les dirigeants du parti. 

La transparence de ces processus doit demeurer intacte, parce que les interventions 

excessives de la direction politique peuvent miner la confiance des membres du parti en l‘équité 

du processus. De plus, cela peut affecter le candidat ou la candidate. Le sénateur Mitchell 

explique : 

Lorsque [le leader] nomme quelqu‘un [candidat], s‘il s‘agit d‘une 

circonscription où la nomination aurait été contestée, [dans une 

circonscription] qui est gagnable… . cela crée vraiment un problème 

au niveau du processus démocratique, et cela commence vraiment à 

miner la solidité d‘une organisation de circonscription. Si quelqu‘un 

intervient et arrête un processus de nomination qui attirait des 

membres, qui attirait des partisans de quelqu‘un qui allait gagner, et 

qu‘après, ce candidat n‘a plus aucune chance, cela peut créer 

beaucoup de remous. 

Les leaders politiques doivent respecter la volonté des membres du parti, mais défendre 

ouvertement et énergiquement l‘égalité des chances pour tous. Ils doivent inviter à participer des 

candidats diversifiés, mentorer ces candidats et soutenir leur apprentissage expérientiel dans un 

environnement politique. Pour atteindre une authentique égalité entre les sexes, les leaders 

politiques doivent obtenir la participation des femmes et des hommes qui seront également 

capables de servir dans une diversité de rôles au cabinet. Au Canada, par exemple, le portefeuille 

de ministre des Finances est et a toujours été un homme. Bien que certaines personnes ne soient 

tout simplement pas taillées pour occuper le poste de ministre des Finances, Paddy Torsney, 

ancienne députée fédérale, exprime son désaccord : « Il faut aller recruter des candidates pour 

occuper des [postes au Cabinet]. » [traduction] Il n‘y a pas de limite à ce que les femmes peuvent 

accomplir. Le leader a pour tâche de faciliter les occasions de croissance personnelle 

professionnelle d‘une équipe diversifiée, en vue de servir tous les Canadiens, et non seulement 

ceux qui ont déjà été responsables de l‘administration du parti. 

Conclusion 

Les changements positifs sont déjà trop lents. La phallocratie qui gouverne le Canada est 

répréhensible, et pourtant personne ne semble s‘en préoccuper outre mesure. La solution 
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immédiate est donc de crier plus fort jusqu‘à ce que les citoyens, les leaders politiques, les 

journalistes, les hommes et les femmes commencent à écouter. L‘égalité entre les sexes n‘est pas 

une question de droits des minorités. Les femmes ne sont pas en minorité. Depuis la décision de 

1929 du Conseil privé britannique, par contre, elles ne sont pas traitées comme des personnes. Le 

droit de vote n‘implique pas qu‘on dispose d‘une voix égale dans le système politique, et tant les 

hommes que les femmes doivent combattre les structures patriarcales renforcées par la religion et 

la culture populaire. Il paraît étrange de penser que les Canadiens croient que les femmes sont 

mauvaises, mais comment un mépris aussi total pour les droits de 17 millions de personnes peut-

il continuer? D‘un point de vue sociologique et structurel, le problème est complexe et sa 

résolution exigera des modifications institutionnelles mesurés, du leadership politique et des 

citoyens rééduqués et prêts à évaluer de manière critique et à concilier les pratiques courantes et 

les valeurs communes. D‘un point de vue individuel, toutefois, la conviction et la volonté 

suffisent pour se détacher des contraintes du conditionnement culturel et pour prendre en 

considération les autres non en fonction de leur pénis, ni de leur vagin, mais bien en fonction de 

leur moralité, de leurs capacités et de leur valeur innée en tant qu‘humains. 
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Chapitre 6 

Droits et autodétermination : comprendre les besoins des 

Autochtones 

Peter Doherty 

Une mère et son fils voyageant dans le sud des prairies albertaines arrivent à la frontière 

entre le Canada et les États-Unis. Le gardien du poste frontalier leur pose les questions 

habituelles : avez-vous en votre possession des armes à feu, des drogues illicites, de l‘alcool ou 

des produits horticoles? Quelle est votre citoyenneté?  À la dernière question, la mère répond tout 

simplement « Pieds-Noirs ». Comme elle n‘avait répondu ni « Canadiens » ni « Américains », le 

gardien refuse de la laisser entrer aux États-Unis avec son fils. Après maintes tentatives pour 

franchir la frontière canado-américaine en tant qu‘Indiens pieds-noirs, mère et fils sont bloqués 

de force durant des jours et des nuits entre les lignes canadienne et américaine
1
. L‘entêtement de 

la mère à ne pas se conformer aux exigences des agents frontaliers les force à rester dans une 

sorte de zone neutre entre les deux États. Cet affrontement constitue l‘intrigue de Borders 

(Frontières), une nouvelle de Thomas King, romancier cherokee et défenseur des droits des 

Autochtones. 

Cette nouvelle illustre la lutte sans fin des peuples autochtones pour affirmer leur 

différence culturelle au sein d‘une société toujours dominante issue du libéralisme occidental. La 

mère pied-noir, à l‘instar de nombreuses autres personnes appartenant aux communautés 

autochtones du Canada, se déclare autonome et différente de tout État conçu par les Occidentaux, 

comme le Canada. Le récit Borders de King devient non seulement une métaphore de 

l‘auto-identification des Autochtones, mais également de leur autodétermination et de leur 

indépendance. Bref, les peuples autochtones cherchent à devenir autosuffisants. Or, 

l‘autosuffisance autochtone est un concept très difficile à cerner qui donne lieu à d‘innombrables 

interprétations et à un vaste débat. Si elle est définie en fonction du bagage culturel d‘un peuple, 

ou de sa vision du monde, l‘autosuffisance peut prendre de nombreux sens différents. Les 

divergences d‘opinions à ce sujet sont nombreuses, même dans le milieu juridique. 

L‘autosuffisance autochtone est-elle un droit, un privilège, un traité, une condition ou un objectif? 

Une fois acquise, l‘autosuffisance autochtone peut-elle se justifier aux yeux de la loi et de la 

société? Comment peut-elle se manifester au sein du régime politique canadien? Faut-il même 

tenter de la justifier? 

Le présent mémoire tente de répondre à certaines de ces questions en s‘appuyant sur la 

prémisse que l‘autosuffisance politique et économique des communautés des Premières nations 

est une condition fondamentale pour mettre fin à la situation déplorable de la majorité des 

réserves indiennes du Canada aux prises avec la pauvreté, le dénuement et le désespoir. Après des 

centaines d‘années de misère persistante dans les réserves, il est temps que les communautés des 

Premières nations et le gouvernement fédéral du Canada adoptent une nouvelle approche : 

l‘autosuffisance de ces communautés brisées est une condition essentielle de leur guérison. Le 

présent mémoire ne propose pas de modèles politiques d‘autosuffisance, mais décrit plutôt le 

                                                 
1
 King, Thomas. Borders, p. 135, 

http://faculty.law.ubc.ca/myoung/constitution/images/Thomas%20King%20Borders.pdf, (consulté le 5 mai 

2010).  

http://faculty.law.ubc.ca/myoung/constitution/images/Thomas%20King%20Borders.pdf
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contexte historique de l‘autosuffisance des Premières nations et aborde la question des droits des 

peuples autochtones, pour reprendre le terme utilisé dans le régime juridique canadien inspiré du 

libéralisme, à l‘autodétermination et à l‘autonomie gouvernementale. Le thème de 

l‘autosuffisance sera examiné sous l‘aspect tant politique qu‘économique. Enfin, le rapport 

souligne l‘importance de la reddition de comptes dans tout régime autosuffisant dans le contexte 

des réserves indiennes et explique pourquoi. 

Lorsqu‘on traite de concepts aussi complexes que l‘autosuffisance autochtone, il est très 

important de commencer par définir les termes qui seront utilisés tout au long du rapport. 

Premièrement, le terme « Indien » sera utilisé uniquement pour désigner les peuples autochtones 

qui vivent dans les réserves créées en vertu de la Loi sur les Indiens de 1876. L‘étude de 

l‘autosuffisance autochtone se limitera seulement à celle des Indiens qui vivent dans ces réserves, 

excluant ainsi ceux vivant à l‘extérieur des réserves, les Indiens non inscrits et ceux faisant partie 

d‘autres catégories gouvernementales qui ne font pas l‘objet du présent rapport. D‘autres termes, 

comme « Autochtones », qui désignent tous les peuples autochtones du Canada, y compris les 

Métis et les Inuits, ou « Premières nations », un terme général désignant les peuples autochtones 

en tant que collectivités ethniques, seront utilisés strictement selon leur définition très inclusive
2
. 

Par ailleurs, les nombreuses désignations plus précises servant à désigner les différentes cultures 

autochtones du Canada, comme Mohawk ou Haïda, sont trop spécifiques et ne seront utilisés que 

dans des exemples particuliers. Le terme « Indien » est donc employé dans son sens purement 

juridique, comme l‘utilisent le gouvernement fédéral et le ministère des Affaires indiennes et du 

Nord pour désigner les Autochtones vivant dans les réserves, en vertu de la Loi sur les Indiens. 

Une fois ces distinctions linguistiques établies, il est tout aussi important de les situer dans leur 

contexte historique et, surtout, dans le contexte historique de l‘autosuffisance indienne.  

Pendant près de 9 600 ans avant leur premier contact avec les Européens, les peuples 

autochtones d‘Amérique du Nord étaient prospères et formaient de riches et complexes sociétés 

culturelles, politiques et économiques
3
. La côte ouest comptait pas moins d‘une trentaine de 

groupes autochtones distincts, chacun ayant sa « propre identité linguistique et culturelle »
4
. De 

nombreuses sociétés autochtones complexes et florissantes étaient implantées le long de la côte 

du Pacifique; à leur apogée, elles comptaient près de 200 000 membres, une population 

extrêmement dense pour une société non agricole. Dans le sud de l‘Ontario, les nations iroquoises 

ont formé des confédérations politiques très éloignées et complexes, et ce, non seulement sur le 

plan militaire, mais également dans les domaines religieux, gouvernementaux et surtout 

commerciaux
5
. Pour reprendre les mots de Calvin Helin, avocat et auteur de Dances with 

Dependency, ces sociétés nord-américaines, complexes et culturellement riches, se sont 

développées sans « prestations d‘aide sociale … ni paiements de transfert gouvernementaux »
6
 et 

sans aucune influence des gouvernements européens. À l‘origine, ces sociétés autochtones étaient 

donc forcément autosuffisantes. 

Après l‘arrivée des Européens en Amérique du Nord, les premiers contacts entre les 

colonisateurs européens et les Autochtones nord-américains étaient basés sur l‘échange de 

fourrures et d‘autres biens
7
. Et en quelques centaines d‘années, la dynamique du pouvoir s‘est 

                                                 
2
 Gibson, Gordon. A New Look at Canadian Indian Policy, Fraser Institute, Vancouver, 2009, p. 22. 

3
 Helin, Calvin. Dances with Dependency: Out of Poverty Through Self-Reliance, Woodland Hills, éd. Ravencrest 

Publishing, 2008. p. 65. 
4
 Ibid., p. 69. 

5
 Ibid., p. 73. 

6
 Ibid., p. 66. 

7
 Ibid., p. 91. 
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modifiée considérablement en Amérique du Nord. Tout au long du dix-huitième siècle, 

l‘Angleterre et la France, les deux principales influences coloniales en Amérique du Nord, 

rivalisaient férocement pour l‘acquisition des ressources et la conquête de l‘ensemble du territoire 

nord-américain
8
. Cette rivalité a incité les explorateurs à aller toujours plus loin à la recherche de 

nouvelles ressources et, il va sans dire, de sociétés autochtones avec lesquelles faire du 

commerce. Avec l‘intensification de la concurrence coloniale, les deux grandes nations 

colonialistes devinrent de féroces ennemies rivalisant pour la domination du continent 

nord-américain et se sont fait la lutte dans ce qu‘on a appelé la Guerre de Sept Ans. Tout à coup, 

l‘Angleterre et la France dépendaient des peuples autochtones nord-américains, non seulement 

comme partenaires commerciaux, mais comme alliés militaires reconnus comme fins stratèges
9
. 

À l‘origine, les relations entre les Européens et les peuples autochtones de l‘Amérique du Nord 

étaient donc empreintes de respect et d‘avantages mutuels et sont progressivement passées de 

mercantiles à militaristes.   

Avec la signature du Traité de Paris, en 1763, la Nouvelle-France a capitulé devant le 

colonialisme britannique en Amérique du Nord et renoncé
10

 à ses nombreuses colonies le long du 

fleuve Saint-Laurent. Après cette victoire britannique, les relations n‘ont guère changé entre les 

colonies européennes et leurs voisins autochtones. En fait, l‘année de la signature du Traité de 

Paris, le gouvernement britannique a délivré une Proclamation royale aux peuples autochtones 

reconnaissant officiellement les sociétés autochtones comme étant des nations souveraines, avec 

des frontières territoriales très précises et protégées. La Proclamation de 1763 prévoyait ceci : 

traduction libre  « ... les nations ou tribus indiennes... ne doivent être ni déplacées ni perturbées 

dans leur possession des parties de nos dominions et de nos territoires; comme ces terres ne nous 

ont pas été cédées et que nous ne les avons pas achetées, elles leur sont réservées à titre de 

territoires de chasse »
11

. De toute évidence, cette disposition reconnaît que les Autochtones sont 

des alliés nord-américains importants et appréciés, et non des ennemis ou des détenteurs d‘un 

territoire qui doit être acquis par la force. Plus tard au XX
e
 siècle, la Proclamation royale de 1763 

jouera un rôle important pour justifier légalement les droits à l‘autodétermination des 

Autochtones. 

Or, la situation des peuples autochtones en Amérique du Nord a radicalement changé au 

moment de la déclaration de la Confédération du Canada en 1867. Aucune nation autochtone n‘a 

participé à l‘élaboration de la constitution canadienne
12

, ce qui en dit long sur les attentes de la 

société canadienne en général relativement au rôle que les Autochtones devaient jouer au Canada. 

La métamorphose de la politique britanno-canadienne se manifeste de façon particulièrement 

frappante dans le paragraphe 91 (24) de la Constitution canadienne de 1867 qui autorise le 

nouveau gouvernement fédéral canadien à exercer l‘autorité législative exclusive sur les Indiens 

et les terres qui leur sont réservées »
13

.   

Ce paragraphe de la Constitution canadienne a marqué le début du déclin abrupt et rapide 

des pouvoirs d‘autogouvernance des peuples autochtones, désormais constitutionnellement 

désignés « Indiens » dans la loi canadienne, et il allait caractériser la condition autochtone tout au 

long du siècle suivant. D‘un seul coup, le respect et l‘autonomie dont jouissaient les peuples 

autochtones durant le colonialisme britannique disparaissaient complètement pour être remplacés 
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par un lien de subordination juridique et politique envers le nouveau gouvernement fédéral 

canadien. En réalité, la décision d‘inclure le paragraphe 91 (24) dans la Constitution de 1867 a 

porté un dur coup aux 10 000 années d‘autosuffisance des peuples autochtones d‘Amérique du 

Nord. 

 La constitution canadienne de 1867 a fait entrer les peuples autochtones 

nord-américains dans une nouvelle ère d‘isolement et d‘assimilation. L‘assimilation a été sans 

conteste la pierre angulaire de toutes les lois fédérales relatives aux Autochtones
14

. Aux yeux du 

gouvernement fédéral nouvellement établi, il fallait mettre en place un système pour « civiliser » 

les Indiens afin qu‘ils puissent éventuellement s‘intégrer discrètement dans le creuset de la 

société croissante composée d‘immigrants européens des débuts du Canada
15

. La promulgation de 

la Loi sur les Indiens, en 1876, fut largement considérée comme la solution au « problème » 

perçu de la situation autochtone. Cette loi a morcelé les peuples autochtones nord-américains, les 

isolant les uns des autres sur des terres appelées « réserves »
16

. Des églises furent érigées dans la 

plupart des réserves afin de donner aux Autochtones la chance de se convertir à la « vraie religion 

anglaise » qu‘était la chrétienté. Dans bien des cas, les terres assignées étaient beaucoup trop 

petites et pauvres en ressources pour soutenir des communautés autochtones en santé et 

florissantes, ce qui a provoqué le déclin de la population autochtone au Canada
17

.   

Le morcèlement des nations autochtones nord-américaines jadis prospères en petites 

réserves isolées avait pour but de faciliter le contrôle de la population autochtone dans son 

ensemble, une sorte de stratégie « diviser pour mieux conquérir ». En resserrant constamment son 

emprise sur la vie des Autochtones, le gouvernement fédéral canadien a remplacé toutes les 

formes traditionnelles et historiques de gouvernement autochtone par un système étranger 

d‘inspiration européenne. Les « Indiens » étaient désormais gouvernés par des « conseils de 

bande » élus, présidés par un « chef de bande » qui devait servir d‘intermédiaire entre la réserve 

et le gouvernement fédéral canadien. En vertu de la Loi sur les Indiens, les conseils et les chefs de 

bande ne détenaient guère de pouvoirs puisque toutes les mesures législatives devaient 

préalablement être approuvées par le ministère fédéral des Affaires indiennes et du Nord
18

.   

Même aujourd‘hui, les conseils et les chefs de bande doivent rendre des comptes au 

gouvernement fédéral par l‘intermédiaire du ministère des Affaires indiennes et du Nord Canada 

(AINC), ce qui laisse aux populations des bandes une bien faible voix ou influence politique à 

l‘intérieur de leurs communautés. Comme Calvin Helin l‘explique si bien : « Imaginez, par 

exemple, que des Canadiens ordinaires élisent leur député, mais que ce dernier, au lieu de rendre 

compte aux électeurs qui l‘ont élu, rende compte à un député du Parlement britannique »
19

. 

En plus de réduire les Indiens à l‘isolement imposé par le système des réserves et de les 

assujettir à une nouvelle forme étrange de gouvernement de bande, la Loi sur les Indiens et les 

nombreuses modifications qui y ont été apportées ultérieurement ont également donné lieu à 

l‘élimination agressive de la culture, des traditions et des croyances autochtones, une politique 
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que certains ont qualifiée de « génocide culturel »
20

. Entre autres exemples, le gouvernement 

fédéral a proscrit diverses danses religieuses inhérentes à la culture, sous peine 

d‘emprisonnement, notamment la danse sacrée du soleil pratiquée par les Autochtones des 

prairies en 1885
21

. Par ailleurs, une modification apportée en 1927 à la Loi sur les Indiens 

interdisait aux Indiens de retenir les services d‘avocats pour faire valoir leurs revendications 

territoriales et, jusqu‘en 1960, il était interdit à tous les Indiens de participer à une élection 

fédérale
22

.   

Faute d‘une véritable tribune leur permettant d‘exprimer leur point de vue politique ou 

juridique, les Indiens des réserves ont été incapables de bloquer d‘autres politiques fédérales 

d‘assimilation imposées à leurs communautés. Le programme des pensionnats ordonnait le retrait 

des enfants indiens de leur famille et des réserves, leur inscription dans les écoles dirigées par des 

communautés religieuses qui leur enseignaient à renier et à haïr leurs propres cultures et 

traditions
23

. 

À l‘aube du vingtième siècle, on pouvait croire que c‘était la fin de l‘autonomie culturelle 

et politique des Indiens. Pourtant, après presque 100 ans d‘oppression et d‘assimilation, à la fin 

du XX
e
 siècle, il s‘est produit un éveil politique chez les activistes indiens : « Les Autochtones se 

sont affranchis de la tutelle de l‘État qui les empêchait de s‘exprimer ... pour devenir des acteurs 

politiques », constate Yale Belanger, professeur d‘Études sur les Autochtones américains à 

l‘Université de Lethbridge
24

. Regroupés en organisations politiques collectives, les Indiens ont 

commencé à se faire entendre par le gouvernement canadien et la population en général. 

En 1970, les chefs indiens de l‘Alberta, de concert avec leurs homologues du reste du 

Canada, ont publié un document intitulé Citizens Plus qui expose clairement la perception des 

Autochtones de leur situation politique dénigrée par rapport à celle du gouvernement fédéral
25

. 

Citizens Plus exhorte le gouvernement fédéral à s‘acquitter de ses obligations en vertu des traités 

conclus dans le passé en redonnant aux bandes indiennes leurs propres terres et en leur conférant 

le contrôle en matière d‘éducation, de santé et d‘aide au développement économique
26

. Citizens 

Plus, également appelé le Rapport rouge, constitue l‘une des premières manifestations des 

Autochtones dans leur désir d‘autosuffisance et dans leur souhait d‘exercer leurs droits inhérents.  

Les années 1970 ont officialisé l‘emploi de termes politiques comme « droits inhérents », 

« autonomie gouvernementale » et « autodétermination ». Les Indiens utilisaient déjà ces termes 

et ces concepts pour affirmer leur présence dans le paysage politique du Canada et aussi pour 

négocier leurs revendications territoriales
27

. C‘est la Federation of Saskatchewan Indians (FSI) 

qui a fut la première à proposer une définition officielle et strictement indienne de ces droits à 

l‘autodétermination dans son énoncé de position intitulé Indian Government
28

. Aux yeux de la 
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FSI, les deux piliers de l‘autonomie gouvernementale indienne étaient la capacité des 

communautés indiennes à gouverner leurs propres affaires internes et la reconnaissance du droit 

inhérent inaliénable des Indiens d‘exercer leur compétence sur leurs propres territoires
29

.   

Selon la FSI, le droit des Indiens à l‘autodétermination se distingue des droits des citoyens 

canadiens ordinaires à deux points de vue. Premièrement, le droit à l‘autonomie gouvernementale 

est un droit inhérent, puisque « nous les Indiens  n‘avons jamais renoncé à ce droit et que nous 

les Indiens  n‘avons jamais été vaincus militairement »
30

. Même si le droit à l‘autonomie 

gouvernementale n‘a jamais été reconnu par le gouvernement fédéral canadien durant plus d‘un 

siècle, la FSI considère qu‘il s‘est transmis de génération en génération de manière congénitale. 

Le deuxième point, et le plus important, c‘est la conviction de la FSI que le droit à l‘autonomie 

gouvernementale existe du seul fait de l‘existence même des Indiens comme groupe ethnique et 

culturel
31

, c‘est-à-dire qu‘il s‘agit d‘un droit collectif. 

C‘est justement sur la question des droits collectifs que la FSI a découvert l‘une des 

principales différences culturelles de perception entre les peuples autochtones et la société 

canadienne en général, et, par extension, le gouvernement fédéral canadien. La philosophie 

politique libérale européenne, dont s‘inspirent l‘État canadien et la plupart des autres États 

occidentaux, met surtout l‘accent sur les droits de l‘individu et découle largement des travaux du 

philosophe britannique du XVII
e
 siècle, John Locke, selon qui tous les droits procèdent 

invariablement d‘un seul droit inaliénable : le droit à l‘autopréservation
32

. De ce premier droit 

intégral découle le droit à la propriété, c‘est-à-dire le droit de s‘approprier des biens afin 

d‘exercer le premier droit éternel, par exemple, l‘acquisition d‘aliments pour se nourrir, de 

vêtements pour se garder au chaud ou de terres pour s‘abriter. Selon Locke, la société politique 

naît uniquement du désir d‘assurer la sauvegarde de ses biens contre toute violation de ce droit 

par d‘autres personnes qui essaient elles-mêmes de se protéger
33

. Dans le contexte du libéralisme 

d‘inspiration européenne, les individus sont encouragés à former des communautés sociales par 

peur de perdre leur propriété et dans la crainte mutuelle les uns des autres. Professeure de droit à 

Dalhousie et défenseur des droits des Autochtones, Mary Ellen Turpel soutient que la philosophie 

libérale européenne se caractérise par un « concept hautement individualiste et négatif de la vie 

sociale
34

 », basé sur la peur. 

L‘une des principales prémisses de la pensée politique libérale européenne est que tous les 

individus sont fondamentalement égaux et, par conséquent, titulaires de droits égaux
35

. S‘il 

existait une inégalité flagrante entre les individus, il serait peu logique pour une personne 

rationnelle jouissant de nombreux droits de souscrire à un contrat social avec une personne qui 

jouirait de moins de droits. Conformément au libéralisme d‘inspiration européenne, si certains 

êtres humains avaient, de nature, plus de droits que d‘autres, la société politique composée 

d‘individus raisonnables cesserait alors d‘exister.   

Voilà, en gros, le dilemme philosophique fondamental que la FSI a présenté à la société 

canadienne en général, en soutenant, dans son énoncé de position de 1977, que l‘autonomie 
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gouvernementale était un droit collectif des Indiens, en particulier de certains individus 

culturellement et ethniquement associés. La perception libérale qu‘il est simplement injuste que 

certains individus réclament plus de droits que les autres a été adoptée par la société canadienne 

dans son ensemble et, par extension, par le gouvernement fédéral du Canada. Sans l‘ombre d‘un 

doute, « l‘égalité de statut est un thème qui a une profonde résonnance [dans la société 

canadienne en général] »
36

. 

Les perceptions culturelles des peuples autochtones à cet égard sont passablement 

différentes. Elles représentent essentiellement « différentes manifestations d‘une imagination 

(collective) distincte »
37

. Mary Ellen Turpel prévient toutefois que toute étude des visions du 

monde traditionnelles des Autochtones nord-américains ou, plus précisément, des Indiens, doit 

s‘accompagner d‘un avertissement important. La notion de culture « indienne » ou « autochtone » 

nord-américaine est une pure fiction
38

. Dans l‘ensemble du Canada, il existe, au total, 

614 réserves indiennes, mais en raison du morcellement des peuples autochtones causé par la 

mise en œuvre de la Loi sur les Indiens, en 1876, ces 614 communautés peuvent, en fait, être 

regroupées en 52 cultures ou nations souches
39

. Dans ces 52 cultures fondamentales, on 

dénombre une cinquantaine de langues parlées. Il n‘est ni possible ni juste de généraliser cette 

vaste diversité nord-américaine en une seule entité monolithique,  ce que le gouvernement fédéral 

du Canada n‘a cessé de faire depuis la création du terme constitutionnel « indiens » et 

l‘application d‘une politique « panindianiste » pour gérer tous les peuples des Premières nations 

d‘Amérique du Nord. 

Ayant fait cette précision, Mary Ellen Turpel admet toutefois que les peuples autochtones, 

dans leur ensemble, rejettent le modèle libéral européen des droits et de la propriété
40

. Elle fait 

observer qu‘au lieu de mettre l‘accent sur les droits, les cultures autochtones privilégient le sens 

des responsabilités à l‘égard de la communauté. « Pour certaines Premières nations, les relations 

sociales sont basées sur les enseignements des quatre Directions, soit que la vie procède de quatre 

principes qui peuvent se traduire ainsi : confiance, bonté, partage et force »
41

. L‘harmonie et 

l‘équilibre de la communauté reposent sur l‘exercice de ces responsabilités à l‘égard de chacun 

des membres de la collectivité. Contrairement aux sociétés libérales d‘inspiration européenne, les 

lois dans les cultures autochtones ne sont ni rigides ni codifiées, mais découlent plutôt des 

histoires et des coutumes religieuses et sociales transmises de génération en génération par le 

biais d‘une riche tradition orale
42

. Tout comme la notion de droits n‘existe pas dans la plupart des 

cultures autochtones, la notion de propriété privée est peu répandue. En ce qui concerne le 

territoire, Turpel insiste sur l‘importance, dans les cultures autochtones, des notions de 

« communauté » et de « responsabilité partagée » à l‘égard de la terre, citant l‘Iroquois 

Faithkeeper Oren Lyons : « Nous [les peuples autochtones] partageons le territoire, non 

seulement entre nous, mais aussi avec les animaux et tout ce qui vit sur notre territoire. Nous en 

avons la responsabilité »
43

. Pour clore le débat, Turpel conclut que les « droits » n‘ont pas 
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d‘équivalent [dans les cultures autochtones], parce qu‘il n‘existe pas d‘équivalent à la propriété 

privée
44

. 

La question qui se pose d‘emblée dans ce débat est la suivante : si les cultures autochtones 

se sont développées en dehors de la conception libérale des « droits », que voulaient donc dire les 

groupes de protection des droits autochtones lorsqu‘ils ont commencé, dans les années 1970, à se 

battre pour leurs droits à l‘autonomie gouvernementale et à l‘autodétermination? Le professeur 

Gerald Taiaiake Alfred, de l‘Université de Victoria, tente de percer ce mystère, avançant que 

lorsque les peuples autochtones ou, plus particulièrement, les Indiens vivant dans les réserves, ont 

revendiqué leurs droits inhérents et leur autodétermination, ils revendiquaient, en réalité, leur 

statut de nation
45

. Cette opinion est partagée par Mary Ellen Turpel qui soutient, concernant la 

signification de l‘emploi de termes relatifs aux droits de la personne par les groupes de protection 

des droits autochtones, que « les revendications des droits sont un plaidoyer pour la 

reconnaissance d‘un mode de vie différent, d‘une conception différente de la communauté, de la 

politique et de la spiritualité... »
46

. Le véritable sens du plaidoyer autochtone pour 

l‘autodétermination et l‘autosuffisance est beaucoup plus vaste et englobant que les 

revendications individuelles, que ce soit pour l‘obtention de pouvoirs administratifs ou de 

territoires; c‘est un cri d‘affirmation de la différence culturelle dans toutes ses formes. 

Alfred et Turpel voient, dans la terminologie des droits de la personne, un outil qui permet 

aux peuples autochtones de transmettre quelque chose de beaucoup plus grand, dans un système 

dominé par une seule vision culturelle du monde : le libéralisme d‘inspiration européenne. C‘est 

ce que Turpel appelle le « paradigme des droits »
47

 qu‘elle définit comme l‘élément du système 

juridique et politique canadien qui « décide à la place de ceux qu‘il ne comprend pas [les peuples 

autochtones], dans un cadre qui va à l‘encontre de leurs objectifs »
48

. Elle va même jusqu‘à 

prétendre que lorsque le gouvernement canadien tente de formuler un jugement ou d‘exercer son 

autorité sur les différentes cultures des peuples autochtones , en se basant uniquement sur le 

modèle philosophique européen, il exerce automatiquement et de lui-même une forme abusive 

d‘oppression culturelle et de paternalisme
49

. Même lorsque le jugement du gouvernement 

canadien améliore le mode de vie des peuples autochtones au pays, la manière même dont ce 

jugement est posé minerait l‘objectif d‘autosuffisance de ces peuples.  

Le cas de la Indian Civil Rights Act aux États-Unis illustre vraiment à quel point il est 

important de doter les collectivités indiennes d‘institutions véritablement autosuffisantes pour que 

le processus de guérison prenne place. La Indian Civil Rights Act met en place un système de 

tribunaux tribaux créés spécialement pour les Autochtones américains afin qu‘ils puissent être 

intégrés au Bill of Rights des États-Unis
50

. La logique derrière la création de cette institution 

judiciaire distincte, dirigée et utilisée par des Autochtones, est de légitimer le système judiciaire 

américain aux yeux des Autochtones. En effet, une personne qui est jugée par un membre de sa 

propre communauté, donc qui partage ses valeurs et ses croyances, est portée à croire qu‘il y aura 

nettement moins de risques de discrimination fondée sur la culture ou l‘ethnie.  
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Or, le contraire est également vrai. Les Autochtones d‘un bout à l‘autre des États-Unis ont 

vivement dénoncé le système des tribunaux tribaux (Tribal Courts System) parce qu‘il leur 

imposait un mode de règlement des problèmes sociaux qui était étranger à leur culture
51

. Dans 

des sociétés « tricotées serré » qui valorisent le sens de la responsabilité et la loyauté envers la 

collectivité (par opposition aux régimes libéraux fondés sur les droits individuels), le règlement 

des conflits entre deux membres met l‘accent sur l‘expression de regrets et la reddition de 

comptes à l‘ensemble de la communauté
52

. Dans le système judiciaire très punitif hérité du 

libéralisme européen, on n‘attend pas du contrevenant qu‘il ressente une responsabilité ou une 

obligation de rendre compte envers quiconque, sauf envers lui-même. Dans une communauté 

autochtone américaine, qui valorise la confiance, la responsabilité et le partage, quiconque se 

comporterait d‘une manière individualiste et libérale sonnerait le glas de sa communauté. Les 

valeurs rationnelles et égoïstes du libéralisme sont diamétralement opposées aux valeurs 

traditionnelles des sociétés autochtones, par exemple, le sacrifice de soi et le sens de la 

communauté. Il est donc clair que les tribunaux tribaux américains, même s‘ils essaient de 

rapprocher les valeurs américaines et les valeurs traditionnelles autochtones, ont en fait imposé 

aux Autochtones une structure judiciaire libérale qui a inévitablement exacerbé les problèmes 

sociaux au sein des tribus
53

. Il devient également évident que si une institution judiciaire ou 

politique veut travailler efficacement au sein d‘une société donnée, elle doit se conformer 

entièrement aux croyances et aux valeurs de celle-ci. Les institutions politiques et judiciaires 

d‘une société doivent donc idéalement provenir de cette société même. 

Compte tenu de la leçon tirée de l‘expérience des tribunaux tribaux américains, force est 

de reconnaître l‘urgence de permettre aux réserves indiennes de devenir politiquement 

autosuffisantes, non seulement dans le domaine judiciaire, mais également en matière 

d‘éducation, de santé et de législation. Comment le gouvernement fédéral peut-il prétendre 

imposer les valeurs canadiennes à des communautés indiennes, alors que les visions du monde de 

ces deux cultures sont diamétralement opposées? Le professeur Michael Asch, de l‘Université de 

l‘Alberta, précise qu‘on entend, par autosuffisance politique, « avoir la capacité d‘établir des 

objectifs et de prendre les moyens de les atteindre sans demander la permission à quiconque »
54

. 

Depuis la promulgation de la Loi constitutionnelle de 1867, le Canada a prétendu savoir ce qui 

était le mieux pour les Indiens : il les a isolés dans des réserves, a enrôlé leurs enfants dans des 

pensionnats et leur a envoyé une aide financière annuelle. En dépit de toutes ces mesures prises 

par le gouvernement fédéral, la situation catastrophique des réserves indiennes ne s‘est jamais 

améliorée, elle s‘est au contraire aggravée. Il est peut-être temps que le gouvernement fédéral 

admette l‘existence de différences culturelles fondamentales entre la société canadienne en 

général et les sociétés autochtones et qu‘il promulgue des lois favorisant l‘autosuffisance 

autochtone. 

Même si le véritable sens sous-jacent de l‘emploi de la terminologie libérale par les 

peuples autochtones est mal compris – par exemple, « droit inhérent à l‘autodétermination » –, la 

légitimité des revendications des Autochtones en matière de droits est de plus en plus reconnue, 

depuis quelques années, dans le grand public. Tout au long du XX
e
 siècle, la Proclamation royale 

de 1763 est demeurée un argument de poids en faveur de l‘autodétermination autochtone. Le fait 

qu‘elle garantissait aux nations indiennes l‘autonomie juridictionnelle et territoriale avant 
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l‘adoption de la constitution canadienne, en 1867, et de la Loi sur les Indiens, en 1876, demeure 

leur plus solide argument juridique.   

Beaucoup plus récemment, le gouvernement fédéral canadien a accompli un pas de géant 

en reconnaissant de nombreuses manières les droits des Autochtones à l‘autosuffisance. La 

première mesure a été prise en 1983 par le Comité spécial sur l‘autonomie gouvernementale 

indienne, dans le cadre du rapport Penner, qui recommandait l‘élaboration d‘une loi autorisant les 

bandes d‘Indiens à déterminer eux-mêmes la structure politique interne qui leur convient le 

mieux
55

. Cette recommandation a même fait l‘objet d‘une étude à la Chambre des communes et 

est devenue, un an plus tard, le projet de loi C-52
56

. Malheureusement, le Parlement a été dissous 

en 1984 et le projet de loi C-52, relégué aux oubliettes.   

Une Commission royale sur les peuples autochtones (CRPA), créée en 1991, a cherché à 

mieux comprendre de quelle manière l‘autonomie gouvernementale autochtone pouvait être 

structurée au niveau local et également comment l‘intégrer au sein du gouvernement fédéral 

canadien
57

. L‘une des hypothèses fondamentales retenues par la Commission au début de ses 

travaux fut la reconnaissance et la réaffirmation du fait que les Indiens et le Canada entretenaient 

des relations politiques « de nation à nation »
58

. Ce faisant, tous les membres de la Commission 

royale sont revenus aux conditions politiques initiales existant entre les Autochtones et le Canada 

au moment de la Proclamation royale de 1763. Le rapport définitif de la CRPA, publié en 1996, a 

lancé de nombreuses idées à l‘avant-scène de la politique canadienne au sujet des questions 

indiennes. Parmi les plus importantes, il y a l‘affirmation, par la Commission, que le bien-être et 

la force des Indiens étaient étroitement liés au degré d‘indépendance dont jouissaient leurs 

nations ainsi que sa proposition d‘instituer un troisième ordre de gouvernement, en plus des 

régimes fédéral et provinciaux, qui s‘occuperait exclusivement des peuples autochtones et de 

leurs enjeux internes
59

.   

Déjà, en 1995, une importante mesure avait été adoptée relativement au droit des 

Autochtones à l‘autodétermination : la Politique des droits inhérents (PDI)
60

. Cette politique avait 

une grande portée en ce qui concerne les droits autochtones reconnus par le gouvernement 

fédéral; elle garantissait la reconnaissance des droits autochtones concernant les « affaires 

internes de leurs collectivités, leurs cultures, leur identité, leurs traditions, leurs langues, leurs 

institutions, leur terre et leurs ressources »
61

. Enfin, l‘une des percées les plus importantes en 

matière de reconnaissance des droits autochtones fut l‘adoption, en 2007, de la Déclaration des 

Nations Unies sur les droits des peuples autochtones par l‘Assemblée générale des Nations 

Unies, proclamant le droit autochtone à l‘autodétermination et à l‘autonomie gouvernementale 

partout dans le monde. 

Après pratiquement un siècle de politique indienne désuète, le gouvernement canadien 

commençait petit à petit à reconnaître que, non seulement les problèmes dans les réserves 

indiennes du Canada persistaient, mais s‘aggravaient. Actuellement, le tiers de l‘ensemble des 

réserves indiennes au Canada connaît de « graves difficultés financières »
62

. Entre 1995 et 2001, 
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le nombre d‘enfants indiens dans les réserves à être pris en charge par les services de protection 

de l‘enfance a augmenté de 71,5 %
63

. À titre comparatif, un enfant canadien sur 200 est confié 

aux services de protection de l‘enfance, tandis qu‘un enfant indien sur 17 a de fortes chances de 

l‘être
64

. En général, la dépendance aux services sociaux est cinq fois plus élevée dans les réserves 

que parmi le reste de la population canadienne
65

. En ce qui concerne la criminalité, les récentes 

données indiquent que les Autochtones sont huit fois plus susceptibles d‘être emprisonnés que les 

non-Autochtones.
66

 Chez les Indiens vivant dans les réserves, les hommes sont vingt-cinq fois 

plus susceptibles d‘être détenus dans une prison provinciale que les non-Indiens
67

. L‘abus de 

drogue et d‘alcool est un problème répandu dans les réserves indiennes et le taux de suicide chez 

les Indiens est le plus élevé du Canada
68

. La situation dans les réserves indiennes est 

véritablement une tragédie du monde moderne. 

Malgré toutes les tentatives de modifier sur les plans fondamental et structurel la Loi sur 

les Indiens et son système de bandes à la fin du vingtième siècle, le gouvernement fédéral 

canadien a adopté une attitude très statique devant ces problèmes. En effet, son approche ou plus 

précisément celle du ministère des Affaires indiennes et du Nord pour essayer de régler ces 

problèmes persistants dans les réserves indiennes a surtout consisté à continuer à augmenter les 

paiements de transfert destinés aux bandes
69

. Chaque année, le gouvernement fédéral dépense 

environ neuf milliards de dollars sous forme de paiements de transfert aux réserves indiennes
70

. 

Cela a donné ce que l‘écrivain et avocat autochtone Calvin Helin a qualifié de « piège de l‘aide 

sociale »
71

. Helin compare les tentatives d‘aide du gouvernement à un petit pansement appliqué 

sur une énorme plaie ouverte
72

. Même si le coût financier est élevé pour les contribuables, les 

coûts humains du piège de l‘aide sociale le sont encore plus. Il est démontré que la dépendance à 

l‘aide sociale est très néfaste, spécialement chez les hommes, quelle que soit leur race
73

. Helin 

fait état d‘une étude menée en 1992 au Nouveau-Brunswick et qui démontre que les hommes qui 

vivent de l‘aide sociale perdent leur estime de soi et sont plus enclins à la dépression, ce qui 

engendre des tendances autodestructrices
74

. Dans les cultures autochtones, où le rôle traditionnel 

des hommes est celui de pourvoyeur de la famille et de la tribu, les Indiens des réserves 

dépendantes de l‘aide sociale sont particulièrement vulnérables
75

. 

Une étude menée et publiée aux États-Unis a commencé à faire la lumière sur des 

solutions possibles à cette tragédie touchant de nombreuses réserves indiennes. Comme c‘est le 

cas au Canada, de nombreuses réserves indiennes américaines luttent pour se sortir de la 

pauvreté. Or, bon nombre de ces réserves américaines y sont arrivées. Le Projet Harvard, intitulé 

Sovereignty and Nation Building: The Development Challenge in Indian Country Today, a mené 

une étude très approfondie sur les deux types de communautés indiennes, celles qui luttent encore 
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contre la pauvreté et celles qui s‘en sont sorties, sur une période de vingt ans
76

. Publiée en 2005, 

cette étude contient des données concluantes : « une gouvernance stable et autosuffisante est le 

facteur le plus important permettant d‘assurer la prospérité économique des tribus » et le bien-être 

général de ses membres
77

. Et c‘était précisément sur quoi portait le lobbying des groupes de 

protection des droits autochtones depuis les années 1970! 

Les résultats de l‘enquête Harvard de 2005 sont facilement observables dans certaines 

réserves indiennes du Canada. Sous le leadership du charismatique et empathique chef Clarence 

Louie, la bande indienne Osoyoo, au sud de la Colombie-Britannique, a réussi, en une vingtaine 

d‘années, à se sortir de la faillite pour devenir une corporation efficace et florissante à la tête de 

neuf compagnies prospères
78

. Louie a mis à contribution les membres de la bande Osoyoo afin de 

leur permettre de tourner le dos à leur passé et de se mettre au travail pour assurer 

l‘autosuffisance économique de la totalité de la bande; c‘est ce que Louie appelle le « capitalisme 

communautaire »
79

. Même si la bande Osoyoo continue de toucher des transferts annuels du 

fédéral, il est clair que le leadership éclairé et énergique de Louie et son application originale du 

capitalisme aux valeurs indiennes sont à l‘origine de la transformation de cette communauté. Le 

succès de la nation Osoyoo est un autre exemple de la forte influence bénéfique que peut avoir un 

gouvernement indien responsable et entièrement issu de l‘intérieur auprès des communautés 

indiennes. 

L‘idée qu‘un gouvernement autosuffisant et issu de l‘intérieur soit essentiel à 

l‘amélioration des conditions de vie des Autochtones dans les réserves n‘est donc pas nouvelle. 

Elle a été avancée par les groupes de protection des droits autochtones, comme la Federation of 

Saskatchewan Indians, dans les années 1970 pour être ensuite reprise par les comités et les 

groupes de travail fédéraux comme la Commission royale sur les peuples autochtones de 1991 et 

la Politique sur les droits inhérents. De plus, des spécialistes autochtones canadiens comme Mary 

Ellen Turpel et Gerald Taiaiake affirment avec insistance que pour être efficace et durer 

longtemps, tout gouvernement de quelque type que ce soit des Autochtones doit provenir de la 

population même et, ainsi, partager ses valeurs culturelles. Enfin, une étude de Harvard sur le 

terrain a confirmé cette idée fondamentale par une étude de cas de la tribu Osoyoo en Colombie-

Britannique. 

Fort de ces données, on constate qu‘il existe, et depuis longtemps, une solution pour 

mettre fin au « piège de l‘aide sociale » et restaurer les communautés indiennes brisées partout au 

Canada. La capacité des communautés indiennes à se gouverner elles-mêmes d‘une manière 

responsable selon leurs propres valeurs, c‘est-à-dire à être politiquement autosuffisantes, est un 

facteur indispensable pour assurer la guérison économique et sociale des communautés. Toute 

autre forme étrangère de pseudo autonomie gouvernementale ne favorisera pas la guérison aussi 

efficacement que l‘autosuffisance politique complète.   

Le sénateur Patrick Brazeau, ancien chef du Congrès des Peuples Autochtones, maintient 

que les réserves indiennes continueront toutefois d‘avoir besoin de l‘aide du gouvernement 

fédéral canadien pour assurer leur autosuffisance politique
80

. Il prétend que l‘autosuffisance 

politique ne vaut pas grand-chose sans indépendance économique totale. En effet, les 

universitaires canadiens Frances Abele et Michael Prince s‘entendent pour dire que « les peuples 
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qui souhaitent se gouverner eux-mêmes doivent assumer la responsabilité financière »
81

. Selon 

M. Brazeau, il est absolument essentiel de profiter de l‘aide et des ressources que le 

gouvernement fédéral canadien et la culture principale ont à offrir, notamment accepter des 

transferts fédéraux modérés, pour réussir à faire démarrer e des économies émergentes dans les 

communautés indiennes. Le chef Clarence Louie, avec son idée du « capitalisme 

communautaire », un mélange de valeurs autochtones et capitalistes, serait sûrement d‘accord 

avec lui.  

Toutefois, selon M. Brazeau, d‘ici à ce que les communautés indiennes deviennent 

économiquement autosuffisantes, quelques changements s‘imposent encore à la Loi sur les 

Indiens et sur le système de bandes. L‘une des principales recommandations du rapport final de la 

Commission royale sur les peuples autochtones de 1996 était la reconstitution des 52 nations 

originales à partir des 614 bandes indiennes
82

. En effet, certaines réserves ne comptent qu‘une 

cinquantaine d‘habitants
83

. De l‘ensemble des communautés indiennes du Canada, 60 % 

comptent moins de 500 habitants et seulement 7 % en comptent plus de 2 000
84

. Le sénateur 

Brazeau donne l‘exemple de sa propre nation, la nation algonquine, qui a été divisée en neuf 

bandes distinctes au moment de la mise en œuvre de la Loi sur les Indiens. Selon lui, il est tout à 

fait illogique de demander aux neuf bandes algonquines, avec leurs populations fragmentées et 

réduites, de devenir autosuffisantes
85

. L‘une des solutions à ce premier problème économique 

serait de réunir à nouveau les bandes au sein de leur nation originale.   

Une fois qu‘elles auront réglé leur problème démographique, les communautés indiennes 

auront, de fait, moult possibilités de développement économique à leur disposition. Au total, les 

terres combinées des communautés indiennes couvrent 600 000 kilomètres carrés, soit une 

superficie deux fois plus grande que l‘Angleterre. Comme pour le « capitalisme communautaire » 

du chef Louie, de nombreuses « entreprises autochtones » émergentes, appartenant à des intérêts 

privés et qui envoient des fonds à l‘ensemble de la communauté autochtone, font leur apparition 

dans divers secteurs, notamment les infrastructures, la production alimentaire, le transport et, 

surtout, l‘immobilier
86

. Avec leurs titres de propriété non négligeables et leurs revendications 

territoriales déposées à la grandeur du Canada, l‘autosuffisance économique viable devient un 

rêve accessible pour les réserves indiennes. 

Il reste toutefois un obstacle majeur à l‘avancement politique et économique des 

communautés indiennes vers leur autosuffisance : l‘obligation redditionnelle. L‘absence de 

reddition de comptes explique en grande partie la mauvaise gestion financière et le manque 

d‘investissement à long terme dans les communautés indiennes aujourd‘hui. Dans l‘état actuel 

des choses, il y a une flagrante lacune à cet égard entre les conseils de bande et le ministère des 

Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC). Au début des années 1970, AINC et le ministre 

ont décrété que tous les comptes indiens dans lesquels étaient versés les transferts fédéraux 

devaient être considérés comme des comptes privés, empêchant ainsi le Parlement et la 

population canadienne d‘avoir accès à toute information sur l‘utilisation que les Indiens font de 

cet argent
87

. C‘est ce caractère privé qui a mené à la situation stupéfiante que le Parlement, bien 
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qu‘il établisse le budget annuel destiné aux réserves indiennes, n‘ait aucune idée de la manière 

dont cet argent est distribué une fois transféré dans chaque réserve
88

.   

Il importe ici de faire la distinction entre la nécessité pour les bandes de rendre des 

comptes au gouvernement fédéral et les attaques assimilatrices visant à affaiblir, voire à détruire 

l‘autodétermination des Autochtones. Il est prouvé que l‘autosuffisance économique des 

communautés autochtones, qui va de pair avec l‘autosuffisance politique, repose nécessairement, 

au début, sur les transferts gouvernementaux pour aider à lancer la croissance. Toutefois, le 

financement fédéral des réserves indiennes provient de la contribution fiscale de tous les citoyens 

canadiens et la majorité d‘entre eux, appartenant à la culture principale, ne profiteront jamais de 

ce financement accordé aux réserves indiennes du pays. Accroître la responsabilisation fédérale 

ne signifie donc pas restreindre l‘autodétermination des réserves indiennes, mais plutôt accorder 

aux contribuables canadiens le droit fondamental d‘être informé sur la destination de leur argent 

et la façon dont il est dépensé. Une mise en œuvre efficace de la reddition de compte des conseils 

de bande au gouvernement fédéral, loin de nuire à l‘autosuffisance des communautés 

autochtones, aiderait ces dernières à croître et à prospérer et, en fin de compte, à renforcer leur 

autosuffisance économique et politique. 

Brazeau ne tarde toutefois pas à rappeler que la reddition de comptes est une obligation à 

deux sens
89

 et que le gouvernement fédéral a sa part de responsabilité dans cette situation 

puisqu‘il n‘a pas obligé, en vertu de la Loi sur les Indiens, les chefs et les membres des conseils 

de bande à rendre compte à leur propre peuple. Comme on l‘a déjà mentionné, les chefs et les 

conseillers sont élus par les membres de la bande, mais, une fois en poste, leur faible obligation 

de reddition de comptes, c‘est uniquement à AINC qu‘ils la doivent. Sur le plan forme, la loi ne 

les oblige nullement à rendre compte aux membres qui les ont élus
90

. Lorsque les dirigeants 

politiques ne sont pas tenus de rendre compte directement à leurs électeurs, les risques de 

corruption ou de mauvaise gestion budgétaire augmentent singulièrement. 

En vertu de la Loi sur les Indiens, tous les paiements de transfert sont versés directement 

aux conseils de bande des réserves qui, eux, sont libres de répartir l‘argent à leur gré au sein de 

leurs communautés respectives, sans devoir consulter le gouvernement fédéral ni même leur 

communauté
91

. Voici donc une situation où les chefs de bande ont contrôle absolu sur l‘argent 

que verse le gouvernement fédéral et où la façon de dépenser cet argent est entièrement 

confidentielle et juridiquement incontestable. Malgré toutes les bonnes intentions de plusieurs 

conseils et chefs de bande, l‘immunité et la confidentialité budgétaire accordées par la Loi sur les 

Indiens ouvrent grand la porte à des abus et à la corruption. Dans un éclat particulièrement 

polémique, la Commission royale sur les peuples autochtones de 1996 a d‘ailleurs signalé la 

corruption qui sévit au sein de certains conseils de bande au Canada
92

. 

Selon le sénateur Brazeau, la corruption chez les chefs et les conseils de bande existe 

effectivement et est attribuable à la forme actuelle de la Loi sur les Indiens qui ne présente 

aucune mesure de protection contre cette corruption
93

. Il va même jusqu‘à blâmer bon nombre 

des chefs corrompus de décourager activement le développement de l‘autosuffisance économique 

au sein de leurs réserves. Il peut certainement être tentant de maintenir le statu quo dans leurs 
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pauvres communautés pour conserver les versements des transferts fédéraux et les maintenir à 

leur niveau actuel.
94

. Cette possibilité est profondément troublante, surtout si l‘on pense que 

l‘argent des contribuables canadiens peut parfois être utilisé non seulement pour promouvoir la 

corruption au sein de la bande, mais pour perpétuer la tragédie de ces quelques milliers d‘Indiens 

maintenus dans la pauvreté et la soumission à cause de cette corruption. 

De toute évidence, le risque de corruption que soulève le fait que les chefs et les conseils 

de bande n‘ont aucune obligation juridique de reddition de comptes ni à leur communauté ni 

même au Parlement et, par extension, aux contribuables, pose un obstacle majeur sur la route vers 

l‘autosuffisance économique. À cause de cette possibilité de corruption, les fonds transférés par 

le gouvernement fédéral aux réserves indiennes non seulement n‘apportent pas de solution 

temporaire aux nombreux problèmes des Indiens, mais ils ne font que les aggraver. Si l‘on 

souhaite vraiment que les communautés des réserves indiennes deviennent politiquement 

autosuffisantes, il est impératif de les aider à devenir économiquement autosuffisantes, ce qui ne 

sera possible, dans le système actuel, que si les chefs et les conseils de bande sont obligés par la 

loi de rendre des comptes.   

Il est évident que l‘obligation redditionnelle et la transparence en ce qui concerne 

l‘utilisation des fonds fédéraux constituent le moteur du progrès futur vers l‘autosuffisance 

politique et économique. Il a été démontré que cette obligation redditionnelle des conseils de 

bande au gouvernement fédéral canadien et à leur propre communauté ne limite nullement 

l‘autodétermination autochtone, mais, en réduisant la menace de corruption, elle renforce au 

contraire l‘autosuffisance économique et politique. De la même manière, il a été établi que les 

communautés indiennes, dont la culture est très différente de celle du reste du Canada, héritée du 

libéralisme européen, sont plus prospères au sein de sociétés qui reflètent directement, sur les 

plans social et politique, leurs propres valeurs et traditions. Les communautés indiennes 

politiquement et économiquement autosuffisantes, dont les forces gouvernantes sont issues de 

leurs valeurs et leurs traditions d‘origine, sont les mieux outillées pour assurer le bien-être de 

leurs membres tout en préservant leur culture distincte. Enfin, depuis la fin du XX
e
 siècle, il a été 

démontré que lorsque les Autochtones parlent de concepts inspirés du libéralisme, comme 

« droits inhérents » et « droit à l‘autodétermination », ils essaient, en réalité, d‘affirmer leur 

culture distincte au sein d‘une société de culture dominante, fondée uniquement sur la vision du 

monde du libéralisme européen.  

La lutte des Autochtones pour leur autosuffisance et leur autodétermination est fort 

complexe et fait appel à une diversité de concepts et de perceptions. Le fait que chacune des 

52 nations autochtones originales du Canada ait une culture distincte et qu‘elle doit être comprise 

dans son unicité rend cette lutte encore plus complexe. Or, pour tous les peuples autochtones qui 

vivent et respirent actuellement au Canada, la cause se résume à ces simples mots : reconnaissez 

que nous avons existé, que nous existons et que nous voulons continuer d‘exister. 

En étudiant la politique et les concepts philosophiques qui interviennent dans la quête de 

l‘autosuffisance autochtone, il est facile de se déconnecter des véritables émotions humaines qui 

se manifestent toujours dans cette question. C‘est justement cette humanité que fait ressortir 

Thomas King dans sa nouvelle Borders. Dans cette nouvelle, la mère ne fait pas qu‘affirmer, 

devant les agents frontaliers américains et canadiens, sa différence culturelle en tant que femme 

pied-noir, elle transmet aussi, d‘une manière sous-entendue mais avec persistance à son fils la 

culture et les valeurs de sa nation. King révèle ainsi une autre forme d‘affirmation culturelle. La 
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véritable guérison des blessures subies dans le passé par la mère passe par la transmission de ses 

valeurs. Dans la longue histoire de la nation pied-noir, la mère symbolise la génération aînée et 

son fils, celle qui lui succédera. Si les communautés autochtones ne transmettent pas leurs valeurs 

et leurs croyances aux jeunes, leur lutte pour la reconnaissance et l‘autosuffisance perdra de sa 

pertinence et prendra fin pour toujours. En utilisant cette métaphore de la mère qui transmet ses 

valeurs à son fils, Thomas King a clairement voulu exprimer l‘espoir que les cultures autochtones 

seront préservées et qu‘un jour, elles seront reconnues à part entière, et respectées comme des 

nations indépendantes et autosuffisantes.   
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Chapitre 7 

Se montrer à la hauteur de l‘occasion : institutionnaliser la 

mobilisation citoyenne et sauver la démocratie au Canada 

Jonathan Yantzi  

Introduction 

L‘essence même de la société canadienne repose sur un ensemble de valeurs 

communes, éléments fondamentaux d‘une démocratie elle-même au cœur de la Charte 

des droits et libertés. Peu importe les différences entre les Canadiens, la liberté garantie 

par la Charte est universelle au Canada. La Charte est la garantie constitutionnelle de 

valeurs chères aux Canadiens telles la liberté de conscience, la liberté de culte, la liberté 

de pensée, la liberté de parole, la liberté de presse, la liberté de rassemblement pacifique, et 

la liberté d‘association, pour ne nommer que celles-là. Toutefois, même si le Canada 

trouve son identité dans le champ d‘influence de ces valeurs, leur ubiquité réelle reste un 

idéal utopique auquel les Canadiens doivent continuer d‘aspirer. Cette quête 

perpétuelle de la démocratie parfaite est décrite par le philosophe grec Aristote , qui 

écrit : « Si donc la liberté et l'égalité sont, comme parfois on l'assure, les deux bases 

fondamentales de la démocratie, plus cette égalité des droits politiques sera complète, 

plus la démocratie existera dans toute sa pureté » (Aristote VI). La démocratie 

représentative en vigueur au Canada, fondée sur un système parlementaire aux origines 

anciennes, est un modèle de gouvernance complexe et toujours évolutif qui, dans la 

pratique, accorde le pouvoir politique à un grand nombre d‘acteurs, et notamment aux 

citoyens. Mais les valeurs communes des Canadiens exigent à juste titre davantage de la 

structure de la démocratie canadienne. Il ne suffit pas de dire que les modèles de 

gouvernance et les institutions canadiennes servent bien les Canadiens – ce qui est vrai 

depuis de longues années. Mais il est foncièrement nécessaire que la façon dont le 

gouvernement sert la population soit en état d‘amélioration constante, et que la 

participation citoyenne dans le travail du gouvernement s‘approfondisse.  

En dépit du lien explicite qui existe entre la mobilisation citoyenne dans un 

gouvernement délibératif et les valeurs démocratiques canadiennes, l‘idée même de la 

mobilisation citoyenne suscite la controverse et le débat; il n‘existe pas de formule 

parfaite capable d‘équilibrer la politique participative dans le cadre de la démocratie 

représentative. Il incombe néanmoins au Canada de créer des plates-formes de dialogue 

entre le gouvernement et les commettants. Il faut institutionnaliser la participation 

citoyenne de telle sorte qu‘elle témoigne d‘une amélioration mesurée et bien planifiée 

du statut quo. Car une démocratie forte respecte les valeurs communes, garantit la qualité 

et la légitimité des décisions du gouvernement, favorise la mise en œuvre de ses décisions, 

et inclut tous les citoyens dans une fructueuse démarche délibérative. Il n‘y a là rien de 

neuf; ces critères ont toujours existé. Qui plus est, la société occidentale traverse 

actuellement une véritable période de mutation pour ce qui est du fonctionnement de la 

politique. L‘ère de la démocratie délibérative est arrivée. Le nouveau président des États-

Unis, Barack Obama, a écrit : 
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[Nous sommes contraints] au dialogue, à une ‗démocratie 

délibérative‘ dans laquelle on demande aux citoyens de 

mettre leurs idées à l‘épreuve d‘une réalité extérieure, de 

persuader les autres de la justesse de leur point de vue, et de 

bâtir des alliances temporaires. [...] Le processus… nous 

oblige à envisager l‘idée que nous n‘avons pas toujours 

raison et à changer parfois d‘avis. Il nous met au défi 

d‘examiner sans cesse nos mobiles et nos intérêts [et] il 

suggère que nos jugements, tant individuels que collectifs, 

sont à la fois légitimes et hautement faillibles (Obama, 2006, 

p. 99). 

Inévitablement, le ‗dialogue‘ auquel Obama fait allusion aura lieu. Il ne reste à 

déterminer que la façon dont il se tiendra; l‘expression des rêves et des idées se fera-t-

elle dans l‘affrontement, la cacophonie stérile et la revendication d‘un monde nouveau, 

ou donnera-t-elle lieu à une vision puissante et harmonieuse de la façon dont le Canada 

saura faire face aux nombreux défis de l‘avenir et trouver son épanouissement. 

Définir le déficit démocratique  

Peut-être est-il illusoire de penser que les citoyens veulent se faire donner de plus 

riches occasions de participer, quand on voit à quel point la population ne va plus voter et 

n‘adhère presque plus aux partis politiques dans les démocraties occidentales fondées sur 

un processus électoral, et notamment au Canada. Lors de l‘élection fédérale du 14 

octobre 2008, par exemple, à peine 58,8 pour cent des électeurs inscrits se sont prévalus de 

leur droit de vote – ce qui représentait un recul important par rapport à la précédente 

élection fédérale tenue en 2006 (Maynard, 2009, p. 31). Néanmoins, il importe de 

distinguer « le malaise démocratique qui entoure les institutions politiques traditionnelles 

de la démocratie représentative » et la volonté des Canadiens de prendre part aux décisions 

de politique publique (Warren, 2008, p. 1). Le désir des Canadiens de jouer un rôle plus 

actif dans les processus délibératifs s‘affirme à mesure que le taux de participation 

électorale diminue. Selon une recherche faite par le Réseau canadien de recherche en 

politiques publiques : « Les Canadiens placent encore les droits politiques très haut dans 

leur liste d‘indicateurs de qualité de vie » (Abelson et Gauvin, 2004, p. 18). Mais les 

Canadiens veulent de nouveaux moyens de participation à la vie politique. La participation 

démocratique doit dépasser le simple fait de voter au moment d‘une élection.  

Et puis, il est fallacieux de conclure qu‘un rebond de la participation électorale 

serait la marque d‘une population plus engagée. L‘honorable Grant Mitchell dit à cet 

égard : « la mobilisation citoyenne n‘a peut-être pas grand-chose à voir avec la 

participation électorale. [...] Les gens [oublient souvent] que la politique se vit au 

quotidien ». La politique, c‘est beaucoup plus que la ferveur entourant une campagne 

électorale, mais pour bien des citoyens, il s‘agit d‘un monde à part, réservé aux 

gouvernements dans leurs grandes capitales.  

D‘ailleurs, « aujourd‘hui, quand les gens travaillent à rebâtir leurs collectivités, ils 

appellent ça faire œuvre civique ou publique et non pas faire de la politique, montrant 

ainsi que pour eux le mot ‗politique‘ renvoie au ‗gouvernement‘ et non à eux » (Mathews, 

1999, p. 5). Une population mobilisée souhaite et se voit donner la possibilité de participer 
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directement à une forme de politique qui va au-delà des tâches qui incombent aux 

gouvernements. Les humains sont par nature des êtres politiques. Les Canadiens doivent 

comprendre que la politique n‘est pas seulement ce que font les gouvernements, mais aussi 

les décisions qui se répercutent sur leur vie de tous les jours. Car les activités des 

gouvernements et celles des citoyens sont inextricablement liées – et pas seulement au 

temps des élections. 

Plutôt qu‘une réforme radicale, des modifications mesurées apportées aux 

mécanismes d‘élaboration et de mise en œuvre des politiques publiques pourraient offrir 

aux citoyens de nouveau moyens de prendre une part directe à la politique. Car, 

répétons-le, le système actuel n‘est pas en panne, mais il a besoin d‘améliorations. Le 

déficit démocratique – le passage à vide entre la volonté des Canadiens de participer 

davantage et leur niveau actuel de participation réelle – témoigne sans doute autant de la 

façon dont les institutions traitent avec le public que d‘une certaine méfiance de la 

population (Mathews, 1999, p. 3). D‘où l‘importance d‘une mobilisation véritable 

plutôt que symbolique. L‘idée serait de modifier non pas tant le travail que font les 

politiciens, les décideurs et stratèges, et les institutions politiques, mais plutôt la manière 

avec laquelle ils collaborent avec la population au moment d‘accomplir ce travail. Les 

citoyens aspirent à « une sphère publique non colonisée par l‘État et les partis politiques et 

non assujettie aux lois de la commercialisation et de la marchandisation qui règnent sur la 

société occidentale contemporaine – une sphère publique dans laquelle [ils pourront] 

s‘engager librement dans des délibérations et un débat public » (Byran, Tsagarousianou 

et Tambini, 1998, p. 4). Un tel résultat ne nécessiterait pas une transformation radicale 

des pratiques de consultation actuelles, mais une simple altération de la manière dont ces 

consultations se déroulent. Il faut créer un nouvel esprit de collaboration et de 

mobilisation authentique chez les Canadiens : non pas seulement chez les politiciens, mais 

dans la société civile, chez les lobbyistes, dans les médias et parmi l‘élite économique. 

L‘expression ‗tous les Canadiens‘ renvoie sans doute à la population la plus 

multiculturelle et la plus constamment renouvelée au monde. L‘occasion nous est donc 

donnée d‘intégrer à la démocratie canadienne une très grande diversité d‘expériences 

politiques et culturelles. L‘honorable Sharon Carstairs fait bien ressortir les difficultés 

qu‘il y a à rejoindre les Néo-Canadiens provenant de cultures non démocratiques où la 

participation politique est entravée plutôt qu‘encouragée. Malheureusement, dit-elle, ces 

Néo-Canadiens sont sollicités pour leur vote, mais ne sont pas nécessairement invités à 

participer à l‘élaboration de politiques ou à d‘autres formes de mobilisation citoyenne. 

La sénatrice cite le cas de la manifestation de quinze jours organisée récemment par des 

Tamouls, qui a fait déferler des milliers de gens sur la Colline parlementaire le mardi, 21 

avril, comme un exemple parfait de ce passage à vide.  

 Les politiciens ont eu peur de sortir et d‘engager le dialogue 

avec les Tamouls parce qu‘ils avaient peur d‘être associés 

aux [Tigres de libération de l‘Îlam tamoul], qui est une 

organisation terroriste. Pourtant, la plus grande partie des 

gens qui étaient là avec leurs enfants, sous la pluie battante, 

étaient des Canadiens. Ils n‘étaient pas membres des TLIT. 

C‘était des citoyens engagés qui cherchaient à protéger leur 

famille au Sri Lanka. Pourtant, nos politiciens avaient peur de 
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leur parler. [...] On veut que les Tamouls votent, mais on ne 

veut pas leur adresser la parole. On ne veut rien savoir de leurs 

idées, ni de leur participation active. On veut leur 

participation passive et leur soumission. 

La participation passive et la soumission ne sont pas conformes aux valeurs que 

les Canadiens se piquent d‘avoir en commun; des valeurs clairement exprimées dans la 

Charte des droits et libertés. Le déficit démocratique n‘est pas une question de recul du 

taux de participation électorale, ni de transformation du rôle des partis politiques dans la vie 

quotidienne des citoyens; ce ne sont là que l‘écran de fumée d‘un feu qui ne cesse de faire 

rage. La démocratie est plutôt menacée par l‘« érosion des interventions et des moyens 

d‘action des citoyens » (Macedo, 2005, p. 1). Un rôle revitalisé pour tous les citoyens en 

politique canadienne, et l‘intégration de cette politique participative dans le cadre de la 

démocratie représentative, sont des aspects cruciaux de la solution au problème du déficit 

démocratique. 

Degrés de démocratie 

La démocratie, donc, devrait vouloir dire plus pour les citoyens que le simple fait 

d‘aller voter lors d‘une élection. Dans une certaine mesure, la démocratie canadienne 

mobilise déjà les citoyens au-delà du seul fait de voter. Les manifestations qui ont lieu 

sur la Colline parlementaire en sont un exemple, mais bien souvent, de telles 

mobilisations se révèlent des affirmations politiques à sens unique : il n‘y a pas de 

dialogue. Comme dans n‘importe quel autre pays démocratique, la démocratie au Canada 

n‘est pas parfaite. Aucun pays n‘est une pure démocratie. Chaque pays est « plus ou moins 

démocratique, à des degrés divers. Pour les distinguer les uns des autres, il faut voir 

comment tel ou tel système se comporte à la lumière de critères précis : inclusion, 

participation effective, et compréhension éclairée » (Gastil, 2008, p. 5). Qu‘il suffise de 

dire qu‘une bonne démocratie est inclusive et fait participer une population éduquée à ses 

mécanismes de prise de décision. Par extension, une démocratie représentative 

rudimentaire est un système dont le degré de démocratie est faible. 

Les limites d‘un gouvernement représentatif -- soit, la concentration du pouvoir au 

Parlement, et l‘idée que la population ne doit participer qu‘à la formation d‘opinion et non 

à la prise de décision elle-même – ont souvent pour résultat de mettre en doute cette prise 

de décision. C‘est pourquoi les parlementaires ont pour mandat de consulter leurs 

commettants, que les comités entendent des témoins, et que des milliers de personnes 

organisent des manifestations sur la Colline parlementaire. Il reste que certains problèmes 

« sont inévitables dans un gouvernement représentatif parce qu‘il s‘agit d‘un système dans 

lequel un petit nombre de personnes – les politiciens et les hauts-fonctionnaires – ont 

beaucoup de pouvoir qui peut être exercé de manière à servir de puissants intérêts, et 

notamment leurs intérêts propres » (Carson et Martin, 1999, p. 1). Bien des politiciens 

servent l‘électorat dans le but de faire régner la paix, l‘ordre et le bon gouvernement pour 

tous, mais l‘égoïsme ignorant d‘une minorité salit la réputation et, en bout de piste, nuit 

à l‘efficacité de tous les élus. Si le leadership politique – soit la capacité de diriger de 

manière désintéressée et de prendre des décisions difficiles dans le seul intérêt public – 

joue un rôle méconnu dans l‘efficacité de la démocratie représentative, les élites doivent 

néanmoins « répondre de leurs actes devant la population dans son ensemble » 
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(Macedo, 2005, p. 12). En améliorant les occasions pour les politiciens et leurs 

commettants d‘interagir, on assurerait une plus grande mesure d‘imputabilité et de 

légitimité, ce qui compenserait pour certains des défauts les plus inquiétants de la 

démocratie représentative.  

Il ne faut pas perdre de vue le principe de base de la démocratie lorsqu‘on met en 

place un système fondé sur l‘élection de représentants. Le mot ‗démocratie‘ vient des 

mots grecs ‗peuple‘ et ‗pouvoir‘. Le rôle des citoyens doit être fondamental dans toute 

démarche démocratique de prise de décision. Une fois que les représentants ont été élus, la 

démocratie « exige que tous les citoyens aient une chance égale de soulever des questions 

à discuter » (Gastil, 2008, p. 6). Il ne doit y avoir aucune tyrannie en démocratie; ni de la 

part de la grande majorité, ni de celle d‘une élite. L‘idée que les citoyens doivent avoir la 

chance d‘exprimer leurs idées et de débattre leurs positions dans un effort pour persuader le 

peuple et ses représentants est l‘un des principaux éléments de la démocratie; elle repose 

sur le principe que chaque citoyen possède un savoir, une expérience et des points de 

vue utiles à tout processus de prise de décision. La critique et l‘examen de politiques 

permettront toujours, au bout du compte, d‘assurer la qualité et la viabilité d‘une décision. 

Et la possibilité pour les citoyens de débattre des politiques contribue à leur mise en 

œuvre plus harmonieuse. Non seulement les citoyens ont-ils souvent les compétences 

exactes qui favoriseront la mise en œuvre d‘une politique , mais le dialogue amène 

souvent la population à mieux respecter les décisions qui sont prises, même sans les 

approuver. Le sénateur Grant Mitchell estime que : « La plupart des gens [...] sont contents 

d‘avoir la chance de parler à leurs [représentants]. Une des raisons du succès du système 

parlementaire est qu‘il permet d‘exprimer son désaccord. [...] [Cette possibilité de 

s‘exprimer] n‘est pas du tout une affaire banale ». La démocratie repose autant sur le 

dialogue entre deux élections que sur le processus électoral lui-même. Le dialogue 

sensé doit devenir plus accessible à tous les citoyens, étant donné son importance 

indéniable dans la création et la mise en œuvre des politiques publiques. 

La possibilité pour les citoyens de s‘exprimer et de débattre des politiques ne doit 

cependant pas supplanter la fonction du gouvernement qui est de se porter garant de 

l‘intérêt public. Les parlementaires restent tenus de diriger et de prendre la responsabilité 

de gouverner le pays. « [À] condition que les citoyens se voient confier un rôle actif dans 

l‘élaboration des décisions et que l‘imputabilité soit améliorée » (Abelson et Gauvin, 2004, 

p. v). En dernière analyse, il faut plus à la démocratie que la volonté des citoyens de 

participer à la vie politique. Pour que leurs efforts portent fruit, ils doivent se voir offrir 

des contextes favorables dans lesquels inscrire leur participation et des possibilités 

réelles de faire évoluer la prise de décision et, par ces moyens, de compléter le travail 

des parlementaires. C‘est alors seulement que la « participation citoyenne [...] sortira du 

cercle vicieux de l‘aliénation et de l‘exclusion pour entrer dans le cercle vertueux de la 

confiance et de l‘inclusion » (Macedo, 2005, p. 14). Le système représentatif du Canada est 

démocratique, mais dans une certaine mesure seulement. L‘intégration progressive et 

l‘institutionnalisation d‘une participation citoyenne plus intentionnelle aux processus de 

prise de décision rendrait le système plus démocratique, et témoignerait mieux des valeurs 

que partagent les Canadiens. 
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Le langage des valeurs 

En plus de dessiner la nature du système de gouvernance que les Canadiens 

méritent, les valeurs jouent un rôle important dans la prise de décision. Pour toutes les 

décisions, il faut tenir compte des valeurs de sorte que « s‘en remettre uniquement à 

des opinions d‘experts fondées sur des données objectives serait très restrictif et ne 

peindrait qu‘un tableau étroit de la réalité. Faire abstraction des valeurs, c‘est agir à 

courte vue et conduit inexorablement à des commettants insatisfaits » (Sheedy, 2005, 

p. 10). Les citoyens percevront mieux la légitimité d‘une décision si leurs valeurs ont été 

prises en ligne de compte. Les valeurs communes – celles notamment qui sont énoncées 

dans la Charte canadienne des droits et libertés – doivent fonder les orientations 

politiques du Canada. Par la suite, un sain débat entre citoyens permettra de comparer et 

d‘évaluer différents systèmes de valeur. La discussion portant sur les valeurs ne doit pas 

être évitée, mais plutôt accueillie favorablement; les valeurs ne sont considérées 

nébuleuses que par ceux qui pensent aussi que les politiques sont noir-et-blanc. Trop 

souvent, les politiciens, les partis politiques et les gouvernements craignent de traiter 

de la question des valeurs. Les valeurs communes, disent-ils parfois, sont des 

considérations trop évidentes pour qu‘on en discute sérieusement lors de débats visant 

à orienter les politiques. Mais en réalité, ces valeurs doivent être réitérées, mises en 

lumière, et doivent guider toutes les décisions que prend le Parlement. Il y a aussi des 

valeurs qui ne sont pas partagées par tous les Canadiens, et qui, elles aussi, doivent être 

prises en ligne de compte. La démocratie se porte mieux quand tout le monde, politiciens 

et citoyens ordinaires, « [reconnaissent] que [nous avons tous des] valeurs dignes de 

respect » (Obama, 2006, p. 65). Les raisons de le faire vont bien au delà de ce que dit 

Obama lorsqu‘il affirme que c‘est la bonne chose à faire. Car le simple fait d‘énoncer les 

priorités et les préférences d‘une population très diversifiée peut contribuer à « réduire les 

conflits et à donner confiance » (Callahan, 2007, p. 157). L‘application de valeurs aux 

délibérations politiques peut donner lieu à des solutions viables et produire les résultats 

désirés. 

Il importe de bien faire la distinction entre les valeurs et l‘idéologie. Selon 

Obama : « Les valeurs s‘appliquent aux faits, alors que l‘idéologie ne tient aucun compte 

des faits et fait douter de tout » (Obama, 2006, p. 67). Les valeurs doivent être 

communiquées et comprises. Leur application ne doit pas, au terme d‘une spirale 

descendante, se réduire à un échange partisan et superficiel, mais doit plutôt contribuer à 

l‘articulation d‘une vision ou d‘une idée, appelée à encadrer des points de vue 

différents. Une discussion sur la différence des valeurs implique une certaine 

empathie de la part des participants. Les idéologies, pour leur part, se font 

concurrence. Le dialogue entre les citoyens doit pouvoir s‘enrichir de la comparaison et 

du contraste des valeurs, au lieu de donner dans le cloisonnement et la partisannerie qui 

sont devenus la norme au Parlement. La discussion ouverte entre membres d‘une 

population très diversifiée « cherche à favoriser la réflexion, mais elle [... force aussi] les 

participants à justifier leurs intérêts personnels en faisant appel à l‘intérêt commun ou en 

invoquant des raisons que les autres seront libres d‘accepter ou de refuser » (James, 2004, 

p. 55). Les citoyens ne sont pas nécessairement mandatés pour en arriver collectivement à 

une solution parfaite, mais plutôt pour engager une riche discussion ayant le potentiel de 

donner au gouvernement une meilleure compréhension de la façon dont il peut servir 

l‘intérêt public. Il ne s‘agit pas de reproduire le Parlement et d‘amener l‘électorat à se 
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livrer à une version fictive de la période de questions; la mobilisation citoyenne doit 

avoir pour but de compléter le travail des parlementaires. À la base, « la participation 

citoyenne se fonde sur les valeurs démocratiques que sont la liberté, l‘égalité et les 

droits individuels, mais ces valeurs sont contraires à celles de la bureaucratie 

gouvernementale, laquelle se fonde sur l‘autorité hiérarchique, l‘expertise et 

l‘impersonnel » (Callahan, 2007, p. 161). Les valeurs sont absolument personnelles et 

sont ce que les citoyens mettent en commun; leur fonction est au cœur même de la 

mobilisation citoyenne réelle.  

Relever la qualité et la légitimité des décisions  

Une mobilisation citoyenne réelle exige aussi que les citoyens acquièrent la 

capacité de participer de manière utile aux démarches de prise de décision politique. Les 

autres méthodes de détermination de l‘opinion publique, telles les sondages et les techniques 

de démocratie directe telles les référendums, sont des instruments sans finesse qui obligent le 

citoyen à faire un choix à l‘aveugle. Pour prendre une décision éclairée, les citoyens doivent 

avoir les forums et les outils nécessaires pour « traiter une information complexe de 

manière à en arriver à une compréhension plus approfondie d‘une situation et faire un 

choix bien fondé » (Sheedy, 2008, p. 6).  Voilà la raison première pour laquelle la 

mobilisation citoyenne est importante : même s‘il faut y consacrer plus de temps et plus 

d‘argent, et y mettre plus d‘effort de la part tant des fonctionnaires que des citoyens, c‘est la 

meilleure façon d‘obtenir une interprétation réellement précise de ce que la population veut 

vraiment. Voilà une bonne illustration du rapport qui existe entre la qualité et la 

légitimité d‘une décision, et voilà pourquoi des élections périodiques ne suffisent pas à 

garantir l‘imputabilité d‘un gouvernement. Il est difficile de considérer une décision fondée 

sur de fausses représentations – comme par exemple la compréhension fautive de 

l‘opinion publique – comme une décision de qualité ou une décision légitime. 

La légitimité ne s‘atteint pas dans le silence; elle doit être expressément 

attribuée, et non présumée. La nécessité de faire participer plus de gens et par des 

moyens différents est ponctuée par le fait que « la moitié de l‘électorat qui vote aux 

élections nationales, et le pourcentage encore plus faible qui vote aux élections [provinciales] 

et municipales, ne sont pas représentatifs de la population dans son ensemble » (Macedo, 

2005, p. 13). S‘il est vrai qu‘un gouvernement peut être élu par la tranche de population, 

quelle qu‘elle soit, qui choisit d‘aller voter, ce gouvernement ne peut pas prétendre que 

ses décisions sont prises au nom de tout l‘électorat, tant qu‘il n‘a pas trouvé les 

moyens d‘interpréter avec justesse ce qu‘est la volonté de la totalité des Canadiens. 

Même si les taux de participation électorale sont déplorables, le gouvernement doit tout 

de même prendre des décisions au nom de toute la population, et non seulement de ceux 

qui ont fait preuve d‘une certaine mobilisation en exerçant leur droit de vote. Le fait que les 

citoyens se voient offrir l‘occasion de voter est de peu d‘importance; lorsque la moitié 

seulement d‘une population va voter, la légitimité d‘un gouvernement s‘atténue. La 

population est sensible à cette perte de légitimité, même les citoyens qui ont voté, et il 

en résulte une réticence, voire un refus « de [...] collaborer à un projet commun avec le 

gouvernement » (ibid.). Bref, tant que les citoyens n‘auront pas le sentiment que le 

gouvernement s‘intéresse sans équivoque à ce qu‘ils ont à dire, ils ne verront pas de raison 

valable de s‘exprimer sur le plan politique. Si le Canada veut un processus délibératif 

capable de produire des décisions ayant plus de qualité et de légitimité, le 
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gouvernement doit investir dans de nouvelles façons de mobiliser l‘électorat . Il doit 

prouver qu‘il écoute – même s‘il estime qu‘il le fait déjà. Et comme le taux de 

participation électorale reste pitoyable, il faut institutionnaliser des façons nouvelles et 

plus efficaces de sonder l‘opinion publique. Car le problème de la légitimité déclinante du 

gouvernement ne disparaîtra pas de lui-même. 

L‘idée que les citoyens sont de grands naïfs ou n‘ont pas les moyens voulus pour 

contribuer à l‘évaluation de la qualité des politiques publiques est une fausse idée. Les 

représentants élus, après tout, n‘ont pas toujours été des représentants élus. Les 

parlementaires ne sont pas gratifiés de qualités innées que le reste des citoyens ne 

possèdent pas. Il existe une kyrielle de sujets sur lesquels « les élites politiques et 

bureaucratiques sont ignorantes, mais où les citoyens sont de véritables spécialistes. Les 

citoyens, parce qu‘ils les subissent, connaissent bien, et de première main, les effets de 

nombre de décisions politiques prises dans les secteurs de l‘éducation, de 

l‘environnement et des politiques sociales » (Macedo, 2005, p. 12). La connaissance 

et l‘expérience des citoyens peuvent aussi contribuer à la qualité des décisions, et 

conduire à de meilleurs résultats lorsque les politiques seront finalement mises en œuvre. 

La diversité culturelle et professionnelle des Canadiens est un autre atout qui enrichit 

le processus délibératif : la complexité et la vastitude des questions politiques qui se 

posent aux Canadiens sont telles qu‘aucun secteur professionnel ou culturel ne peut 

prétendre à lui seul pouvoir apporter toutes les réponses. Le gouvernement devient plus 

en mesure de prendre des décisions qui reflètent les besoins et les désirs des Canadiens 

lorsqu‘il « puise à même le vaste et très diversifié bagage de connaissances et d‘expérience 

que possède la population » (Sheedy, 2008, p. 10). Tout comme un faible taux de 

participation électorale ne signifie pas que l‘électorat ne veut pas se mobiliser, il ne 

signifie pas non plus que l‘électorat est incapable de contribuer au débat politique de 

manière utile et éclairée. Les Canadiens ne sont pas stupides; il ne fait aucun sens de croire 

que le gouvernement n‘a rien à tirer de ce bagage d‘expérience et de compétence. 

En bout de ligne, c‘est la confiance de la population dans son gouvernement qu‘il 

faut améliorer. Pour y arriver, le gouvernement doit trouver de nouveaux mécanismes 

pour mobiliser la population et la faire participer à ce renouveau de confiance. 

L‘imputabilité est accrue par la plus grande participation des citoyens au processus 

délibératif. La mobilisation citoyenne accroit les exigences d‘imputabilité faites aux 

pouvoirs publics au moment de prendre une décision plutôt qu‘après, lorsqu‘une 

piètre politique découlant d‘une mauvaise décision est imposée à la population . Si le 

but visé est d‘améliorer la confiance du public, la façon d‘y arriver est d‘accorder un 

plus grand rôle aux citoyens dans le processus délibératif, car il en résultera des 

décisions stratégiques d‘une plus grande qualité et d‘une plus grande légitimité.  

Éduquer et habiliter les citoyens 

Pour que les citoyens puissent exercer leur capacité de contribuer de manière 

significative au processus délibératif, ils doivent avoir la confiance et les outils 

nécessaires, et comprendre en quoi consistent les grands enjeux. Il faut faire la 

distinction entre avoir la capacité de contribuer de manière significative et posséder 

les connaissances qui permettent de mettre cette capacité en valeur. Pour que les 

citoyens aient l‘occasion de se mobiliser, il faut d‘abord songer à leur éducation. C‘est ce 
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sur quoi insiste la sénatrice Sharon Carstairs, lorsqu‘elle affirme que « en tentant de 

définir la mobilisation citoyenne, le volet éducation ne peut pas être oublié. Il est 

extrêmement important ». S‘il est vrai que le système scolaire canadien a déjà intégré à 

ses programmes d‘études des cours de sciences sociales et de civisme, ces cours n‘en font 

vraiment pas assez pour établir un lien explicite entre ce qu‘est le gouvernement et l‘effet 

qu‘il a dans la vie quotidienne des citoyens. Plus les gens seront renseignés sur le rôle 

que joue le gouvernement dans la société, plus ils seront enclins à vouloir participer, car ils 

sauront à quel point les décisions du gouvernement peuvent se répercuter dans leur vie 

(Thomas, 1995, p. 5). Non seulement l‘éducation civique est-elle nécessaire à une 

mobilisation citoyenne fructueuse, elle est la condition première à toute forme de 

mobilisation citoyenne. 

On hésite à faire appel à la mobilisation citoyenne à grande échelle car on a le 

sentiment que le citoyen moyen « est incapable de comprendre la complexité des 

problèmes scientifiques et sociaux » (Sheedy, 2008, p. 12). Comme on l‘a dit plus haut, 

les Canadiens peuvent traiter de questions complexes. Et ceux qui initialement seraient 

peu doués ne sont pas pour autant incapables de le faire; il faut les outils et la patience 

voulue pour qu‘ils aient l‘occasion d‘offrir leur point de vue éclairé. Sonder un segment 

de population mal équipé pour évaluer des enjeux complexes est tout le contraire d‘une 

démarche visant à obtenir une opinion éclairée. La solution à ce problème n‘est pas de 

renoncer à connaître le point de vue des gens, mais d‘éduquer la population pour qu‘elle 

comprenne mieux les enjeux, développe un point de vue, et en vienne à exprimer son 

opinion de manière confiante. Les Canadiens n‘ont pas pour principe de n‘accorder 

des droits démocratiques qu‘à ceux qui possèdent déjà la capacité de les mettre en 

pratique. La Charte des droits et libertés montre au contraire que le Canada accorde des 

droits démocratiques à tous les citoyens. En pratique, toutefois, une population peu 

éduquée n‘est pas en mesure d‘exercer ses droits de manière compétente. Au lieu de 

décourager la politique participative, le fait que de nombreux citoyens ne saisissent pas 

d‘emblée les aspects complexes de la politique montre qu‘il faut revitaliser la 

mobilisation citoyenne.  

La mobilisation citoyenne est en soi un facteur d‘éducation de la population car 

elle favorise la compréhension éclairée des enjeux et la capacité de s‘ouvrir avec 

empathie à des points de vue différents. L‘empathie est une compétence qui ne s‘enseigne 

pas; il faut en faire l‘expérience. L‘écoute active, la pensée créatrice et la résolution de 

problèmes, caractéristiques d‘une démarche délibérative, sont des qualités très utiles pour 

les citoyens tant sur le plan personnel que dans un contexte communautaire (Sheedy, 

2008, p. 10). Pour les citoyens, de telles compétences, sans compter la capacité 

d‘analyser les enjeux et d‘y réfléchir par rapport à leurs valeurs personnelles et à celles de 

leurs concitoyens, sont des éléments essentiels permettant de s‘engager au maximum 

dans un processus délibératif. C'est alors seulement que « la population deviendra assez 

bien informée pour pouvoir parler, agir et voter dans le sens de son propre intérêt éclairé, 

mais aussi dans le sens du plus grand bien public » (Gastil, 2008, p. 7). Le gouvernement 

doit non seulement créer un contexte dans lequel les citoyens peuvent participer plus 

activement à la politique, mais aussi fournir les moyens et les outils qui permettront aux 

Canadiens de contribuer à une plus grande mesure de mobilisation citoyenne.  
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Mise en œuvre efficace des politiques publiques  

Comme nous l‘avons signalé plus haut, la mobilisation citoyenne profite aussi aux 

stratèges canadiens, car elle favorise la mise en œuvre efficace des politiques publiques. 

La mise en œuvre est en effet plus facile quand la population voit les politiques d‘un 

bon œil au lieu de s‘y opposer. La mobilisation citoyenne est directement liée à la mise 

en œuvre du fait que « l‘élargissement des occasions de participer [...] [garantit] que les 

actions du gouvernement sont bien ancrées dans la société, au lieu de lui être imposées » 

(Thomas, 1995, p. 7). Lorsque la population prend part à la prise de décision, quelle que 

soit la nature de l‘éventuelle décision, les chances que la décision soit acceptée sont plus 

grandes. Il en est ainsi d‘une part parce que les gens veulent avoir l‘occasion 

d‘exprimer leurs idées, mais aussi parce que la politique participative donne aux citoyens 

un sens de la « propriété » par rapport aux décisions et à leur mise en œuvre » (Thomas, 

1995, 48). Michael Kergin, ancien ambassadeur du Canada aux États-Unis, pense que ce 

sens de la propriété peut jouer un rôle remarquable dans la mobilisation citoyenne, 

comme en témoigne la campagne qui a porté Barack Obama à la présidence. Kergin dit 

que le sentiment qu‘avaient les partisans d‘Obama « d‘être investis dans la campagne » 

a été un rouage essentiel de sa capacité de « mobiliser une armée de bénévoles ». Ce 

sentiment d‘appartenance, qui a fait monter en flèche le taux d‘approbation et la 

confiance de la population en la Maison Blanche depuis l‘élection historique d‘Obama 

en novembre 2008, pourrait être reproduit et appliqué aux mécanismes d‘élaboration des 

politiques du Canada, avec sans doute un taux d‘approbation aussi favorable. Les 

citoyens attendent un raison et une occasion de se mobiliser; Barack Obama leur a fourni 

cette occasion lors de sa campagne électorale. Obama a utilisé son grand talent de 

communicateur pour faire passer son message d‘espoir, mais un message de cette 

simplicité et de cette sincérité pourrait être aussi bien accueilli au Canada. Le soutien 

massif des Canadiens n‘est pas impossible à obtenir si le gouvernement se donne la peine 

de demander sincèrement et patiemment aux citoyens de se mobiliser plutôt que de 

simplement courir après leur vote.  

Quoiqu‘il en soit, la mobilisation citoyenne a meilleure cote quand une attitude 

d‘acceptation favorable est attendue de la population. Les enjeux controversés devraient 

être soumis à une population bien mobilisée, car toute mise en œuvre harmonieuse 

deviendra virtuellement impossible si la question n‘a pas été suffisamment débattue par 

les parlementaires et par la population. Au lieu de chercher à faire accepter une solution 

donnée, le gouvernement devrait d‘abord chercher à faire accepter le but visé par la mise 

en œuvre de cette solution; par la suite, parce qu‘ils auront pris part à la prise de décision 

et à l‘examen des diverses solutions possibles, les citoyens seront mieux disposés à 

soutenir la décision, quelle qu‘elle soit (Thomas, 1995, p. 76). En outre, les citoyens 

auxquels on aura donné assez d‘espace public pour en arriver à une décision collective 

raisonnée, « au lieu de s‘en remettre au seul débat contradictoire », seront plus poussés à 

« trouver des solutions axées sur l‘intérêt public et moins égocentriques aux problèmes 

collectifs » (Sheedy, 2008, p. 10). Il en coûtera moins cher d‘agir en ce sens que le 

temps et l‘argent qu‘il faudra consacrer à résoudre les conflits découlant de la réaction 

négative de la population à des décisions gouvernementales prises à la hâte. La 

politique participative a pour application pratico-pratique de garantir une mise en œuvre 

harmonieuse des politiques publiques.  
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Le besoin d’inclusion  

Pour une réelle politique participative, il faut aussi que tous les éléments d‘une 

population aient une chance égale de participer. Naturellement, l‘éducation est un facteur 

clé qui garantit l‘accès généralisé à la mobilisation citoyenne. Les systèmes de sélection 

aléatoire se sont également révélés efficaces. Dans le cas de l‘Assemblée des citoyens sur 

la réforme électorale en Ontario, la sélection aléatoire a permis de créer un « microcosme 

hautement représentatif de l‘Ontario contemporain » (MacLeod, 2007). L‘idée d‘un 

ensemble « hautement représentatif » est essentielle, étant donné la faiblesse d‘une 

démocratie représentative fondée sur le principe de la majorité qui risque « de ne pas tenir 

compte des besoins et préoccupations des minorités » (Sheedy, 2008, p. 10). La population 

du Canada se diversifie à un rythme plus rapide que celui de la composition de ses 

institutions politiques. Le Sénat, dont les membres sont nommés, est peut-être le corps 

législatif le plus diversifié du pays, mais même à cela, les femmes, les minorités culturelles 

et les minorités linguistiques du Canada par exemple, sont loin d‘y être 

proportionnellement représentées. Les structures de mobilisation citoyenne devront 

fournir des mécanismes propices à la participation et à la représentation des femmes et 

des minorités, dans un esprit visant à inclure tous les Canadiens. 

Malgré son utilisation accrue, la sélection aléatoire ne doit pas être le seul outil 

servant à garantir la représentation adéquate des minorités. Si cette méthode contribue à 

créer les apparences de l‘équité dans le processus de prise de décision, les Canadiens sont 

mieux servis lorsqu‘ils sont « intégrés par délibérations et consensus » et appelés à 

compléter le travail des membres du gouvernement, élus autant que nommés (Carson et 

Martin, 1999, p. 4). Néanmoins, l‘inclusion de citoyens choisis au hasard permet de faire 

contribuer des personnes qui ne représentent pas un groupe ou un point de vue particulier. 

Les groupes d‘intérêt et les lobbyistes ont un rôle important à jouer en démocratie car ils 

font valoir des intérêts et des points de vue de toutes sortes, mais leurs prises de position 

sont souvent très partisanes et ne sont pas toujours dans l‘intérêt de l‘ensemble de la 

société. L‘institutionnalisation de la participation citoyenne n‘a pas pour but d‘en faire un 

sport d‘élite réservé au petit nombre, mais plutôt de promouvoir une occasion de 

participer qui devrait être offerte à tous les citoyens. La politique participative doit 

permettre d‘en venir à une représentation plus fidèle de la volonté collective de la 

population canadienne. 

Une nouvelle institutionnalisation de la mobilisation citoyenne  

La « politique participative » n‘est pas une idée nouvelle. Plusieurs variantes de 

ce principe ont été mises en œuvre, et certaines ont échoué. D‘aucuns considèrent 

dangereux de faire participer la population à des délibérations complexes et estiment 

qu‘une telle stratégie est semée d‘embûches, peu réaliste et extrêmement coûteuse – et 

pourtant, un très grand nombre de gens restent fascinés par l‘attrait qu‘exerce une telle façon 

de procéder. Pour dire les choses simplement : « la participation citoyenne captive notre 

attention et notre imagination. Il y a quelque chose de séduisant dans l‘idée que les gens 

devraient participer directement aux décisions qui ont des répercussions dans leurs vies » 

(Roberts, 2004, p. 341). Un recours fructueux à la mobilisation citoyenne dans le cadre 

d‘une démocratie représentative exigera un certain équilibre discrétionnaire : certains 

enjeux nécessiteront peut-être un peu plus ou un peu moins d‘implication publique que 
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d‘autres. Le médium qui sera mis à contribution pourra aussi varier d‘un enjeu à l‘autre, et 

d‘un citoyen à l‘autre. Les nouveaux médias, par exemple, permettent aux citoyens d‘avoir 

« accès à l‘information d‘une bibliothèque infinie, virtuelle et gratuite » tandis que les 

« médias interactifs institutionnalisent le droit de réplique » (Byran, Tsagarousianou et 

Tambini, 1998, p. 5). Tout converge pour favoriser l‘effort renouvelé et concerté du 

gouvernement pour mobiliser ses citoyens et les convier à un dialogue politique 

fructueux.  

Hélas, bien des politiciens se sentent menacés par la mobilisation citoyenne, et la 

perçoivent comme un empiètement sur leurs responsabilités administratives et législatives 

(Callahan, 2007, p. 166). Il s‘agit là d‘un point de vue étroit. En réalité, la mobilisation 

citoyenne déclenche une réaction en chaîne qui résulte en une plus grande mesure de 

soutien pour les titulaires de charges publiques. La recherche montre que « plus les 

citoyens sont informés du fonctionnement du gouvernement, plus ils participent aux 

délibérations et à la prise de décision, plus ils soutiennent le gouvernement, et plus ils ont 

confiance aux titulaires de charges publiques » (ibid). Les politiciens qui voient la 

mobilisation citoyenne d‘un bon œil ont tout à gagner, au plan personnel et 

professionnel, de la contribution de leurs commettants : c‘est gagnant-gagnant. 

Les citoyens réagissent aussi plus favorablement après avoir été exposés à la 

politique participative, pourvu que l‘expérience ait pris la forme d‘une interaction réelle 

et significative. Ils ont aussi tendance à faire plus d‘effort « pour se renseigner sur les 

politiques publiques et pour intervenir dans les affaires publiques » (Abelson et 

Gauvin, 1998, p. 19). Bien des détracteurs de la mobilisation citoyenne, qui disent que 

seul un petit nombre de personnes peut s‘engager réellement dans un dialogue réel et 

significatif, semblent ne pas comprendre qu‘amorcer une démarche de mobilisation 

citoyenne est un peu comme planter une graine; l‘enthousiasme et l‘intérêt sont 

contagieux. Institutionnaliser la mobilisation citoyenne de telle sorte qu‘il devienne 

pratique courante pour des citoyens très divers de discuter des décisions politiques 

crée, par la même occasion, une culture de légitimation, d‘empathie et d‘inclusion et 

l‘intègre au processus démocratique. Pourvu que la mobilisation soit bien ciblée, elle 

sera utile et ses effets bénéfiques se répandront sur tous les citoyens. 

C‘est pourquoi il importe de faire la distinction entre la participation traditionnelle 

et la participation collaborative. La participation traditionnelle est une conversation à sens 

unique qui restreint considérablement l‘échange d‘information. Elle ne permet pas la 

réflexion ni l‘expression de points de vue divergents. Comme exemples de participation 

traditionnelle, signalons « les assemblées publiques et les audiences publiques [...], les 

comités consultatifs de citoyens ou les groupes de travail, le fait d‘assister aux assemblées 

des divers paliers de gouvernement, ou d‘écrire à son député ou aux journaux pour manifester 

son appui ou son opposition à une politique ou un programme » (Callahan, 2007, p. 158-

160). La participation traditionnelle porte le plus souvent sur une solution précise à des 

problèmes concrets, ce qui réduit la portée de la discussion et les possibilités de 

contributions nouvelles. Elle oppose les citoyens les uns contre les autres, ce qui 

résulte inévitablement « en des rapports antagonistes et conflictuels » contraires aux 

visées premières de la mobilisation citoyenne (Callahan, 2007, p. 161). Les consultations 

publiques sont souvent des exercices cosmétiques, et font bien peu pour mobiliser les 

citoyens ou pour tenter de comprendre leurs points de vue.  
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La participation collaborative, par contre, traite tous les participants – « citoyens, 

groupes d‘intérêt, entreprises, organismes à but non lucratif, institution religieuse, 

administrateurs publics [et] représentants élus » -- comme des partenaires égaux dans une 

équipe fondée sur le partage d‘information utile et le dialogue significatif (Callahan, 2007, 

p. 163). Elle repose sur la discussion plutôt que sur l‘exposé, et veut favoriser la 

délibération plutôt que l‘approbation immédiate d‘une solution. Les participants ont une 

chance égale d‘influencer la prise de décision et les résultats, ce qui crée un esprit de 

collaboration chez un groupe désireux d‘apprendre et de résoudre des problèmes, et qui sait 

respecter les besoins des membres très divers qui le composent. La différence entre la 

participation traditionnelle et la participation collaborative saute aux yeux lorsqu‘on 

considère le milieu et la culture qui en résultent. Si le gouvernement et la société tendent 

actuellement vers la participation traditionnelle, la participation collaborative est l‘outil 

premier qui engendre les processus délibératifs essentiels à la création de la nouvelle et 

fructueuse politique participative.  

Un changement mesuré 

La participation collaborative devrait devenir un élément institutionnalisé du 

processus de délibération politique au Canada. Heureusement, pour y parvenir au Canada, 

il n‘est pas nécessaire de procéder à ce type de réforme radicale qui fait peur au monde. 

Comme nous l‘avons déjà dit, le système actuel a jusqu‘à présent très bien servi les 

Canadiens. L‘honorable Tommy Banks fait remarquer la longévité de la démocratie 

représentative dans l‘histoire du monde, et affirme sa « foi totale et quasi religieuse en la 

justesse du type particulier de gouvernement qui a cours au Canada, en raison notamment 

de ses neuf cents ans d‘existence. Le système a évolué au fil de ces longues années et a 

intégré pas mal de choses ». C‘est cette évolution qui a été essentielle à la survie et au 

succès de la démocratie représentative du Canada. Le sénateur Mitchell est d‘accord, 

mais concède que « le système n‘est pas parfait et peut toujours être amélioré ». 

L‘institutionnalisation de la mobilisation citoyenne ne détruirait ni n‘amoindrirait en 

aucune façon le système actuel, mais garantirait que les citoyens ont un rôle significatif 

reconnu à jouer dans l‘élaboration des politiques. L‘évolution encore nécessaire pour 

que la démocratie représentative du Canada accède à cette plus récente 

amélioration est l‘ institutionnalisation d‘un mode de politique participative axé sur la 

collaboration. 

La mobilisation citoyenne doit devenir un aspect fondamental du processus 

d‘élaboration de politiques. La mobilisation citoyenne à laquelle on aura recours devra 

avoir été soigneusement considérée pour que la légitimité et la qualité des décisions ne 

soit pas altérée, et que la participation des citoyens soit utile au processus dans son 

ensemble. Les difficultés commenceront toutefois à s‘estomper d‘elles mêmes dans une 

certain mesure : « la confiance dans le processus politique ira croissant si la population 

n‘a pas le sentiment que [la mobilisation citoyenne] n‘est invoquée que si elle est 

opportune et sert des ambitions politiques plus larges » (Sheedy, 2008, p. 12). Si la 

mobilisation citoyenne ne sert que l‘objectif à court terme de calmer l‘appétit du public 

pour ce genre de procédé, les effets positifs de son institutionnalisation seront perdus. Les 

Canadiens ne veulent pas de changements radicaux, et ne veulent pas une nouvelle 

forme de démocratie directe sur des enjeux précis (Abelson et Gauvin, 2004, p. vii). Les 

Canadiens veulent un lieu où contribuer à la prise de décision, un moyen fondamental 
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d‘exprimer leurs opinions et de conseiller leurs représentants entre deux élections d‘une 

manière qui soit respectueuse de leur expertise ou de leurs valeurs. 

Les mesures à prendre ne sont pas extravagantes. L‘honorable Elaine McCoy, 

avec ses années d‘expérience en politique provinciale albertaine et aujourd‘hui rendue sur 

la scène fédérale, en tant que membre du Sénat du Canada, explique à quel point 

l‘institutionnalisation de la politique participative dans le contexte de la démocratie 

représentative au Canada pourrait se faire simplement :  

Ce serait facile d‘institutionnaliser [de nouvelles techniques 

de mobilisation citoyenne]. Ce serait même très facile. Une 

pratique qui donnerait à un gouvernement la possibilité de 

prendre le pouls de tout [son territoire] pourrait devenir une 

pratique courante. [...] Un groupe de discussion, mais 

autrement. [...] tout est dans la manière de gérer l‘atelier. [...] 

Ce serait un groupe de discussion, mais qui utilise des outils 

différents. 

Il n‘y a rien de radical ni de nocif à ce qu‘une démocratie délibérative en pleine 

évolution apporte une amélioration visant à mieux faire participer les citoyens au système 

politique. Un changement mesuré témoigne d‘une appréciation pour le système existant, 

et du fait que même le meilleur des systèmes peut profiter de l‘ajout de pratiques 

nouvelles et complémentaires.  

Conclusion 

La démocratie exige, de par sa nature même, d‘être sans cesse renouvelée afin de 

s‘adapter à l‘évolution constante de la société. Le gouvernement peut ainsi mieux évaluer 

les besoins des citoyens et trouver les moyens d‘y répondre. À l‘heure actuelle, les 

Canadiens sont de plus en plus mécontents des structures et des institutions 

démocratiques telles qu‘elles sont. Un régime participatif renouvelé, qui permettrait aux 

Canadiens de redécouvrir l‘esprit collectif qui a permis à leur pays d‘évoluer depuis ses 

fondements jusqu‘à aujourd‘hui, donnerait au Canada la possibilité de progresser et 

d‘extirper le malaise démocratique dont le principal symptôme est une profonde méfiance 

pour tout ce qui est gouvernement ou politique. Plus de légitimité, des décisions de meilleure 

qualité, une population plus éduquée, une mise en œuvre plus efficace des politiques, et 

l‘inclusion des minorités : tout cela peut être obtenu par l‘institutionnalisation de la 

« mobilisation citoyenne et [...] l‘approfondissement de la démocratie représentative [...] à 

seule fin de revitaliser et de renouveler la confiance de la population dans le processus 

démocratique » (Sheedy, 2008, p. 9). La démocratie représentative canadienne restera 

imparfaite, mais elle témoignera plus fidèlement des valeurs que partagent tous les 

Canadiens. 

Les grands pays se distinguent non pas par des victoires faciles, mais par la 

constance dans l‘expression de leurs valeurs fondamentales face aux obstacles que font 

naître le conflit et le changement. L‘avenir réservera d‘autres difficultés à la démocratie et 

au Canada, car le monde évolue et la mondialisation réduit la capacité de chaque pays de 

contrôler ses propres destinées. Le courage, la créativité et la conviction sont les qualités 

requises pour faire face à l‘adversité, comme Abraham Lincoln le rappelait au Congrès 

américain en décembre 1862 : 
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Les dogmes du paisible passé ne sont plus à la hauteur de 

l'orageux présent. L'occasion offre une montagne de 

difficultés et il faut se porter à la hauteur de l'occasion. De 

même que notre position est nouvelle, il nous faut de 

nouvelles pensées et des actes nouveaux ; il faut nous 

affranchir nous-mêmes, et alors nous sauverons le pays. 

Peut-être les limitations actuelles de la démocratie représentative du Canada ne 

sont-elles que la rumeur lointaine de l‘orage, mais les paroles de Lincoln gardent tout leur 

sens. Les Canadiens doivent s‘affranchir eux-mêmes, se mobiliser collectivement et se 

mettre à la tâche d‘améliorer leur pays pour le bénéfice de tous. Alors, et alors seulement, 

le Canada sera sauvé. 
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